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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
de Haute-Normandie 

Service Risques 

Arrêté du — 2 DE, 2013 

réglementant les activités exercées sur le site de la société SANOFI-CHIMIE sur la commune de Saint-Aubin-lès-Eibeuf (76410) 

Le préfet de {a région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime 
commandeur de la Légion d'honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.515-8 ; 
Vu le décret du 17 janvier 2013 du président de la République nommant M. Pierre-Henry MACCION!I préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime : 
Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'instailations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, modifié par l'arrêté du 29 septembre 2005 : 
Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations soumises à autorisation ; 
Vu Parrêté n°13-196 du 25 avril 2013 portant délégation de signature à M. Eric MAIRE, secrétaire général de la Seine-Maritime ; 

Vu les arrêtés préfectoraux en date des 18 janvier 2012 et 21 août 2012 réglementant les activités exploitées par la société SANOFI-CHIMIE sur son site situé sur la commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf ; 
Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 : 
Vu les études de dangers et ses compléments ; 

Vu le porter-à-connaissance concernant le transfert de la station d'épuration (STEP) à Ja société SANOFI- CHIMIE transmis le 28 juin 2013 et complété le 30 juillet 2013 ; 
Vu le porter-à-connaissance concernant l'augmentation de production de Disulfure transmis le 9 juillet 2013 et complété 30 juillet 2013 : 
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Vu le projet de prescriptions porté à la connaissance de l'exploitant le 16 septembre 2013 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 16 septembre 2013; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 

8 octobre 2013 ; 

Vu les observations de l'exploitant à la suite du CODERST du 8 octobre 2013 formulées par courrier du 

25 octobre 2013 ; 

Vu la réponse de l'inspection du 25 novembre 2013 ; 

Considérant que la société SANOFI-CHIMIE exerce sur son site situé sur la commune de Saint-Aubin-lès- 

Elbeuf, des activités de fabrications de produits biochimiques, dûment réglementées par les 

arrêtés susvisés : 

que les modifications présentées par la société SANOFI-CHIMIE via les porter à connaissance 

susvisés, génèrent de nouveaux impacts (déchets, trafic) non significatifs par rapport à la 

situation actuelle du site, 

que les nouvelles installations génèrent de nouveaux risques de pollution et de fuites accidentelles 

pour l'établissement, mais restent du même type que ceux déjà présents sur le site ; 

que des barrières de protection et de prévention sur les installations concernées ont été mises en 

place ; 

que ces modifications ne sont pas substantielles au sens de l'article R512-33 du code de 

l'environnement mais qu'il convient néanmoins de mettre à jour l'arrêté d'autorisation actuel et 

de fixer de nouvelles prescriptions ; 

que pour simplifier le suivi administratif du site et permettre une meilleure lisibilité des dispositions qui 

lui sont applicables, il apparaît opportun de refondre les arrêtés préfectoraux réglementant le 

site avec les nouvelles prescriptions, en un arrêté cadre, 

qu'en application des dispositions de l'article L512-31, il est nécessaire de fixer des prescriptions 

additionnelles pour renforcer la sécurité du site ; 

le pétitionnaire entendu. 

Sur proposition du secrétaire général de le préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : 

La société SANOFI-CHIMIE dont le siège social est situé à GENTILLY (94260) au 9 rue du Président 

Salvador, est tenue de respecter les prescriptions ci-annexées dès notification du présent arrêté, concernant 

l'établissement de fabrication de produits biochimiques qu'elle exploite sur le territoire de la commune de 

Saint-Aubin-lès-Elbeuf (76410), rue de Verdun et qui remplacent celles annexées aux arrêtés préfectoraux 

d'autorisation antérieurs. 

En outre, l'exploitant doit se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre H (titre H1) — parties 

législatives et réglementaires — du code de l'environnement et aux textes pris pour son application dans 

l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront 

fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

 



Article 2 : 

Une copie du présent arrêté doit être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté doit être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur du site. 

Articie 3 : 

L'établissement demeure d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution, de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publique. 

Article 4 : 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté pourra faire l'objet, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues par la législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l'établissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives. 

Article 5 : 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511-1 du code de l'environnement. 

Article 6 : 

Conformément à l'article L-514.6 du code de l'environnement, la présente déclaration ne peut être déférée qu'eu tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et d'un an pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, à compter du jour de sa publication ou de l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Article 7 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de Saint-Aubin-Les-Elbeuf, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de là consommation, de l'emploi et du travail, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de Secours, ainsi que tous les agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la mairie de Saint-AUbin-Les-Flbeuf. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces légales du département, 
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Le PRÉFET 
réfet et pBr délégation, 

ira Générat … 
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Eric MAIRE  
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Atficie 12,8.2. Consommation de solvants et émissions associées. 

Arlicle 12,3,3. Valeurs limites de ralets, 

Aricle 12.3.4, Surveillance des rajets 

Aricle 12.3.5, Traitement des odeurs. . 

Aticle 12.3.6. Amélioration du rendement de la cryogénie. 

              

    

          

    

    

  

      

  

      

    
    
   

   

    

   

    

    

    

    

  

Ace 124.2. Bäëment 41 {mubiplication de {a sQuche}. ” 

Aricle 12.4.3. Bâtiment 58 (extraction). ue ere rnanennan  
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Article 124.4, Dispositions techniques relatives a l'aire 62... einer nnenene enr enennennenennee 103 

Article 124.5. Réduction des teneurs en zinc des effiuents. 

Chapitre 12.5. Prévention des risques sur le milieu 
Chapitre 12.6. Prévention des risques technologique 

Article 12.6.1. Dispositions générales, aus au 

Article 12.6.2. Liste des mesures de maîtrise des risques aus 

Aicie 12.63. Dispositions techniques relafives a la fermentation. 

se le 12.6.4. Dares techniques rel atives a extraction. 

  

   

  

  

  

  

  

  

  

    

  Aricla 12.6.8. Dispositions techniques relatives a le saïle dé contrôle. sseprepenes . 

TITRE 13 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES — FABRICATION D'HYDROCORTISONE. 107 
  

Chapitre 13,1. Conditions générales. 
Article 13.1.1. Installations concemées… 

Article 13,12. Situation des Installations concemées. NA 

Chapitre 13.2. Prévention de la pollution atmosphérique. 

Attide 13.2.1. Dispositions générales. 

Article 13.2.2. Consommation de solvants ei émissions associées... 

Article 13.2.5. Valeurs limites de rejets. 

Article 13.2.4. Surveillance des rejets 

Aticie 13.2.5. Traitement des odeurs. 

a de ten a en COV.. 

  

    

   

    

   

      

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    

     

  

   

          

Atile 13. 3. 4. Identification des effluents, 

    

  

  

Article 13.3.2, Eaux pluviales. séssssesussnnss 

Article 13,5.8, Traitement des effluents nn en esnisranteensee 

Articie 3.3.4. Surveillance de l'absence de rejet au milieu nature! de l'hydrocortisone.. 1i0 

  

  

  
Article 13.3.5, Stockage du retentAt d'uitra-filtration. 

Chapitre 13.4, Prévention des risques sur le milieu... 
Chapitre 13.5. Recyclage et élimination des déchets. 

Article 3.5.1, Réduction des déchets produits 

Chapitre 13.6, Nuisances sonores... 
Chapitre 13.7. Prévention des risques Jechnologiques 

Aricle 13.7.1, Dispositions générales. 

Ariicie 13,7.2. Arrêts d'urgence. 

Ariicie 13.7.8, atelier d'extraction {bétirnent 54) 

Article 13,7.4. Stockage des liquides inflammables — Parc 53... 

icte ire de tage des réservoirs du parc 55. 

Article 13,7.6, Bâtiment 57 de récupération et de recyclage des solvants 

Article 13,7,7, Bâtiment 36 des fermenteurs… 

Article 1.7.8, Liste des mesures de maîtrise des risques... .. 

Article 13.7.9. Bâtiment 41 (multiplication de ja SUCRE)... dire e ir inarnneriiiie ions nrsaneneans 

TITRE 14 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES — FABRICATION DE CRÈME ENZYMATIQUE.......115 

Chapitre 14.1, Conditions générales, 

Ariicie 14.1.1, installations concemées… À 

Articie 14.1,2. Situation des Installations con Bee 

Chapitre 14.2. Prévention de la pollution atmosphérique 
Article 14.2.1. Dispositions générales... 

Article 14.2.2. Consommation de soivants et émissions associéas… 
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Arficle 14.24. Surveillance des rejets. sases 

Article 14.2.5. Réduction des émissions en COV. 

Chapitre 14.3 Prévention des nuisances olfactives… 

          

   
   

      

  

Article 14.4.2. Traitement des effluents. 

icle 14.4 lan: l'émission de crèm jque.. 

Chapitre 14.5. Prévention des risques sur le milieu 
Chapitre 14,6. Nuisances SONOTÈS. ns 
Chapitre 14.7. Prévention des risques technologiques. 

Aticie 14.7,.1. Dispositions générales 

Article 14.7.2. Arrêts d'urgence. 

Aricle 14,7,3, Bâtiment 37... ass 

Article 14.7.4. Liste des mesures sde meltise des DISQUES. nr nnrrrrernnnrsne 

Article 14.7.5. Dispositions techniques relatives a la fermentation 

TITRE 15 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES -— STOCKAGES GÉNÉRAUX... 119 

Chapitre 15.1, Prévention des risques technologiques 

  

  

  

  

  

  

  

        

   

   
   

    

   

      

   

    

  

  

  

  

Aricle 15.1.1. Dispositions générales. a 

Aricie 15.1.2. Parc de stockage des spivants (parc 57} mnrnsnanannre) 

Aricle 15.13. Unité cryogénique de régénération des solvants pe 57). 

ice 15.14. Parc de stoci 8 matlères réactives (parc anersesensaganenssnennsnennerepenennnens PTIT 
  

  

  

TITRE 16 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - CHAUFFERIE ET UTILITÉS essoseses ass.122 

  

  

    
  

Chapitre 16.1. Chaufferie…...... arme 12 R 
Article 16,1.1. installations concernées. nsrese 122 

Aricle 16.1.2. Valeurs limites d'émission. 122        
    

Article 16.1.3. Surveillance des rejets. 123 

Article 16.14. Prévention de la pollution des eaux. 

Arice 16.1.5. Prévention des nuisances sonores 

Ariicie 16,16, Prévention des risques... . 

Chapitre 16.2. Postes de Chioration… 
Chapitre 16.3. Atelier de déminéralisation — - bâtiment. 1. 
Chapitre 16.4. Liste des mesures de maïtrise des risques. 

Aricie 16,4.1. Mesures de prévention 

Aricie 16.4,2, Mesures de protection... 

ITIONS PARTICULIÈRES - STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE... 

Chanitre 17.1. conditions générales. anus 
Aricie 17.1.1. installations concernées... 

Chapitre 17.2. Prévention de la pollution atmosphérique 

Article 17.2,1. LUTTE contre les odeurs. . ass + 

Chapitre 17.3. PREVENTION de la pollution “des re ressources en eaux et des milieux aquatiques. ra LT 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Aricle 17.3.1, prétraitement de certaines substances... dr isisnnsen 127 

icie 17.3. imites en sortie de station (©OFC/2006-5.2.4.7.2).. ar astres 127 
  

Chapitre 17.4. Prévention des risques technologiques... ne TO  
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

  

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SANOFI CHIMIE dont le siège social est situé à GENTILLY (94250) 9, rue du président Salvador Allende est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint. 
Aubin-lès-Elbeuf, au 32, rue de Verdun, les installations détaillées dans les articles suivants, 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

  

Référerices des arrêtés préfectoraux antérieurs | 

  

AP du 18 janvier 2012 arrêté cadre « instruction de 
l'étude des dangers générale site » 

AP du 21 août 2072 «nouvelles installations de 
fabrication d'hydrocortisone et de crème enzymatique Tous Reprise dans l'ensemble de l'arrèté 
et nouveau forage F9 » 

Tous Reprise dans l'ensemble de l'arrêté 
  

        
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans le nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette Installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1,2, NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

| Rubriqu i 

2. s ne 

Libellé de la rubrique. .        
Très toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l'exclusion des substances ét préparations visées 

explicitement ou par famille par d'autres rubriques de Bât 204: 4 conteneurs de 1t de 
la nomenclature et à l'exclusion de l'uranium et de ses | plaquéttes de cyanure de sodium 

composés : Bât 46: 1 conteneur de 1t de 

4. Substances et préparations solides : la quantité | plaquettes de cyanure de sodium 
totale susceptibie d'être présente dans l'installation 
étant : 
b} Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 20 t 

  

st 11441 4b A 

  

“+ À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou DC (Déciaration et soumis au contrôle périodique prévu par 
l'article L, 512.11 du code de Fenvironnement) ou D (Déclaration) ou NC {Non Classé} 
“: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées  
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1111 2b 

Très toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques de 
la nomenclature et à l'exclusion de l'uranium et de ses 
composés ! 
2. Substances et préparations liquides : la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
b) Supérieure ou égale à 250 kg, mais inférieure à 20 t 

Bât 46 : cuve tampon de 3,8 m° de 
cyanure de sodium (R54500) 

  

at 

  

1131 2b 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques ce 
la nomenclature ainsi que du méthanol : 
2. Substances et préparations liquides ; la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
b) Supérieure ou égale à 10 t, mais inférieure À 200 t 

Bât 46 : emploi de nitrite de sodium 
Parc 46 : cuve de 50 m° de nitrite de 
sodium (R94000) 

70t 

  

1138 4.b) DC 

Chlore (emploi ou stockage du) 
4. En récipients de capacité unitaire Infériaure à 60 kg, 
la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
b} Supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 500 
kg 

Extérieur bât. 80 : 4 bouteilles de 49 

Parc 46 bis : 2 bouteilles de 49 kg {1 
emploi) 

kg en stock 

294 kg 

  

1172 pe 

Dangereux pour l'environnement (A} très toxiques 
pour les organismes aquatiques (stockage et emploi 
de substances où préparations) telles que définies à la 
rubrique 1000, à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étent : 
3. Supérieure ou égale À 20 t, mais inférieure à 100 t 

Bât 40 : 
emploi de 1 t de chlorure de cobaït 
emploi de 1,2 t d'hypochlorite de 
sodium 

Bât 201 : 
stockage de 4 t de chlorure de 
cobalt 
stockage de 10,5t de chiorure de 
zinc 
stockage de 15 t de sulfate de zinc 
stockage de 12 t d'hypochlo-rite de 
sodium 
Bât 46 : 
emploi de 1,06 t de chlorure de zinc 
emploi de 1,2 t d'hypochiorite de 
sodium 
Bât 58 emploi de 
d’hypochlorite de sodium 
Bat 2061: 0,01 t de chlorure de 
colbalt, 0,001 t de sulfate de 
culvre, 0,04 t de sulfate de nickel, 
0,02 t de sulfate de cuivre 

2,4t 

48,7t 

  

1180 
Polychlorobiphéniles, polychioroterphénites : 
1. Utilsation de composants, appareils et matériels 
imprégnés contenant plus de 30 litres de produits. 

Bât 48b : 

transformateur n° 68623/001 
transformateur n° FHU2361 
Bat 50 : transformateur n° 764812 
Bât 6B : transformateur n° FHU3271 
Bât 62 : transformateur n° FHU2362 

teurs qui ont 
contenu plus 

5 
transforme. 

de 50 ppm 

    1220     NC   Oxygène (emploi et stockage d'} 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
inférieure à 2 

Bêt 14: 2 bouteilles de 50 kg en 
utilisation 
Bât 80: 4 bouteilles de 50 kg en     stockage 0,3t   
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Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés de), à l'exception de ceux visés 
explicitement par d'autres rubriques de la , 

1412 NC  inomenciature : Sockage bouteilles de 50 kg en 9,8t 
2. La quantité totale suscentible d'être présente dans 
l'installation étant : 
inférieure à 6 t 

Acétylène (stockage ou emploi de f") Bât 80 : 5 bouteilles de 6 kg 
1418 NC La quantité totale susceptible d'être présente dans | Bât 33 : 2 bouteilles de 6 kg 0,06 t 

l'installation étant : Bât 61 : 2 bouteilles de 6 kg 3 
inférieure à 11 Bât 81 : 1 bouteille de 6 kg 

Parc 57 : 
cuves de 35 m° (R01000), de 50 m° 
(R02000) et 70 m* (R03000) 
d'acétone (cat B) 

cuves de 35 m° (R65100}, de 120 
m (R65200} et 170 m° (R65300) de 
MIBK (cat B) 
cuves de 35 rn° (R66100), de 70 m° 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs |(R66200) et 70 m° (R66300) 
manufacturés de). | dnerane sa B} 
2. Stockage de liquides inflammebles visés à la|BAt 80: 4 m° maxi de stockage de 3 

1482 2a À rubrique 1430 : petits conditionnement 1266,61 mi 

a} Représentant une capacité équivalente totale | Bât 201 : 10 m* stockés en zone E 
supérieure à 100 m° avant expédition 

Bat 201 : 2,4 m° équivaient d'acide 
proplonique, 0,05 nm équivalent 
d'aidéhyde formique, 8 m° d'éthanol 
99%, 12 m° de méthanol 
Parc 53: 157+30 m° d'éthanal 
86,4%, 30+30 m° de O-xyiène, 
90+45+48+144 m° de MIBK 
STEP : fiout (0,180m°} 

Liquides inflammables (installations de mélange où 
d'emploi de) : à ï s 
À) installations de simple mélange à id à pat = su A 06 v de Lorsque la quantité totale équivalente de liquides os : 

1433 Aa A inflammables de ta catégorie de référence (coefficient DC em niet sd è Ke 108,02 + 
! ss par la rubrique 1430) susceptible d'être présente emploi de 26,5 t de G-xylène , 

a} Supérieure à 56 t 

Bât 46 : emploi de 0,8 t d'acétone 
Bêt 58 ; emploi de 2,9 t de MIBK 

Liquides inflammables {installations de mélange ou|Parc 57: distillation de 2 t€t 
d'emploi de) : d'acétone, distilation de 1 t 
B. Autres installations : d'hexane, distillation de 0,3 t de 

1433 Ba A Lorsque la quantité totale équivalente de liquides |MIBK 486 t 

inflammables de la catégorie de référence (cosfficient| Bat 37: emploi de 9,5 t de ° 
1 visé par la rubrique 1430) susceptible d'être présente | méthanot 

est : Bat 54: emploi 20,2 t de MIBK, 

a) Supérieure à 10 t emploi de 6 t de O-xylène 
Bat 57: distillation 2,05 t de 
MIBK, distillation 10,45 t O-xyiène 

Liquides inflammables {Installation de remplissage ou 
de distribution) 4e 

1434 2 À  |2.Installations de chargement ou de déchargement Fe TE: SéPoiage acétone, hexane | 4 je 
desservant un dépôt de liquides inflammables soumis 
à autorisation         
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Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 

substances combustibles en quantité supérieurs à 500 
t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au 
stockage de catégories de matières, produits ou 
substances relevant par ailleurs de la présente 

  

  

  

  

  

          du 13juillet 1992 et utilisés dans les conditions 

prévues par cette autorisation de mise sur le marché 
4. Organismes et notamment micro-organismes 

génétiquement modifiés du groupe | 

1510 2 DC [nomenciature, des bâtiments destinés exclusivement |/ 48 900 m3 
au remisage de véhicules à moteur et de leur 
remorque et des établissements recevant du public. 
Le volume des entrepôts étant : 
2. Supérieur où égal à 5 000 m°, mails Inférleur à 
50 000 m° 

Perc 61bls : 
Acide sulfurique 92 % (82 t} 

. Acide nitrique 58 % (30 t) 
Acide chlorhydrique à pius de 20 % en poids d'acide, | BAt 58 : 
formique à plus de 50 %, nitrique à plus de 20 % mais | Emploi acide suffurique 92 % (0,4 t) 
à moins de 70%, picrique à moins de 70 %, | Emploi acide nitrique 58 % (1,2t) 
phosphorique, sulfurique à plus de 25%, oxydes | Bât 46: 

1811 2 D d'azote, anhydride phosphorique, oxydes de soufre, | Stock et emploi acide sulfurique 92 494,68 t 
préparations à base d'acide acétique et d'anhydride | % (45 t} # 
acétique (emploi ou stockage de). Emploi acide acétique (2,6 t) 
La quantité totale susceptible d'être présente dans|Zone 27 : cuve d'acide 
l'installation étant : chlorhydrique 30 % (17 t} 
2. Supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 250€ Bât 201 : 10 conteneurs acide 

acétique (10,49 t} 

STEP : acide chlorhydrique (4t} et 
acide phosphorique (2t} 

Soude ou potasse caustique (fabrication industrielle, Pare 6tbis : 
emploi ou stockage de lessives de) : Soude 30 % {67 
B. - Emploi ou stockage de lessives de. Bat 58 : ° 
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids . 8 

1630 B2 pb d'hydroxyde de sodium où de potassium. Enno so de nan, (134 245,2t 
La quantité totale susceptible d'être présente dans Bat 40 : c 6 (131) 
l'installation étant : : cuve de potasse (34 +) : , ” . STEP : soude (133t} 2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t 

Broyage, concassage,  criblage,  déchiquetage, 
ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage at 
décortication des substances végétales et de tous 
produits organiques naturels, y compris la fabrication Bât 41 : Fermentation (5 DO kW 
d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion ! : . } 

2260 2a À les activités visées per les rubriques 2220, 2221, (62 Adjuvanis Nutrition Animale | 5 082 kW 
2225, 2226. 
2. Autres installations que celles visées au 1 : 
a) La pulssance installée de l'ensemble des machines 
fes concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à 500 KW 

Métaux et alliages (Travall mécanique des) 
La puissance instailée de l'ensemble des machines 

2560 NC fixes concourent au fonctionnement de l'installation | Ateliers maintenance 38 kW 
étant : 
inférieure à 50 KW 

Organismes génétiquement modifiés (installations où 
sont mis en œuvre dans lin processus de production 
industrielle ou commercial des) à l'exclusion de 
l'utilisation de. produits contenant des organismes 
génétiquement modifiés qui ont reçu une autorisation |Bât 41 souche B12, souche 

2680 3 D | de mise sur le marché conformément à Ia loi n° 92-684 hydrocortisone 2 souches         
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Station d'épuration collective d'eaux résiduaires 
2750 A |industrielles en provenance d'au moins une installation nent des eaux usées de la! so oog mi 

classée soumise à autorisation P 

Combustion, à l'exclusion des installations visées par 
les rubriques 167-C et 322-B-4, 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
seuls ou en mélange, du gez naturel, des gaz de Zong 27 : ‘1 installation de 
pétrole liquéfiés, du fiout domestique, du charbon, des | combustion composée : 

2910 A1 A flouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des)- d'une chaudière 17,2 MW 34.4 MW 
installations visées par d'autres rubriques de fa fonctionnant au GN ; 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe àl- d'une chaudière 17,2 MW 
la fusion, la cuisson où au traïtement, en mélange avec | fonctionnant au GN 

les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est : 

+) supérieure ou égale à 20 MW 

Accumulateurs {ateliers de charge d'}. 
2925 D La puissance maximale de courant continu utilisable Das seursbotores Porn ae 240 kW 

pour cette opération étant supérieure à 50 kW Port es 
  

L'établissement est classé « À » au titre de la nomenclature des installations classées pour ta protection de l'environnement. 

L'établissement est classé Seveso Il seuil bas pour le stockage et l'emploi de produits très toxiques (cyanure de sodium) et 
pour le stockage et l'emploi de produits toxiques. 

L'activité biochimique exercée est visée dans l'annexe ! de la directive européenne 2008/1/CE du 45 janvier 2008 relative à la 

prévention et à la réduction intégrées des pollutions dite « IPPC » en son point 4.5 « installations utilisant un procédé chimique 
ou biologique destinées à la fabrication de produits pharmaceutiques de base ». 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants": 

   
      

  Saint-Aubin-lès-Elbouf | n° 175 de la section AB Hi 
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement fonctionne 7 jours sur 7, 24 heures sur 24. 

L'établissement comprend l'ensemble des Installations classées et connexes visé dans aux Titres 11 à 16 du présent arrêté. 

Article 1.2.3.1. Répartition des installations communes de la plate-forme 

Four l'ensemble des interactions subsistantes entre i& société BASF Agri Production et la société SANOFI CHIMIE, des 
conventions de droit privé explicitant ces liens sont signées par les deux parties. 

Un comité de coordination HSE (Hygiène Sécurité Environnement), commun aux entreprises SANOF! CHIMIE et BASF Agrl 
Production, est constitué. Il est composé a minima des directeurs (ou leur représentant}, des responsables 
sécurité/environnement des deux exploitants. 

Le rôle de ce comité de coordination est : 
— d'examiner régulièrement la gestion et ia mise en œuvre des moyens et actions communs dans le domaine de 

l'Hygiène, de la Sécurité et de Environnement ; 

— de définir des solutions communes et appropriées ; 
— d'assurer : 

+8 mise à jour du Plan d'Opération Interne du site et des différents documents organisant les relations 
mutuelles liées à l'Hygiène, la Sécurité et l'Environnement ; 

+ la mise en place des moyens de contrôle du respect des règles de fonctionnement mutuel ; 

9 la réalisation et je suivi des enquêtes nécessitées par les incidents ou accidents mettant en cause les deux 
entités. 

Le comité de coordination Hygiène, Sécurité et Environnement s'appuie, en fonction des besoins, sur des sous-comités 
spécialisés prenant en charge les actions communes et services mutuels dans Un domaine particulier {sécurité, 
énvironnement..). 

La société SANOFI CHIMIE est propriétaire des installations produlsant les énergies {Vapeur, électricité} et les utilités (eau, 

air, azote} et assure leur exploitation pour le compte des deux sociétés, La société SANOFI CHIMIE gère notamment dans ce 
cadre la chaufferie et ensemble des installations de pompage et de chioration de l'eau de forage de la plate-forme.  
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La société SANDFI-CHIMIE est propriétaire de la station d'épuration de la plate-forme et assure son exploitation pour le 
compte des deux sociétés. 

La société SANOFI CHIMIE conserve aussi à sa charge la gestion des sols pollués de l'ancienne carrière à l'extérieur au nord 
du site et du parking extérieur à l'est du site, reconnus dans le cadre de l'évaluation simplifiée des risques réalisée en 2001. 

L'exploitation du centre de secours et des installations mobiles de sécurité et incendie est effectuée par la société BASF Agri 
Production. 

Article 1.2.3.2, flots SANOFI CHIMIE en terrain BASF AGRI PRODUCTION 

lis correspondent à des zones où l'entité est installée et/ou doit intervenir sur le terrain de l'autre entité, à savoir : 

— les équipements appartenant et entretenus par SANOFI CHIMIE et nécessitant des interventions ponctuelles : 

+ réseaux d'utilité ; 
+ équipements associés aux réseaux d'utiltés {racks, pompes eau de forage puits 7 (Bât 121), armoires HT et 

transformateurs (Bât 110 et 150), transformateur Bât 68 de la station d'épuration, installation d'air comprimé 
au Bât 71 bis); 

« réseaux de collecte des effluents (égouts) 4 l'exception des égouts aériens de l'entité « agrochimle ». 

— les équipements entretenus par SANOFI CHIMIE : routes, voies ferrèes et clôtures : 
— les entreprises extérieures intervenant pour SANOFI CHIMIE localisées dans la zone dédiée aux entreprises 

extérieures. 

Article 1.2.3.3. flots BASF Agri Production en terrain SANOFI CHIMIE 

Ils correspondent à des zones où l'entité est installée etfou intervient sur le terrain de l'autre entité, & savoir : 
— le centre de secours aux bâtiments 15,1, 15 bis, 32 bis, 37 ter, 37 bis : 
— les bêtiments d'utilisation commune : bâtiment 208 (logistique), bâtiment 14 (service médical} et poste de garde 

{bâtiment 1}: 
— les équipements appartenant et entretenus par BASF Agri Production et nécessitant des interventions ponctuelles : 

e matériels de sécurité communs : stockage ef pompage d'eau incendie (bâtiment 94), réseaux eaux 8 et 10 
bars (y compris la pompe au bâtiment 26 bis}, manches à air, réseau d'alarme sirène et haut parieur ; 

— les équipements à usage de BASF Agri Production nécessitant des interventions ponctuelles : garage de véhicules 
automoteurs (bâtiment 80 bis). 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées êt exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 
pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous lss éléments d'appréciation, 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

Les études des dangers permettent une évaluation régulière et structurée de la sécurité en conditions normales de 
fonctionnement et en modes dégradés (L S'O/IICE Cr. LE) 

Le site n'est concerné que par une étude « générale site ». Cette demière a été mise à jour au 31 décembre 2008. Elle sera à 
actualiser à l'occasion de toute modification importante des installations (produits, procédés mis en œuvre, mode 
d'exploitation} soumise ou non à une procédure d'autorisation au sur demande de l'inspection des installations classées. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués en double exemplaire au préfet qui pourra demantier une analyse 

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un arganisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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Dans ce cadre, l'exploitant porte ces changements à la connaissance du préfet conformément aux dispositions de l'article 
R. 512-33 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'expioitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant, Cette déclaration doit mentionner s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d’une installation, celle-ci est placée dans un état tel qu'i ne s'y manifeste aucun des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celul-ci. 

Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
lexpiaitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

— le plan à jour du site : 
— les interdictions ou limitations d'accès au site ; 
— l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage} dans son environnement ; 
— la suppression des risques d'incendie et d’explosion : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhicuiées par 
l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

— en cas de besoin, le surveillance des effets de l'installation sur son environnement : 
— une copies de ses propositions sur fe type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer, transmises au maire ou 

au président de l'établissement public de coopération intercommunal compétent en matière d'organisme et au 
propriétaire du terrain d'assiette de l'installation si celui-ci est différent de l'exploitant, Les données disponibles sur 
la situation environnementale du site et sur ses usages successifs doivent accompagnées cette demande. 

L& réhabiitation à un usage futur du site déterminé selon les dispositions de l'article R512-39-2 du code de l'environnement 

est ensuite réalisée selon les modalités de l'article R512-39-3 de ce même code. 

CHAPITRE 1.6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 

# peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Rouen : 

4° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L. 211-1 et L. 5114-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l3 présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ta décision leur a été 
notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six rnols après là publication ou l'affichage de ces 
décisions, la délai de recours continue & courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mols après cette mise en service. 

Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des textes cités ci-dessous : 

  

        

Dates | Ho Tectes a 
  

Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
04/10/10 autorisation 
  

Arrêté relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation 
03ñ1010 au titre de la rubrique 1432 de la légisiation des installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de 
SUDSDE | L27 à effet de serre pour la période 2008-2012 
  

31/01/08 | Arrêté relatif au registre et à la déclaration annueile des émissions polluantes et des déchets 
        15/01/08 | Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
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Dates :  . Textes . in ie LE - es : 

20/10/06 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-6535 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets et is formulaire du bordereau de suivi des déchets radioactifs mentionné à l'article 4 

10/03/06 | Arrêté relatif à l'information des populations pris en application de l'articie 8 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 

29/09/05 Arrèté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des etfats et de la gravité 
des conséquences des accidents potentiels dans les études de danger des installations classées soumises à autorisation 

28/07/05 | Arrêté fixant le formulalre de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2008 

0707105 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-6535 du 30 mal 2006 relatif au contrôle des circuits de 
trañsment des déchets et concemant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

Anëté du 30 juin 2005 relatif au programme nationai d'action contre {a pollution des milieux aquatiques par certaines substances 30/06/05 | angereuses 

20/0405 Décret n° 2006-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milleux aquatiques par certaines 
substances dangereuses 

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

29/06/04 | Arrôté relaëf au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

08/07/03 | Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmasphère explosive 

30/12/02 | Arrêté relatif au stockage de déchets dangereux 

05/08/02 | Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 

20/06/02 | Arrêté du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth 

10/05/00 Arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des préparations dangereuses 
présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

16/09/98 | décret du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des instaliations consommant de l'énergie thermique 

11/09/98 | décret du 11 septembre 1998 relatif aux rendements et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 kWY et 50 MW 

22/06/88 | arrêté ministériel du 22 juin 1988 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes 

02/02/88 Arrêté du 2 février 189B modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

22/01/67 Arrèté du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 

10/05/93 | Arrêté du 10 mai 1893 fixant les règles parasismiques applicabies aux installations soumises à [a législation sur les installations classées 

10/07/80 | Arrêté du 10 Juillet 1980 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines 

31/03/80 Arrêté du 81 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de le législation sur   les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 
  

Les installations rolevant des rubriques n° 1172,3, n° 1180.1, n° 1418.3, n° 1433.,Ab, n° 1510.2, n° 4611.2, n° 1630.B2, 
n° 2680. et n° 2825 seront aménagées et exploitées conformément aux prescriptions généralés édictées dans les arrêtés 
ministériels de prescriptions générales correspondants sauf dispositions contraires reprises dans le présent arrêté, 

CHAPITRE 1.8. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions ds cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment je code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des coilectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les drolts des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2,1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

— limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
— la réutilisation des soivants consommés (Z+GF STE): 
— là gestion rationnelle de l'énergie et l'utilisation pricritaire des matières renouvelables (GAFOMRES,1,4,8): 
— le gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que ia réduction des quantités rejetées 

(ODFCRGREAES A): 
— privilégier l'emploi de substances faiblement on non toxiques pour la santé humaine et l'environnement 

(AGFCIEOESE, 4,4) : 

— privilégier l'emploi de réactifs catalytiques aux réactifs stoechiométriques (GIF EHOG Et, 4,1): 
— prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou accidentals, directs 

ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments. 

    

  

Article 2.1.1.1. Dossier envirannement (LH ss, 1, at CROSS TR 4,6,2) 

L'exploitant établit et tient à jour pour chacun de ses ateliers de fabrication un dossier environnement. Chacun d'eux doit faire 
l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permettant d'apprécier leurs risques potentiels pour 
l'environnement et la sécurité, 

  

Chaque dossier environnement doit comprendre au moins les éléments suivants : 

— caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre : matlères premières, produits 
fabriqués, effluents générés : 

— justification de l'emploi de substances toxiques pour la santé humaine et l'environnement ; 
— schéma de principe sur la gestion des effluents, justification des débits volumétriques associés ; 
— Identification et référencement de l'ensemble des points de rejet : 

— suivi des données concemant ces points ; 

— veille technologique sur l'amélioration environnementale du procédé. 

ARTICLE 2.1.2, NOUVELLES INSTALLATIONS (4 CE anims.<,2) 

L'exploitant veille lors de ia conception de toute nouvelle instaflation à prendre en compte les techniques suivantes : 
a) utilisation d’un équipement fermé st étanche ; 
b} fermeture du bâtiment de production et ventilation mécanique de ce dernier ; 
c} utilisation d'une couverture au gaz inerte pour les équipements de procédé lors de la manutention des COV : 
d} raccordement des réacteurs à un ou plusieurs condenseurs pour la récupération des solvants ; 
e} raccordement des condenseurs au système de récupération/réduction ; 
$) utilisation de l'écouiement gravitaire à la place de pompes ; 
g} séparation et traitement sélectif des flux d'eaux résiduaires ; 

h} automatisation très poussée par application d'un système moderne de contrôle de procédé afin d'assurer un 
fonctionnement stable et sfficace. 

L'exploitant veille aussi à procéder à l'évaluation globale des effluents (EGE) sur les nouvelles eaux résiduaires afin de 

procéder à la surveillance de la biodégradabilité des substances potentiellement écoioxiques et de leur acceptation possible 
par la station de traitement biologique.(.fiFeirnnss és a)   

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permetire en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la survelllance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée per l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les 
installations. 
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CHAPITRE 2.2. MISE EN ŒUVRE D'UNE POLITIQUE D'EFFICIENCE ÉNERGÉTIQUE 
[CE i 

L’exploltant s'engage dans une démarche de maîtrise de ses consommations énergétiques. Pour cela, H définit sa politique énergétique et les moyens qu'il alloue pour atteindre ses objectifs. Des dispositions sont prises pour suivre efficacement le système mis en œuvre et notamment, il est nécessaire de mettre en place des indicateurs pertinents de suivi et des audits. 
L'exploitant saisit toutes les opportunités pour améliorer l'efficacité énergétique de ses installations. Il se tient régulièrement informé des techniques mises en œuvre dans son secteur d'activité ou de celles émergentes en la matière, |] veille à ce que l'analyse coût — avantage soit systématiquement étudiée. 

En particulier, l'exploitant réalise un suivi régulier de la consommation d'énergie de chaque atelier, rapportée à la production correspondante. 

En cas de dérive constatée par rapport à ces valeurs cibles, l'exploïant identifie les causes à l'origine de ces dérives et prend toutes les dispositions appropriées en vue de tendre vers ces valeurs. 

L'exploitant transmet chaque année, dans le cadre de la déciaration annuelle des émissions polluantes, les indicateurs pertinents de suivi de cette politique. Les investissements mis en œuvre dans ce cadre au cours de l'année écoulée sont détaillés. 

CHAPITRE 2.3. DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
L'inspestion des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents lquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.4, RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

   

ARTICLE 2.4.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tets que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.5. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.5.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions apprapriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.5.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de Plinstaliation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ….). 

CHAPITRE 2.6. DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,7. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

  

ARTICLE 2.7.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui soni de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise les éléments demandés à l'article R. 512-609 du code de Penvironnement et notamment : 

— les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident : 
— les effets sur les personnes et l'environnement ; 
— les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similgire et pour en pallier les effets à moyen ou long terne : 
— le descriptif des contrôles et modifications d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Si les investigations nécessitent un délai supplémentaire, l'exploitant transmet à celte échéance les éléments en sa possession, les études engagées et propose à Finspection des installations classées une date de remise du rapport détaillé définitif.  
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Ce rapport peut, si nécessaire, être soumis à tierce expertise conformément aux dispositions des articles L. 512-12 ou R. 512- 

7 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 2.8. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tent à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— fe dossier de demande d'autorisation initial : 
— Jes plans tenus à jour ; 
— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation : 
… les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

CHAPITRE 2.9. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
— résuftats des analyses et mesures demandées par l'Inspection des installations classées (chapitre 2.8) ; 

— études de danger mises à jour (article 1.5.2) ; 
— déclaration et rapport des éventuels accidents ou incidents survenus et susceptibles de porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement {articte 2.7.4); 

— déclaration de conformité des installations de protection contre la foudre (article 7.3.6) ; 
— rapports sur les déclenchements éventuels des détecteurs des installations à risques (article 7.5.4); 

— comptes-rendus des exercices POI {article 7.7.6.2): 

— résultats de l'autosurveillance {chapitre 8.2) ; 

— bilans périodiques (chapitre 9.4).   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'eniretien des installations de 
meniére à limiter les re à l'atmosphère, y compris diffuses {GC CIUUE.S,.2,24), notamment par la maîtrise du débit 

voluméirique {&0 8,4 54,5), la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte éece et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des 
quaniités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Ainsi, l'exploitant privilégie notamment les dispositions générales suivantes : 
— mise en place de tests d'étanchéité des installations avant chaque fabrication. L'étanchéité des cuves de solvants 

est vérifiée lors des contrôles périodiques de ces installations {CF € 
— inertage des réactions de synthèse à l'azote par baisse de pression du système 104 
— alimentation de réacteur à réacteur par transfert de phase gazeuse (LF LS OS 

— ajout de liquides dans les équipaments par le fond ou en utilisant un tube plongeant bar PRADA N LL, : 
— réalisation sous vide des opérations de séchage avec des condenseurs en aval pour récupérer les solvants 

1e AA 

— réduction au minimum {incondensables} des flux de gaz en sortie des instal lations de distillation par la mise en place 
de condenseurs dont l'agencement en est optimisé {D OFDIROME-E 1 Led: 

— évaluation, optimisation et suivi réguliers des débits volumétriques da: roots des équipements du procédé vers les 

systèmes de récupération/réduction afin d'améliorer feur efficacité {CS LE 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 
— à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
— à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les pics de concentration dans les émissions sont minimisés au maximum. L'exploitant suit et optimise sa matrice de 
production par le biais du système dit « chemin de fer » 4 GOFELENE RDS 8, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrétant les Installations concernées. L'Inspection 
des insiallations classées en est informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circanstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cadre, toutes les dispositions sont prises pour 
écarter tout risque de pollution des eaux et des sols, rendre impossible une propagation d'incendie aux installations du site et 
engendrer des fumées ou odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage, Les formations et exercices nécessitant de faire du 
feu sont réalisés sous la responsabilité du centre de secours. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

   

  

     

  

  

  

ARTICLE 3.1.2. RÉUTILISATION DES SOLVANTS : 4: 

Les solvants sont récupérés au maximum : 
a) en réutilisant directement les solvants de la réaction précédente ; 
b} en les collectant pour régénération sur site ou hors site pour une nouvelle utilisation ; 

c} en coliectant les solvants usagés en vue de l'utilisation de leur valeur calorifique sur slte ou hors site. 

L'exploitant transmet chaque année, dans le cadre de la déclaration annuelle des émissions polluantes, les indicateurs 
pertinents (ratios de recyclage, régénération ou valorisation, ratio économique de la réuïilisation par rapport au traitement ou 
l'achat de produit neuf par exemple) de suivi dé ce paramètre. Les investissements mis en œuvre dans ce cadre au cours de 
l'année écoulée sont détaillés. 

  

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions spécifiques aux ateliers et à la station d'épuration sont décrites aux Titres respectifs 11 à 16 du présent 
arrêté. 

L'inspettion des Installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact alfactif de 
l'installation afin de permettre une melleure prévention des nuisances.   
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ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêtement, 
etc.) et convenablement nettoyées ; 

— les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

— les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
— des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotagé et d'aspiration permettant de réduire Les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

ARTICLE 3.1.6. CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet canalisé non référencé dans te 
« dossier environnement x prévu à l'articie 2.4.1,1 ou non-conforme à ses dispositions est interdit. 

Les rejets à l’aimosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés, canalisés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejsts. La forme des conduits, notamment dans leur 
pertie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. Notamment, les cheminées doivent avoir une hauteur minimale calculée conformément aux textes en vigueur et 
permettre une vitesse d’éjection minimale suffisante. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitent un sui, dont les points de rejet sont repris ci-après, sont 
aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 
mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions de la norme NF X 44-052 (puis norme EN 13284-4) sont respectées. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
les dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des 
installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

CHAPITRE 3.2. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS 

Les dispositions spécifiques aux ateliers et installations annexes sont décrites aux Titres respectifs 11 à 16 du présent arrêté. 

 



  

SOCIETE SANOFI CHIMIE | Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques | Page 21 sur 128 
          

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1, PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE ET GESTION DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'alimentation en eau de la plate-forme industrielle (SANOF I CHIMIE et BASF Agn Production) est assurée par: 

— le prélèvement en eau dans la nappe ailuviate de la Seine par 8 puits d'une profondeur de 30 à 120 m {voir plan à 
larticie 4.1.2); 

— la récupération d'une partie des eaux de forage. Le débit journalier de recyclage est de l'ordre de 14 115 m/j; 
— le raccordement au réseau de ville (6 points). 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des instaliations pour limiter la 
consommation d'eau. Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

      
    

      

  

      

Consommation maximale 
ea : annuelle : 

Nappe phréatique ©" 19000000 m° 2700 m°h 57 000 m°/j 

Réseau public 27 060 m° 4 l         

Le débit horaire maximal est suivi en temps réel par le système de conduite et relié à une alarme en cas de dépassement du 
seuil autorisé, Le débit moyen horaire est de 2 200 m‘/h. 

L'exploitant réalise un suivi régulier de la consommation d'eau de chaque atelier, rapportée à la production correspondante. 
Une valeur guide sur cet aspect est définie dans la politique énergétique du site KYFHEy2RLer, 

La consommation propre de l'établissement SANOFI CHIMIE est giobalement répartie comme suit: 30884 m°i de 
prélèvement et 7 880 m/] de recyclage. Des dispositifs de comptage doivent permettre de quantifier cette consommation et la 

répartition de l'eau prélevés entre les deux sociétés. Ces dispositifs de mesures totalisateurs sont relevés quotidiennement et 
permettent un suivi précis de ces consommations. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur relevé quotidiennement. Ces 
résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé, Les ouvrages sont équipés d'un clapet anti-retour ou 
de tout autre dispositif équivalent. Les forages sont protégés efficacement afin de ne pas permettre une pollution de la nappe 
phréatique par laur biais. Notamment : 

— les installations de prélèvement sont dans des fosses bétonnées et étanches. Les puits sont protégés par des 
mergelles en fer maintenues en bonne état ; 

— des bacs de rétention permettent de récupérer les égouttures des pots à huile des moteurs des pompes ; 
— des nettoyages annuels des fosses des puits sont réalisés ; 
…— Un dispositif de surveillance et d'inspection régulier des installations de pompage est opérationnel ; 
— des boudins absorbants doivent être disponibles au niveau des entrées des bâtiments 47 et 1214, Ce matériel doit 

permettre létanchéification des bâtiments abritant les pompes ALTA 3-4 et ALTA 7 lors des interventions du centre 
de secours sur les sinistres potentieis. 

La réalisation de tout nouveau forage et la mise hors service d'un forage sont portées à la connaissance de l'inspection des 
installations classées avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour Fobturation ou le comblement par 
des matériaux inertes, de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines, 

Dans {e cadre de la réalisation d'un nouveau forage, des essais de pornpages sont réalisés. Ces essais ainsi que la réalisation 
de cet ouvrage sont réalisés selon les règies de l'art et notamment selon la norme NF EN X10-999. 

Avent tout démarrage d'essais, l'exploitant informe l'inspection des installations classées par la remise d'un dossier présentant 
le projet et comprenant à minima une étude d'incidence. H s'assure que ce nouveau forage ne présente pas d'incidence sur la 
nappe. Pour cela, l'étude hydrogéologique est actualisée en tenant compte de l'utilisation de ce nouveau puits. Les résultats 

de cetie étude sont communiqués à l'inspection des installations classées. En fonction des conclusions de cette étude et des 
essais de forage, le nouveau forage peut être exploité et ce, conformément aux dispositions de l'article 4.1.1 du présent 

l'arrêté préfectoral. 

SI les rejets des essais de pompage respectent ies VLE au point H, ceux-ci sont envoyés vers le point M puis vers le milieu 
naturel {la Seine). Sinon, ces eaux sont envoyés vers la station d'épuration {point E). Dans le cas d'un rejet dans la station 
d'épuration (point E), la réalisation des essais de pompage est soumis à la réalisation d'une étude préalable démontrant la 
capacité de la station d'épuration à accepter ce rejet. 

Un dispositif de comptage est installé en sortie de forage afin de mesurer quotidiennement le débit d'eaux rejetées. Une 
caractérisation de ces eaux d'exhaure est à réaliser. 
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Concernant le nouveau puits de forage F9 et la suppression des puits F4 et F5, l'exploitant transmet à l'inspection des 
installations classées l'étude hydrogéologique mise à jour pour le 31 novembre 2015. Cette étude tient compte de l'utilisation 
de ce nouveau puits et de la suppression des puits F4 et F5. En fonction des conclusions de cette étude et des essais de 

forage, le nouveau forage F9 pourra être exploité et ce, conformément aux dispositions de l'article 4.1.1 du présent arrèté 
préfectoral. 

ARTICLE 4.1.2. LOCALISATION DES PUITS DE FORAGE 

SKY AR SSN EU T7 

Réseau EAU DE FORAGE © 
ref : SMG-ET42 
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ARTICLE 4.1.3. MINIMISATION DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise 
en œuvré de technologies propres, le développement des techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Les procédés de traitement 
non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents, (42 EU 1 

Les effluents solvantés sont réduits au minimum par des procédés de régénération inteme ou exteme. La récupération des 
solvants est notamment cbligatoire dès lors que les coûts de traîtement biologique et de l'acquisition de solvants neufs 

    

dépassent ceux liés à la récupération et à la purification (PF CONS et QGFCUNNE 

Les procédés mis en œuvre sont présentés dans les différents Titres 11 à 46 du présent arrôté. 

Les liqueurs mères ne contiennent pas de quantités importantes de sel pouvant entrever Je traitement conclusif de ces rejets 
(Gr 3, LS ft 

La production de vide privilégie les techniques sans eau (pompes sèches, pompes à anneau liquide constitué de solvants par 
exemple) (G ñ, La consommation en eau des installations existantes est suivie. Ce paramètre est pris en 
compte dans la politique énergétique de l'entreprise, 

   à). 

  

ARTICLE 4.1.4. EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les éaux de refroldissemant ne sont pas en contact aver le procédé : 51° 

  

HOUR LEE, 

Article 4,1.4.1. Installations nouvelles 

Conformément à l'instruction ministérielle du 10 août 1979, les eaux de refroidissement sont recyclées., Cette disposition est 
apolicable à toutes les nouvelles installations mises en service depuis le 4* Janvier 1996 dans des bâtiments neufs, rénovés 
ou anciens en cas de modification notable de l'appareillage. Le débit résiduel est communiqué à l'inspection des installations 
classées. 

Le volume annuel autorisé de rejet en clreuit ouvert dans la Seine des saux de refroidissernent est, pour l'établissement, en 
moyenne journalière au maximum de 24 500 m°/, soit 7,5 millions de m°. 

Dans le cas où l'hydrocortisone cesse d'être fabriqué sur le site de SANOFI-CHIMIE, les volumes de prélèvement précisés à 
l'article 4.1.1 seront, dans cette configuration, les suivantes : 

      

Origine e la ressource 

    

ie _… . irnatier 
Nappe phréatique 14000000m° 2150m°/#h 45700m/ 

    
  

f
i
;
 

      

Le débit moyen horaire serait de 1900m°/h. 

Article 4.1.4.2, Installations existantes 

Concemant les installations existantes, l'exploitant peut poursuivre l'utilisation de la ressource en eau de nappe dont le déficit 
hydrique estimé à 40 % par un hydragéologue est comblé par le fleuve (la Seine). Le volume annuel autorisé de relet en circuit 
ouvert dans la Seine des eaux de refroidissement est, pour l'établissement, en moyenne journalière au maximum de 
16 800 m’f, soit 6 milllons de m°. Un bilan sur la consommation de l'eau de nappe et sur les rejets d'eaux de refroidissement 
comprenant les débits résiduels des installations en circuit fermé doit &tre adressé annuellement à l'inspection des installations 
classées dans le cadre de la télé-déclaration des émissions polluantes et des déchets et donc, au plus tard le 15 février de 
l'année n+1 au titre de l'année n. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non-conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où être détruits et le milieu 
récepteur. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent être complètement!” spécifiques à chaque établissement de le plate-forme (les 
eaux sales sont mélangées en avai du point B de surveillance). 

  

* : la seule exception à cette prescription concerne les réseaux d'eaux propres de la partie Est du site, où les effluents propres des sociétés 
BASF Agri Production et SANOFI CHIMIE se mélangent, aux conditions que les effluents propres de SANOFI CHIMIE restent négligeables en 
comparaison à ceux de BASF Agri Production, et qu'aucune installation de production de SANOFI CHIMIE ne soit exploitée dans ja zone.  
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, st datés. ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie ét de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte falt notamment apparaître : 
— l'origine et le distribution de l'eau d'alimentation ; 
— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution aflmentaire, …) ; 
— les secteurs collectés at las réseaux associés ; 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
— les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de réjet de toute nature (inteme ou au 

milieu. 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus èt aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité notamment l'intégrité de 
la paroi séparative entre les eaux sales et les eaux propres de l'ovoïde, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre te danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4,2,4.3. Détection et alarme 

L'exploitant installe à l'entrée et à la sortie des ouvrages de traiternent de la station d'épuration et sur le réseau « eaux de 
refroidissement », un dispositif efficace de détection automatique et d'alarme en vue de signaler un éventuel écoulement 
accidentel et de limiter son importance. 

CHAPITRE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
— les eaux propres : eaux pluviales et eaux de refroidissement non susceptibles d'être poliuées ; 
— les eaux sales : eaux des procédés, eaux de purge des chaudières, eaux sanitaires et eaux pluviales susceptibles 

d'être polluées. 
— fes moûts de fermentation contaminés. 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne constitue un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées 
par le présent arrêté. |I est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples diutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs où indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1890 relatif à l'interdiction 
des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées. 
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Les moûis de fermentation contaminés sont inactivés par un traitement chimique en milieu sodique en vue d'éliminer la Souche, Ces effluents accidentsls sont stockés dans un réservoir tampon en attente de traitement par la station d'épuration de la plate-forme. Si la capacité du stockage tampon n'est plus suffisante, les moûts de fermentation contaminés sont conservés dans le fermenteur infecté. 

Un suivi de l'activité biologique est réalisé {surveillance du pH) avec reprise si nécessaire du traitement chimique en mieu sodique dans le fermenteur ou dans le réservoir tampon. 

Les efluents alimentant le prétraitement par lits bactériens et les effluents issus des fermenteurs n'ayant pas produit de pristinemycine ou de vitamine B12 sont envoyés séparément et directement à la station d'épuration de la plate-forme. 
En raison des nuisances olfactives potentielles, seuls les jus épuisés de la colonne de distillation D61500 peuvent être dirigés au préalable vers les lits bactériens avant traitement par la station d'épuration de la plate-forme. Les effluents issus de la fabrication de la vitamine B12 ne transitent en aucun cas par cet ouvrage. Tout autre envoi sur cet équipement fait l'objet d'une étude préalable sur son incidence olfactive et doit être autorisé par l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de prétraitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par ie présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponiblité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations, La gestion de la station d'épuration de ia plate-forme est de la responsabilité de la société SANOFI-CHIMIE. 
St une Indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des véleurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la poliution émise en limitant où en arrétant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment}. 

ARTICLE 4.3,4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue, 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mésures sont portès sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition des Installations classées, 
Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des saux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la quallté des rejets auxquels Il a été procédé, sont classés et conservés de façon à être facilement consultables par l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par la plate-forme aboutissent à un point de rejet unique dans le mitleu présentant les caractéristiques suivantes : 

  
  

Point de rejet à l'établissement N° SR406 Coordonnées ou autre repérage cartographique 
Nature des effluents eaux traitées Débit maximal journalier (m°/j} 10 096 Débit maximum horaire( m°/h) 420 Exutoire ju rejet réseau rejet Seine Traitement avant rejet traitement biologique 
  

Les réseaux de collecte des eaux propres générées par {a plate-formes aboutissent à un point de rejet unique dans le milieu présentant les caractéristiques suivantes : 

  
  

  
Point de rejet à l'établissement N°H 
Coardannées ou aulre repérage cartographique 
Nature des effluents eaux propres Débit maximal joumatier (m7) 47 000 Débit maximum horaire( mn} 1985 Exutolre du rejet réseau rajet Seine Traitement avant rejet 

Aucun     

ARTICLE 4.3.6. CONNAISSANCE DES REJETS DE L'ÉTABLISSEMENT 
La connaissance des rejets de l'établissement SANOFI CHIMIE est obtenue par les points de prélèvement suivants : 

— Point EP : point de comptage des eaux propres de l'établissement BASF AGRI PRODUCTION avant mélange dans le réseau eaux propres de l'établissement SANOFI-CHIMIE, 
— point ES : point de comptage des eaux sales de l'établissement BASF AGRI PRODUCTION dirigé vers l'entrée de la station d'épuration avant mélange dans le réseau eaux sales de l'établissement SANOFI-CHIMIE,  
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— point B: point de comptage sur réseau eaux sales de l'établissement SANOFT CHIMIE dirigé vers l'entrée de ia 

station d'épuration avant mélange dans le réseau eaux sales de l'établissement BASF Agri Production, 

— point M : point de comptage des eaux propres de l'établissement SANOFI-CHIMIE avant rejet dans le milieu, 

— Point ELB Bio : point de comptage sur réseau SANOFI dirigé vers l'entrée des lits bactériens, 

— Point FI: point de comptage sur l'entrée des fermenteurs infectés, 

— point E : point de comptage sur l'entrée da la station d'épuration, 

Les points internes FI, ELB et E sont suivis afin de déterminer le rendement de la station d'épuration. 

Article 4.3.6.1. Cas particulier des eaux de débordement de la fosse de reprise 

Les eaux recyclées à 23°C sont rejetées directement dans la Seine, a un point de rejet spécifique, en cas de débordement 
de la fosse de reprise ou dans le cadre des dépressurisations nécessaires du réseau. 

L'exploitant réalisera une étude technique pour le 31 mars 2014 visant à supprimer ce point de rejet spécifique (suppression 
du rejet, utilisation du réseau eaux propres existant...) pour ls 31 décembre 2014. La canalisation abandonnée sera 

démantelés ou condamnée. Des mesures compensatoires, notamment dans le cadre des dépressurisations, doivent être mise 
en place pour limiter le débit de rejet pendant la période transitoire. 

En cas d'impossibliité, l'exploitant aménagera cet ouvrage avec les dispositifs de suivi demandés aux articles 4.2.4 et 4.5.7 

pour le 31 mars 2018. Les valeurs limites à respecter sont celles du point H définies à larticie 4.3.0.2. 

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.7.1, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
— ne pas créer de perturbation dans le milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de 

l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celul-cl ; 
— ne pas gêner la navigation {le cas échéant). 

En outre, Ils permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de rÉtat compétent. 

Article 4.3.7.2, Aménagement 

4.3.7.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

{débit, température, concentration en polluant, ….). Le point Fi permet simplement un échantillonnage de chaque fermenteur 
infecté reçu et est équipé seulement d'un débitmètre. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions an toute sécurité. Les rejets 

des eaux susceptibles d'être poliuées sont aménagés de telle sarte que l'on puisse y réaliser des prélèvements asservis au 

débit, 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir Nbre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.7.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réallser dés mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles situés à l'aval at que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7.3. Équipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Le rejet direct ou indirect de substances dont l'action ou les réactions sont susceptibles de détruire les poissons, nuire à leur 

nutrition ou à leur reproduction est interdit. 

L'impact des matières toxiques ou dangereuses pour l'environnement aquatique rejetées dans le milieu naturel est évalué et 

est mis à jour régulièrement en tenant compte de l'évolution des connaissances. Ces éléments figurent dans le dossier 

sécurité de la fabrication en cause. 

Pour les substances non normalisées, une méthode de dosage est définie et les seuils de détection comparés par rapport à 

des seuils de toxicité connus. Ces éléments sont adressés à l'inspection des Installations classées. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DANS LE MILIEU NATUREL 
L'exploitant s'assure que es caractéristiques de traitement de la station d'épuration de la plate-forme sont compatibies avec le traitement de ses effients, dans le respect des valeurs iimites d'émission dans le milieu naturel fixées par l'arrêté susvisé. 
En cas de dérive notable, l'exploitant engage les actions correctives qui s'imposent Pour pallier à cette déficience (traitement extérieur par exemple). 

Ârticie 4.3.9,1. Réduction des teneurs en zine ef cyanures et en matières actives 
L'exploitant réalise les études et investissements demandés dans les Titres spécifiques 11 à 16 du présent arrété. |} s'agit notamment de la valorisation externe du gâteau de défécation, de l'étude du prétraitement des cyanures et du zinc résiduel] soluble. 

Article 4,3.9,2, Rejets des effluents de l'établissement dans le milieu naturel 
L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites joumailères en concentration et en flux ci-dessous définies. 
Référence des rejets vers le milieu récepteur : Points SR4D6 et H 

    

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Ë su Param ètres F 5:  p int SR406 on + ï th 

Débt "20m 10000m% [1968 mYh [47 000 m°ÿ 
Température < 30°C < 30°C 
ph 5,5 <pH<8,5 6,5<pH<8,5 
DCO {rendement 85%) (*) 600 mg/i 4 800 kg4 ("à 10 mgñ 376 kgfi 
DBO% frendement 8536) 90 mg/ 720 kg/i 4 mg/l 150 kgñ 
MES (*} 220 mg 1760 kgä (*) 4 mg 150 kg/i 
Azote NGL frendoment 70%; | 90 mgi 700 kgfi 6 mgi 226 kg/ 
Azote NTK 60 mg/l 400 kg/j 1,6 mgf 56 kgf 
NH4 7 mgñ 56 kg 4 mg 38 kg 
Nitrite NO: 2 mgi 16 kgf 0,4 mg/ 15 kgf 
Nitrate NO: 60 mg/l 200 kgñ 6 mgi . 228 kg/j 
Phosphore 10 mgi 80 kg 0,3 mg/l 18 kgi 

Zinc 2 mg 16 kgñ 0,0 mg 0,4 kg/} 
Hydrocarbures totaux 1,5 mgfi 10 kg/j 0,06 mgfl 1,8 kgf 
AOX 5 mg 40 kg/ 0,05 mgfi #9 kgf 
FOX 0,1 mgfl 2 kgf 0,1 mgl 3,8 kgf 
Fluorures .…. 148 mg/l 12 kgi 02m 7,5 kgi 
Cyanures fibres 0,1 mg/l 0,8 kgñ 0,1 mg/l 3,8 kgñ 
Cyanures totaux 0,5 mgñ 4 kg 9,1 mg 3,8 kgñ 
Pristinamycine 0,1 mgi 0,8 kg C1 mgf 3,8 kgñ 
Hydrocortisone La () LQ/? 0,07 mg/l 0,4 kg/i 
MBK 1 mg 8kgi 9,1 mg 3,8 kg/ 
Titiconazole 1,2 mgii 10 kg 0,001 mg/l 0,04 kg 
Fyrazole 0,5 mgf 4 kgñ 0,2 mgfl 7,6 kgf 
MCEBz 0,1 mgft 1 kgñ 0,01 mg 0.4 kgf 
Flpronil 0,034 mg/ 0,27 kg/j 0,001 mg/l 0,04 kgñ 
MB45950 0,036 mgi 0,28 kg/i 6,001 mgi 0,04 kg/ 
Dimoxystrobin 0.008 mg 0,04 kg/j 6,002 mg/l 0,1 kgf 
Cximether MeOE 0,008 mg/t 0,04 kgñi 0,002 mg/l 0,1 kgñ 

Pyriméthanil 0,06 mg/i 0,5 kg/j 0,001 mg/ 0,04 kgñ 
Aniine 6,38 mg 3kg/ 0,2 mgñ 7,5 kg 
| Cyanamide 0,56 mg/l 4,5 kg/j 0,1 mg/! 3,8 kg/        
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Paramètres | . 

Fxyiêne  |0,0005 ml 00005 mg  (O02kgÿ | 
Fer 14,25 mg/l 6,01 mgñ 0,3 kgf 

Cuivre 0,01 mg/l 0,01 mg/i 0,8 kg/i 

Manganèse 0,14 mgñl 0,01 mg/l 0,3 kg 

Nickel 0,12 mg/l 0,01 mg/l 0,3 kg 

Cobalt 4,8 mg/l 0,01 mg/l 0,3 kgf           
  

LQ : Hmite de quentification 

{*) sans dépasser une concentration moyenne mensuelle calculée suivant les flux spécifiques précisés à l'article 4.3.9.5. 

{*} La valeur de la limite de quantification (LQŸ pour le paramètre Hydrocortisone au point SR406 sera fixée à la suite de 

plusieurs campagnes de dosage d'hydrocortisone dans différents milieux. Les conclusions de cette campagne de mesures 

sera remise à l'inspection des installations classées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrété et 
l'exploitant proposera avec tous les justificatifs à l'appui une valeur de limite de quantification (LQ} pour le paramètre 
Hydrocortisons au point SR406. 

L'exploitant s'engage à mettre à niveau la station d'épuration à partir du 1° janvier 2016. Ainsi, les valeurs limites 
d'émission à respecter à partir du 1 janvier 2016 au point SR406 sont les suivantes : 

gs   

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres |  PointSRao6 
Débit _ Jaomm [10000 m7 
Température < 30°C 

pH 55<pH<8,5 

DCC frendement 85 %) (*} 300 mg 2 400 kgñ (*) 

DBOs frandement 99 6} 30 mgf 240 kg/j 

MES (*} 20 mg/ 460 kg/i (*) 

Azoté NTK 30 mgi 249 kg 

NHe 7 mgf 56 kgñ 

Nitrite NO> 2 mgñ 16 kgñ 

Nitrate NOs 25 mgñ 200 kg/i 

Phosphore 8 mgÂÀ 24 kgñ 

Zinc 4,5 mgf 12 kgñ 

Hydrocarbures totaux 1,5 mgfl 10 kgi 

AOX 5 mg 40 kg 
POX 0,1 mg/l 2kgf 

Fluorures 4,5 mgil 12 kgñ 

Cyanures libres 0,t mg/l 0,8 kg/j 

Cyanures totaux 0,5 mgii 4 kg 

Pristinamycoine 0,+ mg/ 0,8 kg 

Hydrocortisone LG (*) LQ/2 

MIBK 1 mgA 8 kg/j 

Triticonezoie 1,2 mg/l 10 kgñ 

Pyrazole 0,5 mgñ 4 kgñ 

MCBz 0,1 mg/i À kgñ 

Fipronil 0,034 mg/l 0,27 kg/ 

MB45960 0,038 mg 0,29 kgñ 

Dimoxystrobin 0,008 mg 0,04 kg 

Oximether MeOE 0,008 mgf 0,04 kg/         
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Paramètres | PonsRe | Pyriméthenil  joo6mgi (os | 
Aniline 0,38 mg/l 3 kgi 

Cyanamide 0,56 mg/l 4,6 kg/ 

Xyiène 0,0005 mg/l 0,004 kg/ 

Fer 1,26 mg 10 kgÂ 

Cuivre 0,01 mgñ 0,08 kg/i 

Manganèse 0,14 mg/l 1,1 kgñ 

Nickel 0,12 mgit 1 kg 

Cobait 1,9 mgft 15 kgi     

{*) sans dépasser une concentration moyenne mensuelle calculée suivant les flux spécifiques précisés à l'article 4.3,9.5. 

€”) La valeur de la limite de quantifi 
plusieurs campagnes de dosage à 
sera remise à l'inspection des Installations classées dans un d 
l'exploitant proposera avec tous les justificatifs à l 
Hydrocortisone au point SR406. 

'hydracortisone dans différents 

Article 4.3.9.3. Cas particulier des moûts infectés {point de comptage FI) 
Les teneurs de DCO, MES, NGL, NTK, Phosphore, 
de déterminer les modalités d'acceptation 
relevé quotidiennement, Un contrôle de l'absence de matières actives est aussi réalisé. 
En cas d'Incompatibilité avec la capacité de la STEP, l'exploitant dispose d'une flière altermative de traitement de cet effluent. 
Article 4,3.9.4, Flux spécifiques de pollution nette 

cation (LQ) pour le paramètre Hydrocortisone au point SR408 sera fixée À la suite de 
milieux. Les conclusions de cette campagne de mesures 

élai de 8 mois à compter de la notification du présent arrêté et 
eppui une valeur de fimite de quantification (LQ) pour le paramètre 

zinc et suffates sont relevées pour chacun des fermenteurs infectés afin 
par la station d'épuration de la plate-forme. Le débit au point de comptage F1 est 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Acthité Grandeur cäractéristique (GC) | _.Flux spécifique 

:. DCO (ke'GC) _! MES (kg/G0) 
Fiproni tonnes de produits / mois 112,5 28.4 

Disulfure tonnes de produits / mois 114,45 20 
Triticonazole tonnes de produits / mois 112,85 4,8 
Dimoxystrobin tonnes de produits / mois 7,65 9 

| Pyriméthanil (phase CPG) tonnes de produits / mois 11,04 1,92 
Pyriméthanil (Phase Pyri) tonnes de produits / mois 12,2 0,8 

Pristinamycine tonnes de produits / mois 4,13 1,43 
RUF Paistinamycine - tonnes de produits / mois 6,85 75 
RUF Hydrocortisone tonnes de produits / mois 43,7 60,75 

Î Hydrocortisone tonnes de produits / mois 4,5 0,06 
i Vitamine B12 tonnes de produits / mois 7,43 1,68 

Crème enzymatique tonnes de produits / mois 3,28 0,38           

Le flux spécifique de ta DBOï est la moitié de celui de la DCO. 

Pour les paramètres concemés par une survelliance quotidienne (Cf. article 9.2.3), 10 
peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, 
une bäse mensuelle. 

  
% de la série de résultats des mesures 

Sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Les 10 % sont comptés sur 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

  

LJRGRE SEL LE CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION :#r 

ARTICLE 5.1.4. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation possibles. 

Cet aspect est notamment valable pour les solvants usagés. Le recyclage intème est à privilégier en premier lieu avant la 
régénération externe. L'incinération avec valorisation énergétique ne peut être retenue qu'à défaut de solutions de recyclage 
avec un bilan coût/avantages environnementaux acceptable. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent êtrs récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement sont traités 
conformément aux dispositions prévues par ce ütre et notamment par ses articles R. 543.66 et R, 543-72. Ils sont notamment 
valorisés par réemploi, recyclage ou touts autre action visant à abtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont remis à des organismes agréés pour le traïtement de tels 

déchets. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de l'environnement. 
Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie cuil ou pour l'ensitage. 

ARTICLE A .3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES D'ENTREPOSAGE DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'étabiissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article L. 511- 
1 du Code de l'Environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement, 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 
premières de même nature, pour tout ce qui conceme le conditionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les 
mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets pulvérulents répond aux dispositions de l'article 3,1.5. 

Toutes les égouttures et eaux de ruisseliament sont collectées et font l'objet d'un traïternent approprié de manière à satisfaire 
aux valeurs limites de rejet définies dans le titre « Valeurs limites de rejet » du présent arrêté. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les Intérêts visés & l'article 
L.511-1 du code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de ia parie réglementaire du code de 
l'environnement en particulier ses articles R. 541-42 et R. 541.48. || s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis 
en œuvre pour cette élimination. H doit notamment obtenir et archiver pendant au moins trois ans tout document permettant 
d'en justifier, 1} s'assure que les installations visées à l'article L. 511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.4,1. Registre -— circuit de déchets 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement, 

A cet effet, l'exploitant tient à jour un registre conformément à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 07/07/2005 pour ses déchets 
dangereux. Ce registre contient les informations suivantes : 
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1. la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe |! de Particle R. 541.8 du code de l'environnement ; 2. fa date des différents entèvements pour chaque type de déchets ; 
8. le tonnage des déchets : 
4. le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
5. la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de ia ou des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes IA et 1LB de la directive TS/A4ZICÉE du 15 juiliet 1975 ; 
6. le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale : 7. le ces échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été . préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
8. le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé conformément aux articles R. 541-50 et suivants du code de l'environnement : 8. la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, raconditionnés, transformés ou traités ainei que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 
10. le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément aux articles R. 541-50 et suivants du code de l'environnement, 

L'exploitant tient également un registre, pouvant être le même, pour sa production de déchets non dangereux contenant les mêmes informations à l'exception des points 4, 9 et 10. 

Les agréments des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices de déchets sont annexés aux présents registres. 

Ces registres sont conservés pendant 5 ans et tenus à la disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées, 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations Spéchiquement autorisées, toute élimination de déchets dans lenceinté de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.4.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'articie R. 6541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets respectent les dispositions des articles R. 541.49 et R. 541-64 du code de l'environnement, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue & la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dent il emploie les services disposent des autorisations ou agréments nécessaires et respectent les règles de l'art en matière dé transport (notamment règlement sur le transport des matières dangereuses pour les déchets dangereux}, de transvasement ou de chargement. 
En appiication du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets on distance et en volume, 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du conseil du 14 juin 2008 concernant le transfert de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets produits et leur mode d'élimination sont spécifiés ci-dessous : 
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| Atsller Unhé | Quantité 
  

Vitamine B12 
  

Épandage  (traltement en station 

  

  

  

  

  

  

Biozan fan 11000 d'épuration en solution alternative} 

sat Valorisation ext des 
Gâteau de déproténisation Yan 170 métallique s (R4) eme composés 

Hydrocortisone 

18250 
Rétentat d'Ultra-Filtration ten et 0 tan à partir | Valorisation extéme par incinération avec 
(RUF) du 1“ janvier | récupération d'énergie 

2016 

Résidus organiques de tan 123 Valorisation externe par incinération avec 
distillation récupération d'énergie 

Station d'épuration 

13000 
25000t/an à partir | Valorisation externe par incinération en 

Boues de station d'épuration Van du janvier | cimenterie 

  

  

  

2016 

Déchets globaux site 

Velorisation exteme par incinération avec 
Emballages soulllés tan 40 récupération d'énergie 

Divers déchets k Mise en décharge pour les DIB 
Leriril gro DIB, plies,| tan 130 Valorisation pour les déchets triés             

Les moûts de fermentation contaminés font l'objet d'un traitement extérieur en cas d'impossibilité de traitement par la station 
d'épuration. La filière alternative choisie est la valorisation externe par incinération avec récupération d'énergie. 

CHAPITRE 5.2. SUIVI ET ÉLIMINATION DES TRANSFORMATEURS CONTAMINES AUX 
P.C.B. 

L'exploitant ne possède plus d'appareil contenant plus de 500 ppm de P.C.B, 

Tous les équipements ayant contenu plus de 50 ppm de P.C.B,. seront éliminés, au terme de leur utilisation, dans la filière des 

déchets pollués au P.C.B. L'installation de traitement : 
— soit est agréée dans les conditions définies aux articles R. 543-34 et R. 543-40 du code de l’environnement ; 
— soit a obtenu une autorisation dans un autre État membre de la Communauté européenne. 

Le transformateur électrique n° 784812 contenant des P.C.B. au sens de l'article R. 543-17 du code de l'environnement et 
ayant fait l'objet d'une déclaration en préfecture le 30 mai 2001 doit porter un marquage indélébile sur fond jaune reprenant les 
indications suivantes : 

  

APPAREIL CONTENANT DES PCB 

Concentration mesurée où supposée (en ppm de la 

masse) : 
Dats de la mesure (éventuslle) : 

Date de la déclaration :     
  

Les transformateurs électriques n° 68623/001, n° FHU2361, n° FHU3271, et n° FHU2362, ont subi une décontamination mais 
contiennent toujours des P.C.B. au sens de l'articie R. 543-17 du code de l'environnement. Ces équipements ayant fait objet 
d'une déclaration en préfecture le 30 mai 2001 doivent porter un marquage indélébile sur fond jaune reprenant les indications 

suivantes : 
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APPAREIL CONTENANT DES PCB 

Concentration mesurée ou supposée {en ppm de la 
masse) : 
Date de la mesure (éventuelle) : 
Date de la déclaration :     
  

L'étiquetags de ces appareils est modifié tant que ceux-ci r'ont pas subi une nouvelle décontemination permettant de ramener la teneur en P.C.B. sous le seuil des 50 pm. ‘ 
Le transformateur électrique n° H24432 à fait l'objet d'une décontamination en 2004 et ne contient plus de P.C.B. au sens de l'article R. 543-17 du code de l'environnement. Cet appareil ayant fait l'objet d'une déclaration an préfecture {le 30 mal 2001 doit porter un marquage Indéléblie sur fond jaune reprenant les Indications suivantes : 

  

APPAREIL DECONTAMINE AYANT 
CONTENU DES PCB 

Le liquide contenant des PCB a été remplacé : 
- par (nom du substitut} : 
- le (date): 
- par (entreprise) : 

Concentration en PCB : 
- de l'ancien liquide {ppm en masse) : 
- du nouveau liquide (ppm en masse) :     

Pour tout type d'appareils, un étiquetage similaire doit également figurer sur les portes des locaux où se trouve l'équipement concerné. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et sxploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif & la imitation des brults émis dans l'environnement par les 
instaliations relevant du livre V -— titre | du Cods de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chaniier 
doivent répondre aux dispositions du titre VI, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et des textes pris 

pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Articie 6.2.1.1, Définitions des zones à émergence réglementée 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 
— L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant au 19 février 2004 (date de l'arrêté 

d'autorisation de l'établissement) et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse, ….). 

— L'intérieur des immeubiss habités où occupés par des tlers qui auront été implantés dans les zones constructibles 
définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés au 19 février 2004 (date de l'arrêté 
d'autorisation de l'établissernent) et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, Jardin, 
terrasses, ….) à l'exclusion de celles des Immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 

artisanales où industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
(installation à l'arrét). 

Cette notion est interprétée au niveau de la plate-forme, la mutualisation des utilités entre les deux établissements rendant 
difficile son application spécifique. Les zones à émergence réglementée concernées sont définies sur le plan fourni à l'article 
6.2.3. Conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des bruits 
émis dans l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement, seules les zones distantes de 
plus de 200 mètres des limites de propriété de la plate-forme sont à considérer. 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations de la plate-forme n'engendrent pas une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les Zones à émergence réglementée visées à l'article précédent. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant éxistant dans Émergence admissibls pour ia Émiergence admissible pour la 
les Zones à émergence réglementée périodé allantde 7h à 22h, sauf | période allant de 22h 4 7h; ainsi que 
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches:et joure fériés 

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ou égal à 45 dB{A) 6dB{A) AdB(A} 

| Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)       
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit exp: 
suivantes en limite de propriété pour les pol 

rimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l'établissement n'excèdent pas les valeurs 
nts de référence numérotés de 1 à 9 et situés surle pla: n ci-dessous. 

    
   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Points dé mesure veaux jour dB{/ 
8 Rue de la Paix 55 55 
8 Angie rue de la Paix et avenue de Verdun 55 55 
1 Avenue Pasteur sortie nord-est de l'usine 55 55 
5 Rue du Port Angot (face STEP CAEBS) 69 60 
6 Rue de Verdun (face unité 50b} ‘ 65 60 
7 Rue dé Verdun (face unité 41b) 70 60 
2 Limite propriété angle Nord-Est du bat. 111 70 60 
3 Limite propriété Nord-Est parc 34b 70 60 
4 Limite propriété carrefour entre bât, 44, 39, 40 et 45 70 60       

  

  Localisation des points de mesure de bruit 
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LEGEMNE P.0.5. 

“St AUBIN-LES-ELBEUF Revision 0601/55 

CLEON Rovision 14/03/34 

  

  

HABETAT SADIVEDUEL DARSETE RIVER 

HALLTAT FGLÉCTIE 

SAËS RUTSANCE 

TRMBTPIER MASANTES 

BHOIVIDUEL, FAR COLLERTIF 

TERMAIN CLASSE À expos Lise 
€ coremever : u prerege «à geo 7. 

TOME RESORVEE POUE URAANIRATIOR FUTURE 

#p TG NATIRELLE DE FAOTECTIE 

ABSOLUE 

  

      
  

CHAPITRE 6.3. RÉDUCTION DES NUISANCES 
  

L'exploitant met en place un plan d'actions (modification des directions des extracteurs d'air des fermenteurs, installation de 
silencieux...) afin de respecter les valeurs limites d'émergence dans les zones d'émergence réglementées autour du site pour 
le 31 décembre 2015. 

  

 



  

  

SOCIETE SANOFI CHIMIE Titre 7 - Prévention des risques technologiques Page 37 sur 128 
      

  

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les Incidents et accidents susceptibles de concerner les installaïions et pour en limiter les conséquences. {! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, l'exploitant dispose d'une politique de prévention des accidents majeurs connue de tous les salariés et affichée, 

CHAPITRE 7.2. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant a à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature ef les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par le code du travail (article R. 4411-73 dans sa version du 16 mars 2008). Les Incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement {nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des tisques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations. 
I transmet cople de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. || procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3, INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les volss de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur une hauteur de 2 mêtres sur la totalité de Sa périphérie. 
En raison de l'absence de clôture entre les sociétés SANOF! CHIMIE ét BASF Agri Production, tous les moyens sont mis en cBuvre afin : 

— d'interdire l'accès des installations à risques (ou susceptibles d'engendrer des effets dominos sur les installations à risques) d'une entreprise à toutes les personnes de l'autre entreprise ;  



  

SOCIETE SANOFI CHIMIE ‘ Titre 7 - Prévention des risques technologiques Page 35 sur 128 
          

— de canaliser le circulation sur les voies les plus sûres et ne présentent pas de risques vis-à-vis des installations 
dangereuses. 

A cet effet, des procédures sont rédigées, une signalétique spécifique est mise en place et des marquages au sol (ou tout 
autre moyen équivalent) sont réalisés pour les déplacements des piétons. Un contrôle régulier du respect de ces procédures 
est réalisé. 

Toutes les précautions nécessaires sont ainsi prises pour éviter le renvarsèment accidentel des contenants (arimege des 
füts,.…), les accidents et préserver l'intégrité des installations, des canalisations et des stockages. 

Les camions chargés la veille pour aller livrer un client je lendemain sont parqués sur les zones de chargement et 
déchargement avec la vanne d'isolement de la rétention en position fermée. 

Css rôgles sont connues et appliquées des chauffeurs extérieurs à la société. 

Article 7.3,1,1, Mesures particulières supplémentaires pour les wagons 

L'exploitant est responsable des mancuvres de desserte des wagons dans la plate-forme, 

Les zones d'attente des wagons entrants et sortants sont clairement identifiées par une signalétique spécifique et des 
marquages au so! adaptés. Ces délimitations doivent garantir l'absence de choc entre les rames pendant les manœuvres 
même en cas de situation exceptionnelle (présence d'un nombre de wagons sortants ou entrants supérieur à 6). L'exploitant 
dispose des barrières humaines ou techniques adéquates pour s'assurer de ce point. 

L'exploitant dispose d'un système de suivi en temps réel des wagons présents sur son site. Ce sulvi permet d'en connaître le 
nombre, l'emplacement, le contenu et est accessible en permanence pour les équipes de sacours, 

Article 7.3.1,2. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer, 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté st intervenir rapidement sur les Hsux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.3. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont an permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carossables....} pour 
les moyens d'intervention. 

L'accès des engins de secours est rendu possible par l'aménageant à partir de la vole publique, d'une voie carrossable, 

répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 
— largeur de chaussée : 3 m ; 
— hauteur disponible : 3,50 m ; 
— pente inférieure à 15 % : 
— rayon de braquage intérieur : 11 m; 
— surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ; 
— force portante caiculée pour un véhicule de 130 kilo-newton (dont 40 kilo-newton sur l'essieu avant et 80 kilo-newton 

sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres). 

L'accès des grandes échelles des sapeurs-pompiers est réalisé en aménageant à partir de la voie publique, une vole 
carrossable longeant à moins de 8 mètres des bâtiments et répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 

— largeur de la chaussée : 3 m dans les sections d'accès et 4 m dans les sections d'utilisation ; 
— hauteur disponible : 3,50 m ; 

— pente maximale : 15 % dans les sections d'accés : 
— 10 % dans les sections d'utilisation : 
— rayon de braquage intérieur : 11 m; 
— surlrgeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres : 
— force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-newton {dont 40 kilo-newton sur l'essieu avant et 90 kilo-newton 

sur l'éssieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m), 
— résistance au poinçonnement dans la section d'utilisation de 100 kilo-newion sur une surface circulaire de 20 dm”, 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les salles de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 

accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie 
et d'explosion. La protection doit être suffisante pour permettre, en cas d'accident, la mise en sécurité des différentes unités et 

prévenir l'extension d'un sinistre. 
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À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
cireulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. Les 
cheminements d'évacuation du personnel sont matérialisés at maintenus constamment dégagés. 

Dans Iss bêtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété REI 120. Les percements ou 
ouvertures effectués dans les murs ou parols séparatifs, par exemple pour le passage de gaines où de galeries techniques 
sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celu exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de 
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique 
qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules sauf dispositions contraires précisées aux Titres 
14 à 46 du présent arrêté. La fermeture automatique des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles. 

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une 
bande de protection incombustible de ciasse A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois 
séparaftives. 

Les sois des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe At). 

L'évacuation des fumées en cas d'incendie dans les locaux comportant des zones à risque d'incendie ou de plus de 300 m 
est assurée par un désenfumage naturel constitué, en partie haute et en partie basse du volume, d'une où plusieurs 
ouvertures communiquant avec l'extérieur, de surfaces utiles respectives supérieurss au 1/100%% de la surface ati sol du local 
avec un minimum de 1 m. 

Les dispositifs d'ouverture doivent être facilement manœuvrables depuis le plancher du local, près d'une issue. 

Les dispositions particulières à chaque bâtiment sont détaillées aux Titres spécifiques 11 à 16 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS DE LAVAGE DES GAZ - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les installations d'absorption ou de neutralisation, dite installations de lavage des gaz, sont dimensionnées en fonction des 
risques détectés dans l'étude de dangers de l'installation. 

Toutefois, pour les émissions de gaz toxiques pouvant entraîner des risques pour l'environnement à l'extérieur du site, le 
dimensionnement tient compte des vapeurs issues de : 

— la dépressurisation des réservoirs de stockage et des cuves de transfert contenant des produits générant des rejets 
dangereux pour l'environnement ; 

— la ventilation des locaux à risque suite 4 un incident fuites sur brides, ouverture d'une soupape et sa non 
refermeture, …) ; 

— l'accident de référence décrit dans l'étude de dangers de la fabrication en cause. 

Les conduites d'aspiration des gaz sont Inspectées et maintenues en bon état. Le rejet gazeux s'effectue par une tour ou une 
cheminée. L'ensemble de l'installation de lavage est relié à une rétention. Tous les rejets liquides sont compatibles avec la 
bonne marche de la station d'épuration de l'usine. 

Les installations de lavage sont disposées d'une réserve de solution de neutralisation capable de neutraïiser la plus grande 
capacité de produit de l'installation et être compatible avec les situations accidentelies les plus défavorables. La solution de 
lavage est hors gel dans les conditions météoralogiques extrêmes. Elle est analysée régulièrement et maintenue à son titre. 

Les laveurs sont protégés contre l'engorgement ou le bouchage. Leur température d'utilisation prend en compte la chaleur 
maximale de neutralisation, même dans des conditions climatiques extrêmes. 

Les installations de lavage restent opérantes et efficaces à plein rendement à a première défailance d'un des équipements. 
Le mode de vellle de l'installation de lavage des gaz permet un démarrage et une stabilisation 4 plein rendement suffisamment 
rapide pour garantir les objectifs du présent arrêté. L'Installation de lavage de gaz toxique est commandable depuis la salle de 
contrôle où son régime de fonctionnement doit être connu de façon sûre, L'exploitant définit des équipements IPS sur ces 
installations de lavage de gaz. 

Une consigne précise le mode d'exploitation, de surveillance et de contrôle de l'efficacité des installations de lavage y compris 
en marche dégradée (panne, Interventions, maintenance, …} ou en marche forcée à peine capacité de neutralisation dans les 
situations dangereuses ou potentiellement dangereuses, 

S'il ne l'est pas en permanence, le laveur dimensionné pour des émissions de gaz toxiques à l'extérieur de l'établissement, 
sera automatiquement à pleine capacité de neutralisation dans les situations dangereuses ou potentiellement dangereuses, at 
au moins : 

— sur bouton coup de poing, dont un à l'extérieur du Bâtiment : 
— de façon préventive au moment du dépotage d'un wagon où camion citeme ; 
— sur déclenchement des alarmes IPS détectant des situations dangereuses : 

— sur déclenchement des détecteurs gaz existants … ; 

— en cas d'arrêt et sectionnement d'urgence. 
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ARTICLE 7.3.4, ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ 
Un éclairage de sécurité est réalisé conformément à l'arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et installations de sécurité. 

ARTICLE 7.3.5. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage sont conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementetion et aux 
normes en vigueur. 

Une vérification de lensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionns très expliciternent les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite 
des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.5.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones 
à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammabies et explosibles susceptibles d'engendrer des 
Charges élactrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentislles. 

ARTICLE 7.3.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7,3.6.1. Conception 

Les Installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, diractement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre les effets directs et indirects de la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 
octobre 2010 modifié. 

En particulier, l'exploitant est tenu de réaliser son analyse du risque foudre, évaluation conforme aux dispositions de {a norme 
NF EN 62305-2. Les mesures de prévention et dispositifs de protection en découlant sont mises én œuvre, 

Durant la période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une 
surveillance conformément à la norme NF C 37-100. 

Article 7.3.6.2. Entretien et vérification 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la 
réalisation des dispositifs de protection. Un camet de bord est tenu par l'exploitant. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au 
plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent, L'état des dispositifs de protection contre ta 
foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

ARTICLE 7.3.7. AUTRES RISQUES NATURELS 

L'exploitant respecte les arrêtés ministériels en vigueur sur ces thématiques lorsqu'ils existent (risques sismiques 

notamment.) 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES /.7oFrc/2006-5, 1.2.2; 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur naiure où de leur proximité avec des 

installations dangereuses, et la conduits des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la 
fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, 
dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à fa suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est 
maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'expioitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise, les 
opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche 
dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable 
et sont assurées en présence d’un encadrement approprié.   
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La mise en service d'unhés nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les instaliations 

sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7.42. SÉCURITÉ DES PROCÉDÉS 

Article 7,4.2.1, Dossier de sécurité f{FGrcnanss tt) 

L'expioltant établit la liste de tous les procédés chimiques mis en œuvre dans l'établissement. Chacun d'eux fait l'objet d'un 
examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permettant d'apprécier leurs risques potentiels pour 
l'environnement et ta sécurité. 

L'exploitant dresse ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement dangereux pour lesquels il constitue 

un dosster sécurité, 

Chaque dossier sécurité comprend au moins les éléments suivants : 

— caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre : matières premières, produits 
intermédiaires isolablés et produits fabriqués, y compris les impuretés connues. Quantités maximales mises en 
œuvre ; 

— cinétiques et thermodynamiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel énergétique 
maximal de la masse réactionnelle ; 

— incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans lnstallation ; 
— délimitation des conditions opératoires sûres du procédé, et recherche des causes éventuelles des dérives des 

différenis paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs conséquences st des mesures 

correctrices à prendre ; 

— schéma de circulation des fluides et bilans matières ; 
— modes opératoires ; 

— consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci devront en particulier prévoir explicitement les mesures à 
prendre en cas de dérive du pracédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

  

La liste de tous las procédés chimiques mis en œuvre, l'ensemble des critères permettant d'apprécier leurs risques ainsi que 
les dossiers sécurité sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

Article 7.4.2,2, Mises à four et modifications 

Le dossier “sécurité” est complété, si besoin révisé au fur et à mesure de l'apparition de connaissances nouvelles concemant 
fun des éléments qui le compose. H est notamment mis à jour après chaque révision des études des dangers. 

Préalablement à sa réalisation, toute modification du procédé ou aménagement des installations fait l'oblet d'un examen et 
d'une miss à jour du dossier sécurité. 

De plus, lorsque cette modification entre dans le cadre de l'article R. 5812-38 du code de l'environnement, ells est portée avant 

- sa réalisation à la connaissance du préfet. 

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques planiflées. Une 
traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : 

— date et nature des vérifications ; 
— personne où organisme chargé de la vérification ; 

— motif dé la vérification ; 
— résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

I! convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Les réservoirs de produits corrosifs {acides et bases) font objet d'une visite annuelle de contrôle de leur état. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

1F est interdit de fumer, d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 
spécifique (permis de feu). 

ARTICLE 7.4.5. PRÉVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIÈRES 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans les ateliers et les locaux annexes, de manière à prévenir tout 

danger d'incendie et d'expiosion. En conséquence, les ateliers doivent 8ire maintenus propres par un netioyage régulier. 

L'emplol ce l'air comprimé pour le nettoyage est interdit. 

Tous les résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en 
matériaux résistant au feu ; les parois sont coupe-feu de degré deux heures, là couverture légère incombustible ; la porte 
pare-flemmes de degré une demi-heure, doit être normalement fermée.  
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ARTICLE 7.4.6. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et Intervenants sur le site, y compris {8 personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques Inhérants des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connalssance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte riotamment : 
— toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en ŒUVFE ; 
— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
— des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 
— un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci ; 
— une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.4.7. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les Installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosibie et toxique sont réalisés eur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée (permis de travail}, 

Article 7.4.7.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
— tes motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

— Je durée de validité ; 
—- la nature des dangers ; 

— le type de matériel pouvant être utliisé ; 
— les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'exploslon, la mise en sécurité des installations ; 

— es moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, Iss moyens de lutte fincendie, 
etc.) mis à ta disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux où interventions sont précédés, Immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée 
à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux où intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

— on préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations ; 
— à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5, MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans ses études de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Cefte liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
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En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Les principales mesures sont reprises aux Titres spécifiques 11 à 16 du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des 
plages de fonctionnement sûr, 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.5.3. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES 
RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances : 
— sont signalées et enregistrées ; 

— sont hiérarchisées et analysées ; 
…— et donnent lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée, Sont 
transmis à l'inspection des installations classées avant le 1% du mois d'avril de chaque année : 

— les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 
— la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le rappel 

est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.5.4. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 

place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine Îles opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée 
à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.5.5, FONCTIONS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Article 7.5,5.1. Liste des fonctions et éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant détermine la liste des fonctions et éléments (paramètres, équipements, procédures) importants pour la sécurité 
(FEIPS) qu’il souhaite conserver. Cette identification résulte de l'analyse des risques et en particulier de l'identification des 
dangers et événements redoutés. Ces fonctions et éléments concernent en premier lieu toutes les barrières supplémentaires, 
de prévention ou de protection, pouvant agir sur la probabilité ou la gravité d’un accident majeur, non retenues en tant que 
mesures de mañftrise des risques. 

Article 7.5.5.2. Critères de sélection des fonctions et éléments importants pour la sécurité 

Les fonctions et éléments importants pour la sécurité sont au minimum : 

— 100% efficaces vis-à-vis de la fonction de sécurité à exercer ; 
— de conception éprouvée et résister aux agressions externes et aux conditions accidentelles ; 

— faire l'objet de vérifications et d'entretiens assortis d’une attention toute particulière et de fréquences liées à leur 
importance définies sous la responsabilité de lexploitant. Les contrôles effectués portent sur Fensemble des 
chaînes de sécurité en englobant les asservissements. L'exploitant définit par consigne la conduite à tenir 
(équipement se substituant, arrêt de l'installation, etc.) en cas d'indisponibilité ou de maintenance d'un équipement 
important pour la sécurité, Les opérations d'entretien ou de remplacement, découlant éventuellement des contrôles, 

sont programmées très rapidement. Toutes ces opérations sont planifiées, gérées (via le Système de Gestion de la 
Sécurité par exemple s'il est conservé) et consignées dans un registre. 
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CHAPITRE 7.6. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

{4FOFC/2006-5.1.1.2.2 et LJOFC/2006-5.1.2.2} 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations est conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas d'accident, 

de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les égouts ou le 
milieu naturel. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes prennent en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

L'exploitant établit une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

ARTICLE 7.6.2. MESURE ORGANISATIONNELLE EN CAS D'ACCIDENT 

L'exploitant met en œuvre sans délai le détournement des effluents arrivants vers les lagunes dans les cas où l'effluent 
liquides envoyé dans le réseau d'égout des eaux sales est inhabituel et/ou accidentel. 

Le détournement en lagune n'excède pas 15 min entre la découverte de l'événement et la mise en œuvre de ce 

détournement. 

Une traçabilité des événements ayant abouti au détournement vers la lagune est mise en place. 

ARTICLE 7.6.3. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 
L portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.6.4. ATELIERS 

Le sol des ateliers est étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 

écoulement (y compris les eaux de lavage) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

Les caractéristiques des revêtements sont adaptées à la nature des produits. 

Au minimum annuellement, l'exploitant dresse le bilan des rejets aqueux de chacune des fabrications de l'usine, estimé ou 
calculé selon la date de démarrage de la fabrication. 

Des stations de comptage des eaux sales intermédiaires, entre chaque atelier et le réseau d'égout d'eaux sales, sont mises en 
place par l'exploitant pour le 31 décembre 2018. 

Ces stations de comptage sont équipées unitairement d'une sonde de température, d'un pHmètre, d'un COTmètre. 

À minima les paramètres relatifs au COT sont enregistrés. 

L'exploitant définit des seuils d'alarmes justifiables sur le paramètre relatif au COT. 

Les alarmes sonores et visuelles sont reportées en salles de commande. 

ARTICLE 7.6.5. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière.….} contenant un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
— 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à: 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 

— dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. Les rétentions situées en bordure de voies de circulation doivent êfre protégées contre les dérives des 
véhicules.  
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L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. À cet effet les eaux 

pluviales doivent être correctement évacuées. Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des 

égouttures et effluents accldentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel, 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sammet du réservoir. 

Ces capacités de rétention sont construites sulvant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être 

moulllées sn cas de fuite. 

Les produits récupérés an cas de déversement dans la cuvatte de rétention ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 

ARTICLE 7.6.6. RÉSERVOIRS 

La conception des réservoirs facilite le travail de maintenance et d'inspections. Les réservoirs sont, autant que de possible, 

dédiés à une catégorie de produits iZStaraquati sd AT, 

L'exploitant fait procéder périodiquement à l'examen extérieur des parois latérales et, éventuellement, du fond des réservoirs 

ainsi que des supports. Si aucun obstacle technique ne s'y oppose, | est procédé également à un examen intérieur, en 

prenant toutes précautions utiles. Si ces examens révèlent un auintement, une fissuration ou une corrosion, il est procédé à la 

vidange complète du réservoir après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et dy remédiar. 

  

Un responsable désigné contrôle l'état des réservoirs aériens (soudures, corrosion, épaisseur...) et éventuellement, le 

fonctionnement des organes de sécurité associés du réservoir (soupape, fimiteur de remplissage, organes de respiration...) et 

consigne ses observations sur un rapport de visite. 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention peut être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés sont 

adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

L'exploitant dispose d'un outil de gestion des plans d'entretien centrés sur l'évaluation des risques et la flablité (démarche 

RRM). L'approche repose sur des inspections basées sur la criticité {IBC) et des maintenances basées sur la flabilité (MBF). 

Le plan d'inspections Intégre des inspections de routine, des inspections externes en service et des inspections internes hors 

services er Storepe2is TTE 

Les canalisations sont installées à l'abri des chocs at donnent touts garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électroiytiques. I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entré le réservoir et 

les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

Les réservoirs aériens pouvant générer des émissions de composés organiques volatils permettent d'obtenir une réflexivité du 

rayonnement thermique ou lumineux d'au moins 70 % ou sont équipés d'un bouclier solaire ‘Zterau .1.4}, Les 

réservoirs déjà en place à la date de notification du présent arrêté sont au minimum en inox ou recouvert de peinture blanche. 

  

ARTICLE 7.6.7. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des lquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'anvironnement, 

n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

L'exploitant vellle à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.9. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches, combustibles et reliées à des rétentions 

dimenslonnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour ls stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (amimage des fûts...) 

Le stockage et Ia manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utillsés sont conformes aux spécifications techniques 
que requiert ieur mise en œuvre, quand celles-ci conditiaonnent la sécurité. 

Les opérations de chargement et de déchargement sont confiées exclusivement à du personnel averti des risques en cause et 
formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en cas de sinistre. Des 
consignes précises sont écrites, connues des opérateurs et appliquées. Les présences d’un opérateur de la société SANOFI 
CHIMIE et du chauffeur du camion citerne sont obligatoires pendant toute la durée de ces opérations, 

Avant d'entreprendre les opérations de chargement ou de déchargement, sont notamment vérifiés : 

— la rétention effective de la zone {fermeturs éventuelle de vanne d'isolement) ; 
— la nature et les quantités des produits à charger ou à décharger : 

e pour les produits susceptibles d'être à l'origine d'un accident majeur en cas d'erreur de dépotage, les 
réceptions de vrac sur le site sont contrôiées par prise d’échantilion, puis anaiysés par le biais des 
paramètres permettant de caractériser le produit : 

+ tous iss produits arrivant conditionnés sur le site sont contrôlés par comparaison entre le document de 
commande faite au fournisseur et le document de livraison du produit ; 

— le disponibilité des capacités correspondantes ; 
— la compatibilité des équipements de chargement ou de déchargement, celle de la capacité réceptrice, celle de son 

contenu, le numéro de la cuve dédiée au produit ; 
— les mises à la terre. 

Ces points de contrôle obligatoires sont définis dans une procédure connue des opérateurs et disponible au poste de 
dépotage. Leur bonne exécution est consignée à chaque opération. 

Les vitesses de remplissages sont adaptées afin d'éviter la formation de décharges d'électricité statique. 

Le raccordement de citermes ou réservoirs mobiles directement entre eux en vue d'un transfert de produit, sans utilisation des 
postes fixes chargement-déchargement de l'établissement est interdit. 

Toutes les dispositions sont prises pour qu'un éventuel déplacement du camion pendant ou après les opérations de transfert 
n'eniraîne pas l'arrachement des canalisations fixes. 

Les opérations de chargement et déchargement sont interrompues en cas d'orage. 

Les chauffeurs extérieurs à la société SANOFI CHIMIE sont informés des consignes de sécurité à respecter sur le site 
{chargement et déchargement, circulation, etc.). 

Les émissions issues des opérations de transfert de liquides très toxiques (NaCN) sont traitées par la calonne d'abaitage à 
l'eau sodée D15100, {£Stsge ent EE LEE 

ARTICLE 7.6.10. CANALISATIONS - TRANSPORT DES PRODUITS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués où susceptibles de l'être 
doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes, 

Leur cheminement est consigné sur un plan tonu à jour et les canalisations y sont repérées in situ conformément aux règles 
en vigueur. 

Les canalisations (souterraines et aériennes) sont implantées st protégées de façon à ne présenter aucun risque de chocs où 
d'écrasement. 

Les canalisations d'empotage des réservoirs vrac contenant des produits incompatibles (acides, bases.) seront équipées de 
raccords incompatibles ou d'adaptateurs spécifiques vérouillables nécessitant l'intervention dudit responsable. 

Le transport des produits très toxiques (NaCN) est réalisé par des pompes à rotor noyé er Hinragr 

Elles sont convenablement entretenues at faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état et de leur étanchéité. Toutes dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des canalisations vis-à-vis des chocs et 
contraintes mécaniques diverses. 

L'exploitant inclut dans son plen d'inspection construit à partir d’une analyse de type RBI{, les inspections des canalisations 
transportant les produits dangereux, 

ARTICLE 7.6.11. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets 
la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milleu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

   HE A4 ES,
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CHAPITRE 7.7. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.7.4. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement sst doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités, 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fai l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en llaison avec les 
services d'incendie st de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant est en mesure de justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1] 
fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces conirôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de 
toute personne : 

— de surveillance ; 
— ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales où dans des 
circonstances accidenteiies. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement at en sons opposé selon la direction des vents. 

Au minimum 100 équipements d'intervention individuels et 8 scaphandres étanches sont maintenus disponibles en toutes 
circonstances sur l'ensemble du ske et à proximité des unités susceptibles de présenter des risques. 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement dispose des moyens notamment en débit d'eau d'incendie, en réserve d'émulseurs et en canons pour lutter 
efficacement contre l'incendie, Ces moyens sont suffisamment danses et répondent aux risques à couvrir. 

Article 7.7.4.1. Réseau d’eau d'incendie 

Le réseau d'eau d'incéndie est maillé et sectionnable tant en ce qui concerne l'eau de protection que la solution moussante, 
est protégé contre ls gel et comporte des vannes de barrage en nombre suifisant pour que toute section affectée par une 
rupture lors d'un sinistre par exemple, pulsse être isolée. 

Les deux réseaux d'eau d'incendie assurent sn toutes circonstances un débit minimal respectif de 600 et 80 m°/h sous une 

pression respective de 10 et 8 bars, 

Les poteaux sont piqués sur des canalisations assurant pour chacun d'eux et simultanément un débit minimal de 1 000 litres 
per minute sous une pression dynamique de 1 bar (NF S 62.200). Chaque zone à risque doit pouvoir être couverte par au 
moins un poteau dans un rayon de 200 m. Ces hydrants doivent être implantés en bordure d'une chaussée carrossable ou 
tout au plus à 5 mètres de celle-ci. 

Deux réserves de 1 200 m° chacune réallimentables sont créées en amont du réseau 10 bars. Le site dispose d'au moins deux 
groupes de pompage indépendants autonomes (diesel) dédiés pour l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 

Article 7.7,4.2. Réserves d'émuiseurs 

Les volumes d'émulseurs disponibles sur le site sont au moins de 23,5 m°, adaptés aux risques à couvrir et répartis entre les 
installations fixes, un véhicule citerne et des conteneurs unitaires de 1 000 ftres minimum. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par lé personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
Penvironnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation : 
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— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 

et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux soulllées en cas d'épandage accidentel ; 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'étabilssement, des services 

d'incendie et de secours ; 
— la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur, 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 

des secours extérieurs auxquels l'exploitant aurs communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment 
en cas d'appel, 

Article T.T.6,1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte inteme ét ses différents scénari sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délal les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 

mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles st elles exercent une Influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte, 

1! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature at l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent métres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la 
gestion de l'alerte. 

Une fiaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.i. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant ia direction du vent, 
sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptibie d'émettre à l'atmosphère des substances 
dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

Une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi que la température est implantée au 
centre de secours. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. 

Les capteurs de mesure des données météoralogiques sont secourus. Les capteurs météorologiques peuvent être communs 
à plusieurs installations. 

Pour toutes nouvelles fabrications mises en service après le 1er mars 1997, et pour les installations de fabrication de 
streptogramines, l'exploitant dispose d'un système de détection de fou où de chaleur couvrant les zones à risques qui 
déclenche : 

— en salle de contrôle, une alarme et une localisation des zones de dangers, 
— par asservissement, l'extinction de l'incendie dans les iocaux techniques des différents ateliers, 

— par déclenchement manuel où automatique, la mise en œuvre des Installations de refroidissement des réservoirs 
contenant des liquides inflammables ou toxiques, les Installations fxes à mousse à moyen foisonnement ainsi que 
la mise en œuvre des dispositifs de mise en sécurité des installations (telles que vannes de sectionnement isolant 
les capachés, les vannes de sectionnement des canalisations de transfert, etc.). 

Pour les ateliers existants, la mise en place de ces dispositifs est examinée au fur et à mesure des actualisations des études 
des dangers, 

L'exploitant dispose judicieusement des détecteurs gaz « de proximité » dans les zones de plus forte probabilité de fuite, et 
des détecteurs gaz « d'atmosphéré d'ambiance » (dits détecteur d'ambiance) caractéristiques d’une forte fuite, 

Les détecteurs gaz possédent un où deux seuils de déclenchement. Le premier seuil déclenche une alarme sonore et visuelle 
locale et en salle de contrôle, ainsi qu'une localisation en salle de contrôle. Le second seuit entraîne la mise en sécurité de 
Pinstallation. 

Des boutons d'arrêt d'urgence {ou alarme coup de poing) sont judicieusement disposés dans les installations et dans tes 
salles de contrôle des dites installations de manière à pouvoir metire en toutes circonstances les installations à sques en 
sécurité.  
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Article 7.7.6.2. Plan d'opération Interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération interne (P.0.L.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 
pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention 
{P.P.1.) par le Préfet. |! met en œuvre lg moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans 
retard du P.C.EL. I prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement prévues au P.OJ. et au P.P.I pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction ministérielle 
du 12 juillet 1985. 

Le P.OH. est conforme à la réglementation en vigueur. |! définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre 
en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il'ést homogène avec la naiure et les enveloppes des différents scénari d'accident envisagés dans l'étude de dangers ; it doit 
de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 3 heures de délai d'acheminement. 

Un exempiaire du P.O.I. est disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

L'exploitant élabore ét met en œuvre uns procédure écrite, et metire en place les moyens humains ét matériels pour garantir : 

— la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notarament : 
— l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention 
— la formation du personnsl intervenant ; 
— l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formatlons ; 
—- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites : 
— la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification 

notable dans l'établissement ou dans le voisinage) ; 
— la revue périadique et systématique de la validité du contenu du P.O.., qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus ; 
— Ja mise à jour systématique du P.Q.I. en fonction de l'usure de son contenu où des améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance représentative du 
personnel, est consuité par l'industriel sur la teneur du P.O.I. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui doit lui être 
transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations classées et par le service 
départemental d'incendie et de secours. 

Le P.0.L est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant ia mise en service de 
toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants ou toute révision de l’étude des dangers du site. Les 
modifications notables successives du P.0.I. doivent tre soumises à la même procédure d'examen préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avac les sapeurs pompiers pour tester le P.O.1.. L'inspection des installations 

classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, 
lui est adressé. 

Par ailleurs, au regard de la connexité avec l'entreprise BASF Agri Production et de la mutualisation des moyens de secours 
avec cette société, le Plan d'Opération interne est commun à la plate-forme et définit notamment : 

— les modalités de mise en œuvre du POI commun sur la plate-forme ; 
— les rôles réciproques de chacune des sociétés : 
— les potentiels de danger, les fiches de réfiexe et les moyens d'intervention associés à chacune des zones 

spécifiques de la plate-forme. 

Le POI commun est aussi élargi aux risques de la société MAPROCHIM Normandie pour les points suivants : 

— modafités d'alerte réciproque, 
— organisation (humaine et matérielle) à mettre en œuvre, sur la plate-forme, pour mettre en sécurité le personnel et 

les installations en fonction des différonts scénarios extérieurs identifiés. 

À cet effet, les scénarios ayant des conséquences sur l'une ou l'autre des entreprises sont connus, 

Des exercices de mise en œuvre du P.G1 commun sont régulièrement organisés avec ia soclété BASF Agri Production 
(fréquence hebdomadaire recherchée), Ces exercices devront périodiquement prévoir l'implication de la société MAPROCHIM 
Normandie {la durés séparant 2 exercices consécutifs intégrant cette société ne devra pas être supérieure à 1 an}. 

Une rencontre régulière du chef d'établissement de SANOFI CHIMIE {ou de son représentant chargé des plans d'urgence) et 

de chacun des chefs d'établissement des entreprises voisines précitées (ou de leurs représentants chargés des plans 
d'urgence) est mise en œuvre. 

Ce plan et ses mises à jour sont transrnis au Préfet en 3 exemplaires (1 pour le SIRACED-PC, 2 pour la DREAL) accompagné 
de l'avis du C.H.S.C.T.   
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ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.7.7.1. Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déciencher. Ces sirènes sont 
destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention, 

Le décienchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation Industrielle, par l'exploitant à partir d'un endrolt bien 
protégé de l'établissement. 

Elles sont secouruss par un circuit indépendant et peuvent continuer à fonctionner même en cas de coupure de l'alimentation 
électrique principale. Cette garantie est attestée par le foumisseur et le constructeur, 

Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par l'arrêté 
ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d'alerte. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et de 
fonctionnement. 

En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) et l'inspection des installations classées, 

l'exploitant procède à des essais en “vraie grandeur” en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte, 

Article 7.7.7.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploltant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de plaquettes 
d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concemées par un accident (élus, 
services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en cas 
d'accident majeur sur les installations. 

Le contenu ds Finformation préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, est fixé en concertation 

avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au minimum les points suivants : 
— le nom de l'exploitant et l'adresse du site ; 

— l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations : 
— l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées ; 
— la présentation simple de l'activité exercée sur le site ; 
— les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur ; 
— la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentieis sur las personnes et l'environnement ; 

— Faterte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur ; 
— les comportements à adopter en cas d'un accident majeur ; 
— la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre 

contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents st d'en limiter au minimum les effets avec 
indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site ; 

— une référence aux plans d'urgence et à isur bonne application ; 

— les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable. 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci-avant (et plus particulièrement celles 
concemant la localisation des sirènes, is contenu et la diffusion des brochures} sont soumises avant réailsation définitive aux 
services préfectoraux (inspection des installations classées, service interministériel de défense et de protection civile) et à la 
direction départementale des services d'incendie at de sacours. 

Article 7.7.7.3, Plan particulier d'intervention 

Les zones d'effets toxiques de 1 910 mètres autour de la cuve de stackage de nitrite de sodium {parc 46} et de 1 900 mètres 
autour de la cuve de stockage de l'acide sulfurique (parc 81bis) correspondant aux accidents majeurs « Dispersion d'un nuage 

toxique de NC: lors d'un mélange incompatible d'acide sulfurique et de nitrite de sodium » sont considérées comme le 
périmètre du Plan Particulier d'intervention. 

ARTICLE 7.7.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,7.8,1, Bassin de confinement et bassin d'orage 

7.7.8.1.1 Bassin de confinement 

L'exploitant prend toutes dispositions pour éviter les écoulements accidentels de substances dangereuses polluantes ou 
toxiques ainsi que les rejets d'effluents susceptibles de résulter de la lutte contre un sinistre éventuel. 

il dispose notamment, à cet effet, de capacités de rétention dans les zones à risques etfou sur les réseaux d'évacuation. 

Des bassins peuvent recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction. Étant commun aux sociétés SANOFI-CHIMIE et BASF Agri Production, leur gestion est 
établie par une procédure, La capacité de rétention est adaptée aux risques à couvrir. En tout état de cause, elle est 

supérieure à 11 000 m° en situation normale et à 5 000 m° lors d'une crue de la Seine à + 5,6 mètres. Cette procédure précise 
les modalités d'informations réciproques.  
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Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin peuvent être actionnés en toutes circonstances, 

localement eUou à distance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. ‘ 

7.1.8.1.2 Eaux pluviales 

Un réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être polluées est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) 

de confinement capable(s) de recueillir ls premier flot des eaux pluviales. Le volume de confinement est disponible en toute 

circonstance. Ce bassin peut éventuellement être le même que celui cité au paragraphe intitulé « bassin de confinement ». 

Le rejet ne peut être effectué dans le milieu naturel qu'après contrôle de sa qualité et traitement approprié si besoin. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'ÉPANDAGE 
  

CHAPITRE 8.1. DÉFINITION 

1. On entend par « épandage » toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles, ayant un intérêt pour 
les sols ou pour ta nutrition des cultures peuvent êtrs épandus, 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'efluents destinés à l'épandage sont telles que leur 
manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité 
et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances solsnt réduites au 
minimum. 

2. On entend par « biozan », l'effluent organique liquide Issu de la fabrication de la vitamine B12 qui comporte des opérations 
d'ensemencement dé bactéries sur un substrat composé de mélasse, de fermentation et d'extraction. Le blozan est obtenu 
par centrifugation du moût de fermentation après inactivation des corps microbiens par traitement thermique. Le biozan est un 
déchet, au sens de la réglementation relative aux instaltations classées pour la protection de l'environnement. 

C'est un liquide brun peu odorant dont la siccité moyenne est de 7 à 8 % de matière sèche. 

CHAPITRE 8.2. ÉTUDE PRÉALABLE 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable, qui devra montrer en paiticulier l'innocuité (dans les conditions 
d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, préciser le périmètre d'épandage 
et les modalités de sa réalisation. Toute modification notable des surfaces d'épandage ou de la composition des boues est 
subordonnée à une mise à Jour de l'étude préalable précitée. 

Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées ou les documents de 
planification existants et est conforme aux dispositions du présent arrêté et À celles qui résultent des autres réglementations 
en vigueur dont notamment l'arrêté préfectoral du 8 mai 2004 relatif au programme d'action à mettre en œuvre dans les zones 
vuinérabies en vue de la protection des eaux conire la pollution par les nitrates d’origine agricole. 

Cette étude préalable doit comprendre au minimum : 
la présentation du déchet ou de l'effluent : origine, procédés de fabrication, quantités et caractéristiques : 
la représentation cartographique au 1/25 000" du périmètre d'étude et des zones aptes à l'épandage : 
la représentation cartographique, à une échelle appropriée, des parcelles aptes à l'épandage et de celles qui en sont 
exclues, en précisant les motifs d'exclusion ; 
la liste des parcelles retenues avec leur référence cadastrale ; 
l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre d'étude et l'analyse 
des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage : 
la description des caractéristiques des sols, des systèmes de cuiture et des cuktures envisagées dans le périmètre 
d'étude ; 
une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de l'articlo 8.6.1.1 et sur l'onsemble des 
paramètres mentionnés à l’article 8.6.3, réalisée en un point de référence, représentatif de chaque zone homogène : 

8. la justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle : 
8. la description des modalités techniques de réalisation de l'épandage ; 
10. ls description das modalités de survelllance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité du déchet ou de 

Feffluent épandu ; 
11. la localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage, 

12. la filière alternative d'élimination ou de valorisation du déchet prévue. 
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L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l'épandage 
dans les conditions envisagées. 

Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant de l'exploitant SANOFI CHIMIE et mettre en place un dispositif de suivi 
agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des cultures et des produits, au frais du 
dit exploitant, Un arrêté interdépartemental Eure et Seine-Maritime du 14 février 2002 désigne la M.LR,S.P.A.A. comme 
crganisme Indépendant chargé d'assurer le suivi agronomique des épandages. 

CHAPITRE 8.8. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 8.3.1. PÉRIMÈTRE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation ne concerne que le biozan. Aucun autre déchet ne peut être incorporé au biozan en vue d'être épandu. La 
potentialité d'épandage est de 120 tonnes d'azote par an. La quantité produite de biozan est de l'ordre de 11 000 tonnes par 
an. 

Les opérations d'épandage sont réalisées sous la responsabilité de l'exploitant SANOFI CHIMIE. 

Des contrats sont établis : 
— entre SANOFI CHIMIE et le prestataire réalisant l'opération d'épandage : 
— entre SANOFI CHIMIE et les agriculteurs exploitant les terrains. 
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Ces contrats définissent les engagements de chacun ainsi que leurs durées. 
L'épandage sera réalisé conformément aux dispositions définies dans le dossier de demande d'autorisation, dont l'étude préalable, daté d'avri 2904 de l'exploitant dès lors que celles-ci ne sont pas contraires aux prescriptions ci-après. Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les déchets etou effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

L'épandage est interdit : 
— en dehors des parcelles citées au chapitre 8,7 du présent arrêté ; 
— sur les sols non cultivés : 
— sur les sols nus en automne : 
“— avant culture de protéagineux ou de lin : 
— sur les terrains de pente supérieure à 7 %, dans des conditions qui entréîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage : 

— à moins de 50 mêtres des habitations ; 
— à moins de 50 m des Z.N.E.F.F. de type ! {n° 0900.000 et 0957.000) : 
— dans les périmètres de protection rapprochée des points d'eau AE.P, ; 
— à moins de 35 mètres d’une bétoire où d'un effondrement. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 20 du code de la santé publique, lépandage du biozan respecte les distances et délais minima prévus au tableau 4 de l'annexe VAI b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif eux prélèvements et à la consommation d'eau ainel qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

ARTICLE 8.3.2. PÉRIODES D'ÉPANDAGE 
Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à : 

— assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
—* #mpêcher la stagnation prolongée sur les sois, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une percolation rapide ; 
— émpêcher Paccumulation dans le soi de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de présener un risque écotoxique ; 
— Smpêcher le colmatage du sol, notamment par lss graisses. 

L'épandage est interdit : 

— pendant les week-end, jours fériés et jours chômés entre deux jours fériés (ponts) ; 
— pendant les périodes où ie sol est pris en masse par ie gel ou abondamment enneigé : 
— pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation. 

CHAPITRE 8.4, CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le pH du biozan est de 3,8 (pour le produit non neutralisé) et de 6,5 (pour le produit neutrallsé par de l'emmoniaque). 
Le biozan ne peut être épandu : 

— si les teneurs an éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au tableau 2 de l'article 8.6.1 ; 
— dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le biozan excède les vaieurs limites figurant aux tableaux 4 a ou À b de l'article 8.6.1 ; 
— dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par le biozan sur l'un de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 4 a ou 4 b de l'article 8.6.1. 

Le biozan ne doît pas être épandu sur des sols dont ie PH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions Suivantes sont simultanément remplies : 
—- l8 pH du sol est supérieur à 5 : 
— le nature du biozan peut coniribuer à remonter le pH du sot à une valeur supérieure ou égale à 6 ; 
— 8 flux cumulé maximum des étéments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de l'annexe 1 a 

l'est interdit d'utiliser des produits masquants pour réduire les odeurs éventuelles. 
L'enfouissement est effectué sur les terres labourées dans les heures qui suivent l'épandage lorsque la parcelle est en pente. 
En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sols, nile ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. À cat effet, la déterminetion de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera effectuée pour le sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique, 

ARTICLE 8.4.2. QUANTITÉ MAXIMALE ANNUELLE À ÉPANDRE À L'HECTARE 
La dose d'apport est déterminée en fonction : 

= du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ;  
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— des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 
confondus ; ° 

— des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le biozan et dans les autres apports ; 

— des teneurs an éléments ou substances indésirables du blozan à épandre ; 
— de l'état hydrique du sol ; 
— de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs années ; 

— des préconisations d'épandage fixées dans ie dossier de demande d'extansion du périmètre d'épandage daté du 23 
août 2004. 

Pour l'azote, les doses maximum d'apport (exprimés en N global), sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Possibilités d'apport d'azote en kg/ha 

Cultures Avec fractionnement Sans fractionnement: Sein les 

one rends 3 Printemps | Printemps | Avec fumier accès 

Prairies pâturées 1 Î Î Î 150 

Prairies fauchées et pâturées Î Î Î Î 280 

Maïs 60 gû 150 105 Î 

Colzs 80 Î Î Î / 

Betteraves | 60 70 130 85 ? 

Pommes de terre 60 70 130 85 / 

Escourgeon 60 1. Î Î l 

Blé 60 Î Î / 1                 
ARTIGLE 8.4.3. PLAN ANNUEL PRÉVISIONNEL 

L'axploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage sur chaque exploitation, en accord avec les exploitants 
agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ii intègre les contraintes de fertilisation azotée ou 
phosphatée, d'accessibilité des parcelles et de traitement des effiuents d'élevage. 

comprend : 

— la liste des parcelles où groupes de parcelles concomées par la campagne, ainsi que la caractérisation des 
systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture} sur ces parcelles ; 

— un plan de fumure azotée et une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés à l'article 8.6.3 
{caractérisation de la valeur agronomique) sur les parcelles de référence concemées par un épandage au cours de 
la campagne considérée et définies à l’articie 8.5.4 du présent arrôté ; 

— une caractérisation du biozan à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique, …) ; 
— les préconisations spécifiques d'utilleation du blozen (calendrier et doses d'épandage par unité cuiturate...) ; 
— l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est transmis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.4.4. ÉPANDAGE 

Le matériel d'épandage est choisi de façon : 
— à respecter los dosages prévus : 

— à obtenir une répartition homogène sur la parcelle ; 
— à ne pas dégrader la structure du sol ; 

— à garantir l'épandage des quantités prévues st dans le temps imparti. 

ARTICLE 8.4.5, DISPOSITIFS D'ENTREPOSAGE, DE TRANSPORT ET DÉPÔTS TEMPORAIRES 

Article 8.4.5.1. Dépôts permanents 

Les dispositifs permanents d'entreposage de déchets etou d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 
lépandage est soit impossible (notamment si las conditions climatiques ou hydromorphiques ne le permettent pas} , soit 
interdit par l'étude préalable. 

lle doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni 
entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit, 

Les ouvrages d'entreposage à l'air !lbre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 
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Le stockage permanent du bivzan est réalisé dans deux cuves de 1 120 m° chacune implantées au sein du parc 61bis de l'établissement, Dans le cas où la capacité de stockage se révélerait insuffisante pour faire face au volume produit, l'exploitant fera appel à la filière aitemative définie à l'article 8.4.6. 

Article 8.4.5.2. Transport 

Toutes les dispositions sont prises afin qu'il ne puisse y avoir déversement des matières ou émission d'odeur durant le transport entre le lieu de production et les lleux d'épandage. 

Article 8.4.85.3. Dépôts temporaires 
Le dépôt temporaire de biozan, sur la parcelle d'épandage et sans travaux d'aménagement n'est pas autorisé, 

ARTICLE 8.4.6, FILIÈRE ALTERNATIVE 

La filière altemative est le traitement par la station d'épuration de la plate-forme gérée par la société BASF Agri Production. 

CHAPITRE 8.6. SUIVI DE L'ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.5.1. CAHIER D'ÉPANDAGE 
La société SANOFI CHIMIE est en mesure de lustifier à tout moment de la localisation du biozan produit (entreposage, transport ou épandage) en référence à teur période de production et aux analyses réalisées, 
Dans ce cadre, l'exploitant tient à jour un cahier d'épandage. Les informations suivantes doivent au minimum y figurer : — les quantités du biozan épandu par unité culturale ; 

-— les dates d'épandage : 
— les parcelles récepirices et leur surface ; 
-— les cultures pratiquées : 
— le contexte météorologique lors de chaque épanñdage ;: 
— l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur le biozan, avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation 
— l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Ce document est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, 
Le cahler d'épandage est conservé pendant une durée de dix ans. 

  

ARTICLE 8.5.2. BILAN ANNUEL 

Un bilan est dressé annuellement, Ce document comprend au minimum : 
— les parcelles réceptrices d'épandage : 
— Un blian qualitatif et quantitatif du biozan épandu ; 
— l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols : — les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de Chaque type de sols et de systèmes de culture, alnsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; — la remise à jour éventuelle des données réunies lors-de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet de l'Eure et un extrait est adressé aux agriculteurs pour ce qui concerne leurs parcelles. 

ARTICLE 8.5.3. SUIVI DE LA QUALITÉ DU BIOZAN ÉPANDU 
Le biozan est analysé lors de le première année d'épandage ou lorsque des changements dans les procédés ou les treftements sont susceptibles de modifier sa qualité, en particulier sa teneur en éléments-traces métalliques et composés organiques. 

Ces analyses effectuées la premiére année portent notamment sur les paramètres sulvants : 
— Matière sèche (en %) ; 
— éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l'articie 8.6.3 ; — éléments-traces métalliques y compris le sélénium et organiques tels que définis dans les tableaux a et îb de l'article 8.8.1. 

L'ensemble des paramètres ci-dessus est analysé 8 fais au cours de la première année, excepté les éléments-traces métalliques analysés 4 fois et les éléments-traces organiques analysés 2 fois. 
En dehors de la première année d'épandage, les analyses suivantes sont menées : 

— Matière sèche (en %) ; matière organique (en %) : 
— pH; 
— azote giobel ; azote ammoniacal (en NH) ; 
— rapport C/N ; 
— phosphore total (en PO) ; potassium total (en KO) ; calcium total (en CaO) : magnésium total (en MgO) : — éléments-traces métalliques tels que définis dans le tableau a de l'article 8.6.1.  
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L'ensémblé des paramètres ci-dessus est analysé 8 fois, excepté les éléments-traces métalliques analysés 2 fois par an. 

Les méthodes d'échantilionnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de l'article 8.6.4. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont seront munies les pompes de 

refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

ARTICLE 8.5.4. SUIVI DES TENEURS DANS LES SOLS 

Article 8.5.4.1. Suivi des teneurs en éléments-traces. métalliques dans les sois 

En accord avec l'étude préalable et outre les analyses prévues au programme prévisionnel, un réseau dé parcelle de 
référence est mis en place pour suivre las teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols, 

Sur chaque point de référence, représentatif d'une zone homogène du point de vue pédologique n'excédant pas 106 ha et 
repéré par ses coordonnées Lambert, les sois doivent être analysés : 

— avant le premier épandage, 
— après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la ou des 

parcelles sur lesquelles ils se situent , 
— au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur le pH et sur les éléments et substances figurant au tabieau 2 de l'article 8.6.1. 

Article 8.5.4.2. Suivi de la fertilisation azotée 

Chaque année, le suivi de la fertilisation azotée sera réalisée sur un réseau de parcelles de culture constitué, sur 
chaque exploitation agricole, au minimum d'une parcelle de suivi par modalité d'épandage d'automne (intercuiture, date 
d'épandage du biozan, pratiques d'apports d'effluents d'élevage,.….). 

Un conseil de fertilisation azotée sera réalisée sur chacune des parcelles de suivi, sur la base des outils habituellement utilisés 
en agronomie (mesures de reliquat d'azote minérai dans les sals, méthodes des bilans.) 

Les résultats d'analyses st les conseils de fertiisation azotée minérale complémentaire sont adressés aux agriculteurs. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'article 8.6.4. 

ARTICLE 8.5.5. SUIVI DES TENEURS DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Des contrôles de la qualité des eaux souterraines, à partir de points de prélèvements existants ou par aménagement de 
piézomètres, sur où en dehors de la zone d'épandage selon le contexte hydrogéclogique lacai, pourront être demandés par 

Finspection des installations classées. 

Les frais seront à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 8.6, SEUILS RÉGLEMENTAIRES 

ARTICLE 8.6.1. SEUILS EN ÉLÉMENTS TRACES MÉTALLIQUES ET EN SUBSTANCES ORGANIQUES 
DANS LE BIOZAN 

Article 8.6.1.1. Tableau 1 a : Teneurs limites en éléments-traces métalliques 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Élémente-tracss métalliques Vaieur te de pioran | Fe cum FH 

Gadmium 10 0,015 

Chrome 1000 4,6 

Cuivre 1000 1,5 

Mercure 10 0,015 

Nicket 200 0,3 

Plomb 800 1,5 

Zinc 3600 4,8 

Chrome +Cuivre + Nickel + Zinc 4000 6           
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Article 8.6.1.2. Tableau 1 b : Teneurs limites en composés-traces organiques 

Total des 7 principaux PCB © 0,8 0,8 12 

Fluoranthène 5 4 7.8 

Benzo(bhfiuoranthène 2,5 25 4 

Benzo(a)pyrène 2 15 3 

  

Article 8.6.1.3. Tableau 2 : Valeurs limites de concentration en éléments-fraces métalliques dans les sols 

dans 

Cadmium 

Chrome 

Cuivre 

Mercure Â 

Nickel 50 

Plemb 

Zinc 300 

  

- Article 8.6.1.4. Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par le 
° biozan pour les pâturages ou les sois de pH inférieur à 6 

Cadmiurmn 

Chrome 

Cuivre 

Mercure 

Nickel 0,3 

Piomb 0,8 

Séléniumn € 

Zinc 8 

Chrome + Cuivre + Nickel + Zing 4 

  

ARTICLE 8.6.2. DISTANCES ET DÉLAIS MINIMA DE RÉALISATION DES ÉPANDAGES 

Article 8.6.2.1. Tableau 4 

  
Nature des activités à protéger Distance minimaté Domains d'application 

Puits, forages, sources, aqueducs|35 mètres Pente de terrain inférieure à 7 % 
transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine en écoulement 
libre, installations souterraines ou semi- 

  

      
  

2: PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 
3: Pour le pâturage uniquement  
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|. Nature des activités à 

    

TDi 

  

  

enterrées utilisées pour ie stockage des 

eaux, que ces dernières soient utilisées 

  

  

  

  

pour l'alimentation en eau potable ou}100 mètres Pente de terrain supérieure à 7 % 
pour Farrosage des cultures 
maraîchères. 

Bétoires 35 mètres Dans tous les cas 

Cours d'eau et plans d'eau 35 mètres des berges Pente de terrain inférieure à 7 % 

209 mètres des berges Pente de terrain supérieure à 7 % 

Lieux de balgnade 200 mètres Dans tous les cas 
  

Sites d'aquaculture (plscicultures et 
zones conchyiicoies) 

500 mètres Dans tous les cas 

  

Habitation ou local occupé par des tiers, 
zones de loisirs et établissements 
racevant du public 

100 mètres 
En cas de déchets ou d'effluents 
odorants 

  

50 mètres Si pas de nuisances clfactives 
  

  

  

  

  

  

maraîchères et fruitières à l'exception 
des cultures d'arbres fruitiers 

Mature des activités à protéger | - Délai minimum ‘ Domaine d'application 

Sur les prairies de fauche, deux mois Li : N 
Herbages avant la remise en herbe Prairies de plus de six mois 

Six semaines avant la remise à l'herbe 

Cultures fourragères des animaux ou la récolte des cultures 
fourragères 

Terrains affectés à des cultures 
Pas d'épandage pendant la période de 
végétation 
  

Terrains destinés ou affectés à des 
cultures mareîchères ou fruitières, en 
contact direct avec les sois, ou 
susceptibies d'être consommés à l'état 
cru.   Dix mois avant la récolte et pendant la 

récolte ele-même 
En cas d'absence de risque lé à la 
présence d'agents pathogènes 

    Dix huit mois avant la récolte et pendant 
la récolte elle-même   Autre cas     

ARTICLE 8.6.3. ÉLÉMENTS DE CARACTÉRISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DU BIOZAN ET DES 
SOLS 

Article 8.6.3,1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique du biozan 

— matière sèche (en %}; 
— métière organique (en %} ; 

— pH; 
— azote global ; azote ammoniacal (en NH4) ; 
— rapport C/N ; 
— phosphore total (en P20%) ; potassium total (en K:0) : calcium total (en CaO} ; magnésium total (en MgO) : 
— oligo-éléments {B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn}. Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments 

traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale du blozan. 

Article 8.6.3.2. Anelyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sois 

æ— granuiométris ; 

— mêmes paramètres que précédemment en remplacent les éléments concernés par P20: échangeable, KO 
échangeable, MgOQ échangeabie et CaO échangeable. 

ARTICLE 8.6.4. MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

Article 8.6.4.1. Échantillonnage des sois 

Les prélèvements de sol sont effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré par ses 
cocrdonnées Lambert, à raison de 18 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

— de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante : 

— avant un nouvel épandage éventuel de déchet ou d'effluents ; 
— en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières feriilisantes pour permettre leur 

intégration correcte au sol : 
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— à la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 
Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100. 

Article 8.6.4.2. Méthodes de préperation et d'analyse des sols 
La préparation des échantillons de sois en vue d'analyse est effectuée selon ia norme NF ISO 11464 (décembre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la norme NF X 31- 147 (juillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 {novembre 1994). 

Article 8.6.4.3. Échantitlonnage du biozan 
Les méthodes d'échantilonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du biozan à partir des normes suivantes : 

— NF U 44101 : produits organiques, amendements organiques, supports de culture-échantilonnage : 
— NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, échantillonnage en vue de l'estimation de le teneur moyenne d'un lot : 
— NF U 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot : 
— NF U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode pratique : 
— NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions : 
— NF U 42-099 : engrais, amendements caiciques et magnésiens, produits solides, préparation de l'échantillon pour essai. 

La procédure retenue donne lieu à un pracès-verbal comportant les informations suivantes : 
— identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
— Objet de l'échantillonnage ; 
— idenfification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires : 
— date, heure et lieu de réalisation ; 
— Mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 
— fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ; 
— plen des localisations des prises d'échantillons élémentaires {surface et profondeur) avec leurs caractéristiques {poids et volume) ; 
— descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à pertir des prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 
— descriptif des matériels de prélèvement : 

descriptif des conditionnements des échantillons : 
— conditions d'expédition. 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 {procès-verbaux d'échantillonnage des fertilisants), 

Article 8.6.4.4. Méthodes de préparation ef d'analyse du biozen 
La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, amendements organiques ét supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon les bonnes pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être chaisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne sûré pas employées par le laboratoire d'analyses, la méthode retenue devra faire l'objet d'une justification. 

Article 8.6.4.5. Tableau 5 à : Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

  | Éléments Méthods d'extraction et de préparation Méthode d'analyse 

Spectométrie d'absorption atomique ou 
Extraction ä l'eau régale Séchage au | spectrométrie d'émission (AES) ou spectrométrie micro-ondes ou à l’étuve. d'émission (CP) couplée à la spectrométrie de 

masse où spectométrie de fluorescence (pour Hg). 

  

Éléments traces métalliques 
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Article 8.6.4.6. Tableau 5 h : Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants 

  

  

  

organiques 

Éléments Méthode d'extraction et de préparation: | Méthode d'analyses … | 

Extraction à l'acétone de 5 g MS (6. Chromatographie liquide haute 
HAP Séchage par sulfate de sodium. performance, détecteur fluorescence 

Purification à l'oxyde d'aluminium ou par passage sur résine XAD. |ou chromatographie en phase gazeuse 
Concentration, + spectrométrie de masse. 

Extraction à l'aide d'un mélange acétone/éther de pétrole de 20 g 
MS , Chromatographie en phase gazeuse, 

PCB Séchage par sulfate de sodium.Purification à l'oxyde d'aluminium | détecteur ECD ou spectrométre de 
où par passage sur colonne de célite ou gel de bio-beads F1. masse 
Concentration,       

Article 8.6.4.7. Tableau 5 c : Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 

  

  

  

  

Type d'agents pathogènes Méthodologie d'analyse 

Phase d'enrichissement 
Phase de sélection 

Salmonella Dénombrement selon la technique Phase d'isolement 
du nombre le plus probable (NPP) Phase d'identification présomptive 

Phase de confirmation : serovars 

Filtration de la boue 
Flotation au ZnSO4 
Extraction avec technique diphasique : 

incubation 
- Quantification 
(Technique EPA, 1992). 

Extraction-concentration au PEG 6000 : 
Dénombrement selon la technique 

Entérovirus du nombre ls plus probablel désetion per inoculation sur cultures cellulaires 

d'unités cytopathogènes (NPPUC) | quantification selon la technique du NPPUC. 

  

Œufs d'helminihes Dénombrement at viabilité 

            
Article 8.6.4.8. Analyses sur les lixiviats 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF X 30-402-2 ou sur colonne lysimétrique et portent sur des 
polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubilté et de leur toxicité. 

Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NF T 90 puisqu'i s'agit de solutions aqueuses, 

CHAPITRE 8.7. LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES 
  

# : Dans le cas d'effluents où de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 g de déchet ou effluent brut, extraction 

du surnageant à l'éther de pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une seconde extraction à l'éther de pétrole ; combinaison 
des deux extraits après lavage à l'eau de l'extrait de culot, 

5: Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par chromatographie de 
perméation de gel. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en Œuvre sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auta surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 514.6 et L. 514.8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives, 

CHAPITRE 9.2. MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES {HORS CHAUDIÈRES) 
Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'évaluation des émissions est réalisée par le suivi d'un paramètre représentatif permettant de corréler les émissions au niveau de production, Elle porte sur les polluants suivants : 

  

  

  

Facteurs d'émission 
COVNM Plan de gestion de solvants Annuelle 

CO2, NH3, NOXx, HON, siees 
poussières Facteurs d'émission Annuelle       
  

Les facteurs d'émission utilisés (hors poussières) sont spécifiques aux procédés mis en œuvre au sein de l'établissement. Ils 
sont déterminés selon la méthode détaillée dans l'étude réalisée dans le cadre du PRQA {bilans du 26 janvier 2001 et 16 juin 2000). Le suivi de paramètres représentatifs permet à l'exploitant de s'assurer du respect des hypothèses prises en compte dans lévaluation. Toute modification notable des flux doit faire l'objet d’une réévaluation des facteurs d'émission. 
(GOFC/2006-5.2.1.1.4). 

Ceux concernant les poussières font l'objet d'une évaluation de la part de l'exploitant dans les six mois qui suivent la 
notification de cet arrêté. Les émissaires, dant l'absence de rejet de poussières aura été avérée, ne feront plus l'objet d’une 
auto surveillance sur ce paramètre. 

En parallèle, ces facteurs d'émission sont vérifiés par analyse comparative. Tous les émissaires font Pobjet d'au moins une 
analyse tous les cinq ans). Les débits et la teneur en O: sont aussi mesurés à cette occasion. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES DES CHAUDIÈRES 
La surveillance de ces émissions est présentée au Chapitre 16.1.  
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ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES {{}0FC/2006-5.2.1.1.3) 

Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveiliance de la qualité des rejets ({}oFrci2006. 
5.2.4.8} 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

DCO en entrée, sortie station et calcul 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

du rendement journalière Journalière 

DBOs hebdomadaire hebdomadaire 

MES journalière journalière 

Azote NGL hebdomadaire Journalière 

Azote NTK hebdomadaire journalière 

NR4 hebdomadaire journalière 

Nitrite NO2 hebdomadaire journalière 

Nitrate NO: hebdomadaire journalière 

Phosphore Mensuelle Mensuelle 

Hydrocarbures totaux hebdomadaire mensuelle 

AOX trimestrielle hebdomadaire 

POX annuelle mensuelle 

Zinc mensuelle journalière 

Cyanures libres mensuelle hebdomadaire 

Cyanures totaux mensuelle mensuelle 

Sulfates mensuelle mensuelle 

Fluorures mensuelle Rebdomadare (1) 

Pristinamycine mensuelle mensuelle 
    
Hydrocortisone mensuelle Journalière (0) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

bimensuelle 

MIBK mensuelle mensuelle 

Xylène mensuelle mensuelle 

Fer mensuelle mensuelle 

Cuivre trimestrielle trimestrielle 

Manganèse trimestrielle trimestrielle 

Nickel trimestrielle trimestrielle 

Cobalt mensuelle mensuelle 

Triticonazole mensuelle Hebdomadane @ 

Pyrazole mensuelle Hebdomadaire {) 

MCBz mensuelle mensuelle 

Fipronil mensuelle hebdomadaire 

MB45950 mensuelle hebdomadaire 

Dimoxystrobin mensuelle Hebdomadaire (3) 
mensuelle          
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AE 

Oximether MeOE mensuelle mensuelle 

Pyriméthani mensuelle mensuelle 

Aniline mensuelle mensuelle 

Cyanamide mensuelle mensuelle           

(0) : la fréquence d'autosurveillance est journalière les trois premiers mois de fonctionnement de l'atelier Hydrocortisone. 
En cas d'absence d'hydrocortisone durant ces trois premiers mois, la fréquence d'autosurveillance est bimensuelle. 
Dans le cas où il est détecté de l'hydrocortisone, la fréquence d'autosurveillance devient hebdomadaire. 
{1} : mesurée en campagne de fabrication du Disulfure jusqu'à l'obtention d'une non-détection. Mensuellement en dehors de cette période. 
{2) : mesurée en campagne de fabrication du Trificonazole jusqu'à l'obtention d'une non-détection. Mensuellement en dehors de cette 
période, 
(3) : mesurée en campagne de fabrication de Dimoxystrobin jusqu'à l'obtention d'une non-détection. Mensuellement en dehors de cette 
période. 

Cas particulier des fermenteurs infectés 

Les teneurs de DCO, MES, NGL, NTK, Phosphore, zinc et sulfates sont relevées pour chacun des fermenteurs infectés. Un 
contrôle de l'absence de matières actives est aussi réalisé. 

Le débit du point de comptage Fi est relevé quotidiennement. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.4.1. Surveillance des effets de l'activité exercée 

Conformément aux dispositions de l'article 65 de l'arrêté ministériel du 2 février 1898 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation, l'exploitant est soumis à la surveillance des eaux souterraines du fait de ses activités, actuelles et 

passées, notamment classées dans les rubriques 1111 et 1131 de la nomenclature des installations classées. 

La surveillance des eaux souterraines est commune pour la plate-forme et inclut donc les activités de l'établissement BASF 
Agri Production. Elle s'effectue au moins sur deux piézomètres en aval hydraulique des activités. 

La surveillance mise en place tient compte de la liste des substances proposées par l'exploitant en collaboration avec BASF à 

l'inspection des installations classées. Ces substances sont susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la nappe 
compte tenu de lactivité, actuelle ou passée, des deux établissements. Les modalités de surveillance (notamment 
emplacement et caractéristiques des ouvrages) satisfont aux propositions de l'étude hydrogéoliogique réalisée par l'exploitant 
en collaboration avec BASF, La surveillance tient compte des caractéristiques locales.   
Article 9.2.4.2. Surveillance des zones polluées identifiées 

Sur la base de l'évaluation simplifiée des risques du 20 novembre 2001 qui a mis en évidence plusieurs zones de 

remblaiement et de dépôt de déchets (ordures ménagères, gravats, déchets dangereux) et qui place en classe 2 le site au 
sens du guide « gestion des sites potentiellement pollués » version 2 du ministère en charge de l’environnement, l'exploitant 
est tenu de réaliser la surveillance des eaux souterraines. 

  

9.2.4.2.1 Liste des substances à surveiller 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ph 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 1 fois par an 1 fois par an 

COF 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 1 fois par an / 

Ammonium 2 fois par an 2 fois par an Î Î f 

Mercure 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 4 fois par an 1 fois par an 

Nickel 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 1 fois par an Î 

Zinc 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 4 fois par an 1 fois par an 

Cyanures totaux 2 fois par an 2 fois par an Î 1 l 

Indice Phénol 2 fois par an 2 fois par an Î Î Î 

3,5 dichloroaniline 2 fois par an 2 fois par an Î ul Î 

AOX 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 1 fois par an / 

Monochiorobenzène 2 fois par an 2 fois par an 4 fois par an 1 fois par an Î                
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POX 2 fois par an 2 fois par an 4 fois par an 1 fois par an Î 

Hydrocarbures 2 fois per an 2 fois par an / } 1 fois par an 

Vamidothion 2 fois par an 2 fois par an / Î } 

Aclonifen 2 fois par an 2 fois par an / / / 

Iprodione 2 fois par an 2 fois par an Î Î / 

Pyrazole 2 fois par an 2 fois par an / Î / 

Triticonazole 2 fois par an 2 fois par an 1 / Î 

Oxadiargyi 2 fois par an 2 fois par an / / Î 

Fipronil 2 fois par an 2 fois par an / / / 

BTEX 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 1 fois par an J 

Conductivité 2 fois par an 2 fois par an 1 fois par an 4 fois par an 1 fois par an 

Cuivre { 2 fois par an 1 fois par an 4 fois par an 1 fois par an 

Dopy 7 Y)phielete Î 2 fois par an 4 fois par an 1 fois par an Î           
  

9.2.4.2.2 Compléments à prévoir 

En complément et une fois par an, les polluants apparus comme significatifs sur le piézomètre n°2 seront analysés dans l'eau 
de nappe du puits n°7, Cela permet d'établir une corrélation entre l’état de la nappe ailuviaie et de la nappe de la craie. 

Le piézomètre de la station d'épuration « Piezo STEP » est utilisé en tant que de besoin. 

Article 9.2.4.3, Modalité de surveillance 

La surveillance est effectuée en général sur des échantillons prélevés deux fois par an sur des périodes choisies en fonction 
des hautes et basses eaux de la nappe souterraine. Lorsque fa fréquence est inférieure, le prélèvement doit être effectué dans 
la période la plus pénalisante. Lors de ces prélèvements, je niveau piézométrique est également relevé. 

Les échantillons sont prélevés en respectant les techniques d'échantillonnage en vigueur et sont conservés et manipulés 

conformément à la norme NF EN ISO 5667.3 ou toute norme équivalente, Ces procédures d'échantillonnage, de conservation, 
de manipulation et d'analyse seront strictement identiques pendant toute la durée de la surveillance de façon à permettre la 

comparaison facile entre les différents résultats obtenus et, ainsi, de suivre de façon pertinente l'évolution de la qualité des 

eaux souterraines. La représentativité des échantillons sera notamment assurée par un pompage préalable permettant 
d'extraire avant la prise d'échantillon un volume égal à 3 fois le volume du piézomètre. Si, du fait notamment de progrès 
scientifiques, techniques ou technoiogiques, des modifications devaient être apportées à la réalisation de ces différentes 

procédures, le responsable du site devra en informer au préalable, pour accord, l'inspection des installations classées en 
justifiant que ces modifications ne sauraient entraîner de variation significative des résultats. 

Les mesures sont réalisées en alternance par BASF Agri Production et SANOFI CHIMIE. 

Article 9.2.4.4, Entretien et protection des piézomètres 

L'exploitant veille à l'entretien régulier des piézomètres. 

La tête des piézomètres est protégée efficacement contre tout risque de pollution ou de destruction (notamment par des 
véhicules). 

Article 9.2.4.5. Communication des résultats des surveillances exercées 

Les résultats des analyses d'eaux souterraines sont transmis à l'inspection des installations classées par courrier commun 
entre les deux sites au plus tard 15 jours après communication par fe laboratoire. 

Les analyses, l'évolution des paramètres vis-à-vis de l'historique, sont obligatoirement commentées avec tous les éléments 

d'interprétation. 

Si une anomalie est constatée, le responsable du site en informe immédiatement l'inspecteur des installations classées et en 
donne les causes possibles. En cas de détérioration notable de la qualité des eaux souterraines susceptible d'avoir des 
répercutions sur la santé humaine, l'inspection des installations classées prendra toutes dispositions, par voie d'arrêté 
préfectoral, pour que la surveillance soit renforcée ; ces dispositions se traduiront en particulier par un raccourcissement du 
délai entre deux prélèvements, 
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Article 9.2.4.6. Localisation des ouvrages de surveïllance 

  

    
Localisation des plézomèfres 
  

  

  

  

      

ARTICLE 9.2.5. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

L'exploitant réalise un suivi annuel de l'indice Biologique Diatomées {BD} en Seine et de l'indice oligochètes de bivindication 
de sédiments (I0BS). Cefte campagne se déroule dans la période allant de juillet à octobre, à la condition que l'usine ne soit 
pas à l'arrêt. L'exploitant associe la snciété BASF à cette campagne. 

La dilution minimale sans effet (DMSE), c'est-à-dire le nombre de dilution minimale nécessaire de l'effluent pour le rendre 
Inoffensif pour la faune ou la flore concernée, doit être compris : 

: entre À et 2 pour les poissons ; 
“ entre 2 et 4 pour les daphnies ; 
= entre { et 8 pour les algues ; 

= entre 3 et 18 pour tes bactéri 
et égal à 1,5 pour la génotoxicité, 5:27 

  

luminescentes ; 
HE AS 

  

L'exploitant effectue un suivi de la DMSE pour les daphnies à une fréquence trimestrielle. Laboratoire n'en fournissent pas, CF 
GIDAF. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets dangereux (plus 
de 2 tonnes par an, activité visée au point 4.4 de l'annexe 1 du réglement n°166/2006) conformément à l'arrêté ministériel du 
31 Janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle à l'administration pris en application des articles 3 et 5 du décret n°2005-365 
du 30 mai 2005. 

Elle est adressée à l'inspection des installations classées dans le cadre de la télé-déclaration des émissions polluantes et des 
déchets et donc transmise, au plus tard le 15 février de l'année n+1 au fitre de l'année n. 
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ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser périodiquement, a minima tous les 3 ans, une mesurs des niveaux d'émission sonores de son 
établissement, en Ilmite de propriété, par une personne ou un organisme qualifié choisi aux emplacements fixés à l’article 
-6.2.2. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. La 
durée de chaque mesure sers d'une demi-heure au moins. En cas de plaintes avérées, l'inspection des installations classées 
peut augmenter la fréquence des campagnes de mesure. 

ARTICLE 9.2.8, EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

En collaboration avec is société BASF, Fexploitant met 4 jour l'évaluation des risques sanitaires de la plate-forme en tenant 
compte des nouvelles capacités de production de la plate-forme, 

CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des. mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète, Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement, 

En particulier, lorsque la survelllance environnementale sur las eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état inifal de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 l 4° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant établit des rapports de synthèse relatifs aux résultefs des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. Ces 
rapports, traitent au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme 
d'autosurveillance ét des actions correctives mises en œuvré ou prévues (eur l'outil de production, de traitement des effluents, 
la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

La période considérée pour les résultats d'autosurveillance des rejets aqueux est le mois calendaire. Le rapport de synthèse 
attenant est adressé à l'inspection des installations classées avant la fin du mois suivant. En cas d'impossibilité technique de 
transmission dans les délais Impartis (attente de résultats d'analyse d’un laboratoire extérieur par exemple…), l'exploitant doit 
informé l'Inspection des installations classées dans les meilleurs délais des dérives inhabituelles constatées où soupçonnées. 

Le format de transmission respecte les dispositions du vade-mecum régional de l'autosurvelllance eau, à savoir : 
— être signé par le chef d'établissement ou par une personne expressément déléguée à cette fin et disposant au sein 

de létablissernent d'une responsabilité sur la conduite des installations, 
— comporier la mention explicite des valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral, en terme de flux et de concentration, 
— comporter une comparaison entre les valeurs relevées et les valeurs fixées par l'arrêté préfectoral, 
— préciser en cas de dérive : 

+ les raisons pour lesquelles des dépassements se sont produits avec l'ensemble des justificatifs nécessaires, 
e les éventuelles conséquences sur le milieu récepteur, 
+ les äctions correctives mises en œuvre pour faire cesser les dépassements, 
+ les actions préventives mises en œuvre ou envisagées pour éviter le renouvellement d’un dépassernent. 

Le non respect d'un de ces points entraîne le retour du document à l'exploitant. 

Les autres mesures et analyses (atmosphériques, eaux souterraines, bruit etc.) étant ponctuelles, les rapports de synthèse 
sont transmis à l'inspection des installations classées dans l& mois qui suit l'obtention des résultats. 

Les éléments suivants sont présents dans le rapport de contrôle de l'émergence : 
- carte présentant la situation de l'urbanisation dans les zones d'émergence réglementées fixées à l'article 6.2.1, 

opposable le jour de la mesure, et localisant ies cibles les plus exposées, 

— les critères de choix et l'emplacement des points de mesuré, 
— les résultats des analyses et le positionnement vis-à-vis des valeurs réglementaires, 

— les investigations complémentaires à mener en cas de dépassement. 

Les rapports de synthèse sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée 
de 19 ans.  
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CHAPITRE 8.4. BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.41. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 
LCFOPRREE SALE 

L'exploitant est tenu de réaliser chaque année une déclaration de ses émissions polluantes et de sa production de déchets, 
Celle-ci est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par 
écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 15 février de l'année suivante, 

   

Ells contient notamment : 
— les utilisations d'eau {le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées.) 

— le masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. 

La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, 
canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sois, quel qu'en soit ls cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 
l'extérieur de l'établissement. 

I transmet en parallèle à l'inspection des installations classées le bilan demandé à l'articie 3,12. 

ARTICLE 9.4.2. DÉCLARATION DES FABRICATIONS 

L'exploitant est tenu d'informer annuellement l'inspection des installations classées du programme prévisionnel des 
fabrications de l'ensemble du site pour l'année n+t au plus tard le 31 décembre de l'année n. 

ARTICLE 8.4.3, BILAN DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Conformément aux articles 3 et 10 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatifs à la prévention des accidents majeurs 
impliquent des substances où des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'instailations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à autorisation, exploitant procède au recensement régulier des substances ou 

préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, et quantité) et relevant 
d'une rubrique figurant en colonne de gauche du tableau de l'annexe | de l'arrêté susvisé, 

Un recensement offlclel est effactué tous les trois ans. La remise du prochain bilan intervient pour le 31 décembre 2014 pour 
année concernée. Ces éléments sont à transmettre à l'inspection des installations classées suivant les modalités fixées par le 
ministère en charge de l'environnement. La fréquence peut être réduite notamment en cas de changement notable de la 
réglementation. 

Tout changement nofabis apporté aux installations doit être signalé dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées avec transmission du bilan actualisé au préfet. 

ARTICLE 9.4.4. BILAN GUADRIENNAL DES SURVEILLANCES DES EAUX SOUTERRAINES 

Les exploitants adrasse au Préfet, par courrier commun, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des survelllances 
exercées. || comporte : 

— la présentation des évolutions d'activité rencontrées avec leur Incidence potentielle sur la surveillance sur la période 
quadriennale écoulée, 

— l'analyse des résuitais des surveilllances des eaux souterraines sur la période quadriennale écoulée, 

— les propositions de l'exploitant pour, le cas échéant : 
e réexaminer l'évaluation des risques effectuée, 
+ réexaminer les modalités de ces surveillances, notamment en térmes d'évolution des fréquences de contrôle 

et des paramètres de surveillance. 
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TITRE 10 - ÉCHÉANCES 
  

  

    

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

“Artds À Nature 

Article 1.5.6. Cessation d'activité Notification 3 mois avant l'arrèt définitif 

k s Déclaration des incidents et accidents Immédiate si les intérêts de larticie LS141- 
Arfcle 2.7.1. Déciaration et rapport + de code de Fenvironrrement sont concernés 

Article 2.7.1. Déclaration et rapport Transmission du rapport sous 16 jours après les faite 

: Origine st gestion des au tent Articis 4.1.1. approvisionnements en eau Étude hydrogéologique actualisée relative à la réalisation du nouveau forage F8 

: Valeurs limites d'émission dans lel,,. H Marti 
Asücie 4.3,8, milieu naturel Voir modalités de l'article 

Articie 5.1.4.1. Registre — cireuit de déchets Conservation du registre pendant 5 ans 

Chapitre 6.3. Réduction des nulsances Respect des émergences dans les ZER au 30 avri 2014 

Vérification complète du dispositif de protection six mois après sa mise en place 
Article 7.3.6.2. Entretien et vérification Vérification visuelle par un organisme compétent tous les ans 

Vérification complète par un organisme compétent tous les deux ans 

Gestion des  anomalise et : 
. | Transmission te 1* avril de chaque année de la synthèse de l'analyse giobale Article 7.5.3. défalences de mesures de maïtise | gs our le fon nement des MMR 

les risques 

Article 7.7,6.2, Plan d'opération interne Mise à jour tous les 5 ans ou à la suite d'une modification notable 

Informetion préventive des 
Article 7.7.7.2. populations pouvant être affectées | Mise à jour quinquennale 

par un accident majeur 

Chapitre 8.2. Étude préalable Réalisation de cette étude avant toute modification 

Article 8.4.3, Plan annuel prévisionnet Remise de ce plan avant chaque période d'épandage annuelle 

Aräcte 8.5.2, Bilan annuel Remise de ce bilan après chaque période d'épandage annuelle 

Fréquence sous la responsabilité de l'exploitant 
Ariicle 8.1.2. Mesures comparatives Fréquence trimestrielle pour les chaudières 

Quantification des émissions par facteure d'émission annuels 
Article 9.2.1. aimesphénaues Gore aude) > Actualisaïon des facteurs par mesures comparatives tous les cinq ans 

q Remise des plans de gestions de solvants annuelle 

: Auto surveillance des émissions! . art 
Article 9.2.2. aimosphériques des chaudières Voir modalités de l'article 

Article 9.2.4. Surveillance des eaux souterraines | Voir modalités de l'article 

Suivi annuel de l'IBD et de l'I0BS (avec BASF) - 
Survellance des effets sur les millaux | Dilution minimale sans effst sut les daphnios tous les timestres Article 8.2.5. : 
aquatiques 

Articie 9.2.6, Auto surveillance des déchets Tous les ans dans le cadre de la télédéciaration 

Auto surveillance des niveaux à 
Article 9.2.7. sonores Tous les trois ans 

ee Avant la fin du mois suivant pour les rejets agueux 
Article 9.3.2. frais et tranemision des résultats | Due L mois qui sui l'obiertion des résultats pour les autres 

Conservation des rapports pendant 10 ans 

Déclération annuelle des émissions 
Ariicle 8.4.1. polluantes ét des déchets | Au plus tard le 15 février de Fannée suivante 

(OOFC/2006-5.2,1.1,1} 

Article 9.4.2. Déciaration des fabrications Au plus tard le 31 décembre de l'année précédents 

: Actuafisation pour le 31 décembre 2014 puis tous les 3 ans ou dans lé cadre Article 9.4.3. Bllan des substances dangereuses d'une modification notable 

: Bilan quadriennai des surveillances 
Article 9.4,4. des eaux souterraines Tous les quatre ans 

Article 11.2.4. Réduction des teneurs et cyanures | Mise en service des moyens de réduction des relets en cyanures pour le 31 
TT des effluents mars 2015 

Arlcie 123,5, | Teltement des SU | Mesures d'efficacité du traitement pour 31 décembre 2013     (Streptogramines)   
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Réduction des teneurs en zinc des Étude technico-£conomique sur la réduction des rejets en zinc à remettre pour le 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Adi 1245. | ions 45 janvier 2018 
Chapitre 13.1, Conditions générales Déclaration au Préfet du début d'exploitation de la fabrication d'hydrocortisone 

Cempagne de mesures des émissions canalisées de composés organiques 
Aticle 13.24. Surveillance des rejets voiatils des installations de fabrication d'hydrocortisone dans le mols suivant le 

démarrage de la fabrication 

Aricle13.25, [Traitement des Cdeurs | Mesures d'efficacité à réaliser pour le 31 décembre 2014 
ns {Hydrocortisone} 

ton sécot Étude technico-économique de réduction des émissions des COV dans les 6 
Article 3.2.6. Réduction des émisslons en COV mois suivant le démarrage de la fabrication 

Étude technico-économique de dimensionnement de la gestion des eaux 
Arbole 13,32, Eaux pluviales pluviales sur base pluie centennale 

Chapitre 13.6. Nulsances sonores (Hydrocortisone} Heron teens sonores dans ls mois sulvant le démarrage de la fabrication 

, ; » Communication POI mis à jour dans le mois précédent le démarrage de la 
Arficle 13.7,1. Dispositions générales production d'hydrocortisone 

Chapitre 14.1. Conditions générales cnmalaue Préfet du début d'exploitation de la fabrication de crème 

Chapitre 44.6 Nuisances sonores (Crème Mesure de niveaux sonores dans les 3 mols suivant le démarrage de la 
Pl 7 enzymatique) fabrication de crème enzymatique 

. à Communication POI mis à jour dans le mois précédent le démarrage de la Article 14.7.1. Dispositions générales production de crème enzymatique 

Article 16.11. [Installations concemées pres rs D à eretdo ere” à chaque modification notable du caloui des 

Respect des dispositions de la difouiaire du 12 septembre 2006 relative aux 
Arbcie 16,1.3. Survalllance des rejets apparells de mesure en continu utilisés pour la surveillance des émissions       atmosphériques   
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TITRE 11 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES — FABRICATION DE LA VITAMINE 
B12 

CHAPITRE 11.1. CONDITIONS GÉNÉRALES 

Ce titre constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux installations exploitées dans le cadre de la fabrication de la 
vitamine B12. 

  

ARTICLE 11.1.1. INSTALLATIONS CONCERNÉES 

La fabrication de ia vitamine B12 nécessite l'utilisation des installations suivantes : 

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Bâtiments 37,40 At re nn nn 0 dB78 6 
Bâtiments 46, 46bis et 54 Unité d'extraction, de formulation et de conditionnement 

ren 2 en me Se nn 
Parc 57 et estacade 57 + : * ! |$tockages vrac de solvants et régénération associée 

Parc 61bis Stockages vrac de matières premières réactives 

Bätiment 82 Magasin de produits calisés non dangereux 

Bâtiment 10bis Magasin de produits finis 

Bâtiment 203 Magasin Vitamine B12 pharma       
  

Le capacité de production est de 11 tonnes per an. 

Les caractéristiques des unités sont conformes aux dossiers de demande d'autorisation remis à l'administration. 

ARTICLE 1.1.2. SITUATION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES 
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ARTICLE 41.1.3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 11.1.4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant assure Un suivi de la teneur en acide cyanhydrique (HCN) à la sortie de la colonne d'abattage D15100 située dans 
le bêtiment 46, Les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

L'évent de la colonne acétone D05000 est inséré au bât. 57 au lieu du bât. 46, L'évent de la colonne D89000 est dinigé vers la 
colonne D05600, 

L'air issu des fermenteurs est traité au travers de systèmes dévésiculeurs. 

Les évenis des appareils d'extraction sont recueillis et traités dans la colonne d'abattage D15100 arrosée à l'eau sodée. Le 
débit nominal de l'installation est de 2 000 Nm‘h. Elle contient des vapeurs nitreuses (type NO,) dont le flux est Inférieur à 1,7 
kgñh. 

ARTICLE 11,1.5. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET ÉMISSIONS ASSOCIÉES 

Le solvant consommé pour la fabrication de la Vitamine B12 est l'acétone. 

Les émissions totales et diffuses sont déterminées suivant le définition fournie dans le guide d'élaboration d'un plan de gestion 
de solvants de l'INERIS daté de 2003, 

Les émissions totales annuelles de la fabrication de la Vitamine B12 ne doivent pas dépasser 3 % de la quantité annuella 
totale de solvants utilisés pour cette activité, 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses 
actions visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 11.1.6. VALEURS LIMITES DE REJETS 

Article 11.1.6.1. Conditions générales de rejet 

Trois émissaires canalisés sont identifiés pour cet atelier. Il s'agit du conduit n°6 coliectant les émissions issues de la colonne 
de lavage à la soude D15100, du conduit n°16 collectant les émissions issues de la colonne de lavage à l'eau D95000 et du 
conduit n°21 collectant les émissions des extracteurs D25000 et D48000. 

Article 11.1.6.2. Valeurs fimltes 

Les rejets issus des Installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression {101,3 kilo pascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O ou CO: préciséa dans le tableau ci-dessous. 

Les concentrations et flux de COVNM sont exprimés en équivalent carbone, 

  

    

Concentrations instantané 
maNne | 
COVNM 
  

  

  

NO: 220 0 
    HCN 10 1® 
  f 
i ; L 

NHs   Î     105     

Les émissions de poussières en sortle des postes de préparation des charges de fermentation (postes 819020 et FE99010 du 
bâtiment 40), du séchage (C88150 au bâtiment 46} et du conditionnement de la vitamine B12 (centrale de dépoussiérage 
588030 du bâtiment 54} doivent respecter la valeur limite en concentration de 5 mg/Nm. Cette valeur limite ne s'applique pas 
si le flux maximal d'émission est inférieur & 0,1 kg/h iatirenrtis j     A5, 

ARTICLE 11.1.7., SURVEHLLANCE DES REJETS 

Les dispositions de l'article 9.2.1 relatif à l'auto-surveillance des émissions atmosphériques s'appliquent. 

Les émissions issues de la colonne D15100 seront suivies par l'intermédiaire d’un paramètre représentatif de la production. La 
corrélation avec le facteur d'émission de HCN retenue sera saumise à l'inspection des installations classées. 

La valeur du facteur d'émission sera vérifiée à une périodicité quinquennale. 

$: Article 30.25 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, 
*: La valeur imite ne s'applique pas si le flux maximal d'émission est inférieur à 4,7 kg/h. : 
#: La valeur lirnite ne s'applique pas si le flux maximal d'émission est inférieur à 3 gfh. lei 
$:La valeur limite ne s'applique pas si le flux maximal d'émission est Inférieur à 400 g/h      
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CHAPITRE 11.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

La consommation en eau pour la fabrication de la vitamine B12 sera au maximum de 106 m° par tonne de moût de 
fermentation. 

ARTICLE 11.2.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants pour la fabrication de la vitamine B12 : 
- le gôteau de défécation dilué, 

les eaux d'absorption 1* cycle (colonne D25000), 
les eaux d'absoption 2% cycle {colonne D48000), 
les moûts dé fermentation qui n'ont pas produit de vitamine B12, 
le bioren, 
les aaux de rinçage des appareils at de nettoyage des fermenteurs. 
les eaux de lavage de sol de l'atelier, 
les eaux vannes. 

o
r
 

d
t
 

Tous ces effluents, sauf le biozan et les eaux vannes, sont traités par la station d'épuration de la plate-forme, Le biozan est 
valorisé en épandage agricole, 

ARTICLE 11.2.2. BÂTIMENT 41 (MULTIPLICATION DE LA SOUCHE) 

Les fermenteurs sont systématiquement rincés à l'eau et régulièrement nettoyés à l'eau sodée. Les effluents de nettoyage à 
l'eau sodée subissent un traitement thermique à 80°C avant leur envoi dans la station d'épuration. 

Les effluents de rinçage et de nettoyage des fermenteurs sont collectés et envoyés dans le réseau d'eaux usées avant leur 
traitement dans la station d'épuration. 

ARTICLE 11.2.3. BÂTIMENT 48 {EXTRACTION ET PURIFICATION) 

Les effluents liquides de l'atelier d'extraction de ta vitamine B12 (hors biozan}, sont collectés et envoyés à la station 
d'épuration. 

ARTICLE 11.2.4. RÉDUCTION DES TENEURS ET CYANURES DES EFFLUENTS 

L'exploitant complétera l'étude technico-économique visant à définir et dimensionner les moyens supplémentaires à mettre en 
œuvre avant la station de traitement biologique afin de réduire au supprimer les rejets an composés cyanurés en sortie de 
celle-ci. Le moyen supplémentaire défini par l'exploitant consiste à modifier le procédé d'extraction de ia Vitamine B12. Ce 
procédé est opérationnel au 31 mars 2016. 

ARTICLE 11.2.6. RÉDUCTION DES TENEURS EN ZINC DES EFFLUENTS 

Un poste d'isolement du gâteau de déproténéisation est mis en place à l'atelier Viamine B12 afin de réduire les rejets zinc en 
Seine. 

CHAPITRE 11.3. PRÉVENTION DES RISQUES SUR LE MILIEU 

Les équipements suivant sont équipés des barrières suivantes : 

  

  

  

  

  

  
  

    

    

  

  

Équipement - Type de barrière : | 

D n nu sécurité “de niveau “hautlA Art du “transfert d depuis R1 0210 per les pompes 
Réservoir R80000 {LSHHS0004) P10270/10280 

sécurité de nlveau haut | Arrêt du transfert depuis le réservoir R96700 par la pompe 
Réservoir RS600D (LSHH96003) P96910 

Arrêt du transfert depuis le réservoir R92900 par la pompe 

Réacteur K5O0OD Niveau très haut (LSHH50008) P92910, du transfert depuis ls réservoir R97000 et du 
transfert depuis le réservoir R32300 

Équipement Type de barrière | AStervissoment mis en œuvre 

pa OO ac Arrêt du transfert depuis le réservoir RC2000R10210 
Réacteur K40000 Niveau très haut (LYHH40000) par la pompe P92910 ou depuis le réservoir R12210 

Arrêt du transfert depuis le réservoir R96000 par la 
Réservoir R96500 Niveau très haut (LYHH98501) pompe P96200 et du transfert depuis lé réservoir 

R94500 par la pompe P94530           
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Arrêt du transfert depuis 1e réservoir R92900 par la Réacteur K50000 Niveau très haut (LYHH50007) pompe P92910, du transfert depuis le réservoir 
R97000 et du transfert depuis le réservoir R32300 

Réservoir R15140 Niveau très haut (LYHH15141) Done Piarsn en Puis le réservoir R12210 per la 
Réservoir R15140 [ne Re En ame enometne Arrêt du transfert depuis le réservoir R12210 par la 

HXYV15142 pompe P12230/40 

Len UT eu 
Réservoir R20000 cn rporson de 10 miutes #st mise en place sur don du remplissage à 2,3 m° 

Réservoir 110150 nr Porson de 40 minutes sst mise en place sur| on du remplissage À 4 m° 

Réeervoir 11300 pre deu er En nnntes 68 Mis en place sur || gr du remplissage à 4 m° 

Réservoir 410150 Rae pue de 2 vanne Limitation du remplissage à 4 m° 

Réservoir 11300 Rs Aopne pre de le vanne on du remplissage à 4 m°       
    

Le dépotage de nitrite de sodium est assuré suivant la procédure ELB-C-00323 par du personnel formé de SANOFI CHIMIE. 
L'ensemble des barrières du présent article font l'objet des dispositions prévues à l'article 7.5.5. 

CHAPITRE 11.4. RECYCLAGE ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 11.4,1, VALORISATION AGRICOLE 

L'exploant est autorisé à valoriser en agriculture le biozan dans les conditions définies par le chapitre 8 du présent arrêté. La solution añernative à l'épandage est le traitement du biozan dans la station d'épuration. 

ARTICLE 11.4.2. ÉLIMINATION DU GÂTEAU DE DÉFÉCATION 
À compter du 30 juin 2041, le gâteau de défécation sera valorisé en extérieur (filère Râ). 

CHAPITRE 11.5. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 11.5.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Le plan d'opération interne du site tient compte des dispositions relatives à l'activité de fabrication de la vitamine B12 ef notamment des modifications inhérentes à la révision du 31 décembre 2008 de l'étude des dangers « générale site ». 
L'approvisionnement en cyanure de sodium liquide par Wagon citeme est interdit. L'approvisionnement de cette substance chimique s'effectuera sous forme solide. 

Les mises à jour des POI spécifiques aux bâtiments 46 et 201 sont transmises au Préfet an 4 exemplaires pour tenir compte des modifications liées au changement du mode d'approvisionnement du cyanure de sodium. 

ARTICLE 41.5.2. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L'ATELIER 

Article 11.5.2.1. Détections d'acide cyanhydrique 

Les zones susceptibles de faire l'objet d'émission d'acide cyanhydrique sont identifiées et équipées de systèmes de détection d'acide cyanhydrique gazeux. Ces détections décienchent des alarmes visuelles et sonores reportées et en local. Notamment, un détecteur sera installé dans la celluie T du bâtiment 204, 

Des procédures où consignes précisent les actions engagées à la suite d'une détection d'acide cyanhydrique selon les zones. La liste des zones est disponible et connue des opérateurs. 

Articte 11.5.2,2, Transfert du cyanure de sodium solide vers le poste de dissolution (Bat, 46) 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de limiter le risque de chute ou de coliision pendant le transport,  
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L'exploitant définit un cheminement préférentiel pour le transfert des conteneurs de cyanure de sodium vers le poste de 
dissolution permettant d'éviter au maximum toutes les zones de stockage, de dépotage et de transfert d'acide. 

En cas d'impossibilité technique, l'exploitant mettra en œuvre les dispositifs nécessaires afin d'interdire tout contact entre un 

acide et le conteneur. Notamment la partis hors rétention de la canalisation d'acide sulfurique alimentant l'atelier depuis la 
cuve R92800 doit être munie d'une protection contre les égouttures. 

Article 11.5.2.3. Dépotage de nitrite de sodium 

Les éventuels débordernents de la cuve R94400 sont collectés et envoyés vers la fosse de rétention R94090 d'une capacité 

de 51 n°. 

Article F1.5.2,4. Poste de dissolution du cyanure de sodium 

Le poste de dissolution est placé sur rétention. Les conteneurs sont équipés de système de double vannage « anti-goutte » 
pour éviter tout déversement accidentel lors de la déconnexion. 

Le dispositif de connexion doit être spécifique au conteneur dé cyanure. La connexion d'un conteneur d'acide doit être 

physiquement impossible. 

La mise en dissolution du cyanure de sodium est contrôlée vis les paramètres opératoires tels pression de l'air, température 
de l'eau, absence de déclenchement du capteur de niveau haut de la cuve tampon de 3,8 né. 

Ces paramètres sont suivis par l'intermédiaire du système de conduite des installations du bâtiment. 

La température de l'eau traitée est alarmée à un seuil de niveau haut de 40°C. Les alarmes décienchent un signal iumineux et 
sonore sn salle de contrôle. 

ARTICLE 11.5.3. SYSTÈME DE CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Le système de commande est muni d'une double redondance des électroniques de consoles et des systèmes écran, clavier 
afin de garantir une supervision de l'installation en cas de panne d'une partie de ce système. 

Une reprise manuelle faisant objet d'une consigne particulière reste possible et fait l'objet de formation spécifique des 
opérateurs. 

ARTICLE 11.5.4. RÉDUCTION DES RISQUES LIÉS À L’ACÉTONE 

Toutes les capacités contenant de l'acétone et susceptibles de créer des atmosphères expiosibles sont inertées à l'azote. Des 
procédures ou consignes définissent les mesures compensatoires à mettre en œuvre en cas de défaillance de l'inertage de 
façon à ne pas augmenter les risques (mise en repli). 

Tous les secteurs utilisant de l'acétone sont équipés de détecteurs explosimètres à 2 niveaux de détection. Le premier à partir 
de 20 % de la limite inférieure d'explosivité {LIE) permettant d'alerter les opérateurs d’une fuite (alarme visuelle et sonore). Le 
second à partir de 40 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) déclenche dés alarmes visuelle et sonore reportées (centre 
dé secours, salle de commande.) et en local. 

Des procédures ou consignes précisent les actions engagées pour chaque niéau à la suite d'une détection. 

ARTICLE 11.5.5, BÂTIMENT 46 (EXTRACTION ET PURIFICATION) 

Dans les zones où se trouve de l'acétone, un système de détection de flamme est présent et déclenche automatiquement un 
équipement fixe d'extinction incendie à mousse placé au niveau de le zone à risque. 

Les moûts de fermentation sont acidifiés et subissent un traitement thermigus avant extraction de la vitamine B12 afin 
d'inactiver la souche. 

Les éventueis débordements de la cuve K40006 sont collectés et envoyés vers la fosse de rétention R96050 d'une capacité 
de 4 m°. 

ARTICLE 11.5.6. BÂTIMENT 57 (RÉGÉNÉRATION DE L'ACÉTONE) ET PARC 57 (STOCKAGE DE 
L'ACÉTONE) 

Le Jocal instrumentation du bâtiment 57 est doté de murs coupe-feu 2 heures. 

Le bâtiment 57 dispose d’un système de diffusion de mousse à déclenchement manuel et à distance. 

La colonne de distillation est inertée à l'azote. Lorsque la température des évents de la colonne dé distillation de l'acétone 
dépasse 50°C, l'alimentation et le chauffage sont arrêtés afin de prévenir toute émission d'acétone sous forme de gaz à 
l'atmosphère. 

L'intérieur de la colonne ainsi que les zones où de l'acétone pourrait être émise font l'objet d'un classement spéciique 
conformément à la directive ATEX. 

La rétention de la colonne est équipée d’une détection de niveau et d'un détecteur de type explosimètre déctenchant des 
alarmes visuelles et sonores reportées et en local ainsi que l'arrêt de la colonne. 

Les cuves de solvant sont équipées d’une mesure de niveau permanente qui alerte par valeur basse et arrête le remplissage 
de la cuve par niveau haut lors d'un dépotage. 
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Les cuves sont équipées de clapets de sécurité résistant au feu permettant d'isoler le fond des cuves, et d'une soupape de sécurité adaptée pour le risque de montée en pression. Les vannes de fond des cuves sont de type sécurité feu commandables à distance et à sécurité positive, 

Les cuveites de rétention et les réservoirs du dépôt sont équipés d'une détection de feu et d'un système fixe d'arrosage à mousse. 

Un expiosimètre est installé dans chaque cuvette de rétention. 

ARTICLE 41.5.7. RÉDUCTION DES RISQUES LIÉS AUX MÉLASSES 
Afin de supprimer tout risque d'explosion lié à la réaction de Maillard, la teneur en acides aminés, la présence de sucres réducteurs et le PH font l'objet d'un suivi particulier en relation avec les fournisseurs. 

La présence de sucres réducteurs et le pH sont également contrôlés à réception. Le pH est suivi en continu iors de la mise en œuvre de la mélasse. 

Des procédures ou consignes précisent les modalités de contrôle et les actions à engager en cas de dérive, 

ARTICLE 11.6.8. RÉDUCTION DES RISQUES LIÉS AUX STOCKAGES, HORS ACÉTONE ET CYANURE DE SODIUM 

Article 11.5.8.1. Stockages vrac de matières premières réactives (acide nitrique, sulfurique, la soude, l'ammonlaque, …) du parc 61 bis 
Les cuves sont équipées d'une mesure de niveau permanente qui alerte par valeur basse et arrête le remplissage de la cuve par niveau haut lors d'un dépotage. 

Le poste soude est équipé d'une pompe de dépotage pour éviter la mise en pression de fa citerne camion. 

Article 11.5.8.2. Stockages de produits à propriété de dangers au bâtiment 201 
Les produits sont stockés par cellule en fonction des caractéristiques en terme de risque. 
Chaque cellule est équipée de rétention spécifique et de protection incendie. 

ARTICLE 11.5.9. BÂTIMENT 41 (MULTIPLICATION DE LA SOUCHE) 
La souche mère est conservée au centre de recherche de Vitry. À partir de cette souche, une étape de culture (souche fille) est pratiquée sur lé site d'Elbeuf ; à l'issu de cette culture, l'exploitant procède à un contrôle régulier de l'identité, pureté, stabilité génétique et productivité. Des souches de secours mères et files sont conservées sur les deux sites de manière à assurer 3 mois de production. 

Les moûts de fermentation non extraits doivent être inactivés pat traitement thermique en milieu sodique en vue d'éliminer la souche. Ils sont stockés dans une cuve tampon « moûts infectés » d'une capacité iotale de 300 m° implantée dans la station d'épuration de la société BASF Agri Production en vue de leur traitement dans la station d'épuration de la société BASF Agri Production. 

Les appareils de mesure et les instruments de contrôle sont testés régulièrement et conservés en bon état. 
Les fermenteurs et les postes de sécurité biologique {hottes à flux laminaire) sont régulièrement contrôlés. 

ARTICLE 11.5.10. CIRCUIT DE VENTILATION 

Les circuits de ventilation des ateliers susceptibles de transporter des matières organiques sont identifiés par l'exploitant et séparés des circuits d'évents de vapeurs nitreuses. 

Les circuits d'évents de vapeurs nitreuses sont périodiquement contrôlés et nettoyés pour éviter toute accumulation de produit, 

La surveillance de l'ensemble des wagons présents sur le site est réalisée (tournées régulières où tout dispositif équivalent). 

ARTICLE 41.5.11. CANALISATIONS 

Des dispositions interdisant le retour de produits du procédé vers le stockage relais de cyanure de sodium (clapets enti-retour, maintien de différentiel de pression...) sont installées. Un dispositif permet en toute circonstance d'isoler le stockage relais de cyanure de sodium du reste de l'installation. 

Les canalisations de transport de cyanure de sodium sont calculées selon une pression de calcul d'au mains 40 bar. 
Les raccordements brides à brides des canalisations fixes de transport de cyanure de sodium sont munis de caches-brides. 
Les canalisations de cyanure de sodium doivent être situées en partie supérieure des faisceaux de canalisations sur les racks. En cas d’impossibilité, elles sont protégées d'écoulements corrosifs éventuels. 

En cas de déversement de cyanure de sodium dans la cuvette de rétention associée à la cuve R94600 (bâtiment 46), lexploïtant procède à la neutralisation du volume présent dans la rétention. Une procédure spécifique indique les modalités d'intervention, Cette procédure est clairement affichée au niveau de chaque rétention concernée et connue par le personnel,  
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Avant de vidanger ie contenu de la rétention, l'exploitant procède à une vérification qualitative de l'efflient qui consiste a 
minime en la détermination du pH et d'un cyanotest, 

ARTICLE 11.5.12. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

- Dispositif actif de sécurité sur les fermenteurs « deux soupapes de sécurité tarées à 2 bars et montées en 
parallèle » en tant que barrière tachnique de sécurité. 
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TITRE 12 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - FABRICATION DES 
STREPTOGRAMINES 
  

CHAPITRE 12.1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
Ce titre constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux installations exploitées dans le cadre de la fabrication des streptogramines (pristinamyciné, Synercid P1, Synercid P2). 

CHAPITRE 12.2. INSTALLATIONS CONCERNÉES 
La fabrication des streptogramines nécessite l'utilisation des installations suivantes : 

    

     
  

  

  

  

  

  

  

___ Bhtimentsetpars : 
Batman 37,40, 42 den Ga nn nie" ne ds 
Bâtiment 58 Unité d'extraction, de formulation et de conditionnement 
Bâtiment 201 Magasin de produits colisés dangereux. 

Parc 57 et estacade 57 Stockages vrac de salvants si régénération associée 
Parc 61bis Stockages vrac de matières premières réactives 
Bâtiment 82 Magasin de produits colisés non dangereux 

Bâtiment 10bis Magasin de produits finis       
  

La capacité de production mensuelle de pristinamycine ne peut excéder 6,6 tonnes par mois, tout en respectant un volume annuel de 66 tonnes par an. 

Les flux spécifiques de pollution brute maximaux sont de l'ordre de 88 900 tonnes de moûts de fermentation et 59 806 tonnes de rétentate d'uitrafitration. 

La capacité de production du synercid P4 est de 45 tonnes par an et calle du Synercid P2 de 30 tonnes par an. 
Les caractéristiques des unités sont conformes aux dossiers de demande d'autorisation remis à Fadministration. 

ARTICLE 12.2.1. SITUATION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES 
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CHAPITRE 12.3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 12.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les rejets riches ën solvants sont traités par l'installation de traitement cryogénique. 

ARTICLE 12.3.2, CONSOMMATION DE SOLVANTS ET ÉMISSIONS ASSOCIÉES 

Les solvants consommés pour la fabrication des streptogramines sont la MIBK (méthyl Iso butyl cétone) et l'hexane. 

Les émissions totales el diffuses sont déterminées suivant la définition fournie dans le guide d'élaboration d'un plan de gestion 
de solvants de l'INERIS daté de 2003. 

Les émissions totales annuelles issues de la fabrication des streptogramines ne doivent pas dépasser 3 % de la quantité 
annuelle totale de solvants utilisés pour cette activité. 

L'expicitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses 
actions visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 12.3.3. VALEURS LIMITES DE REJETS 

Article 12.3.3.1. Conditions générales de rejet 

Un soul émissaire canalisé est Identiflé pour cet atelier. 1 s'agit du conduit n°17 collectant les émissions issues de la cryagénie 
É58260. 

Article 12.3.3.2. Valeurs limites 

Les rejets issus dés installations respectent les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascais) après déduction de 

la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en Oz: ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Les concentrations et flux de COVNM sont exprimés en équivalent carbone. 

  

  

  

      Rendement 80 % 
  

Les émissions de poussières en sortie du poste de conditionnement (S58560 bâtiment 58) des streptogramines respectent la 
valeur limite en concentration de 5 mg/Nmi. Cette valeur limite ne s'applique pas si le flux maximal d'émission est Mférieur à 
Q,1 kg/h LÉO EME ED 

  

    A 

ARTICLE 12.3,4 SURVEILLANCE DES REJETS 

Les dispositions de l'articie 9.2.1 relatif à l'auto-surveillance des émissions atmosphériques s'appliquent. 

L'exploitant suit ent continu un paramètre représentatif du bon fonctionnement de l'installation de traitement cryogénique des 
solvants. 

Le rendement épuratoire est mesuré au minimum à l'occasion de chaque campagne d'analyse comparative des facteurs 
d'émission. L'abattage doit être supérieur à 90 % {calculé sur les flux moyens en COV pour 24 heures d'analyse). 

ARTICLE 12.3.5. TRAITEMENT DES ODEURS 

L'exploitant met en place un traitement {injection de nitrate de calcium) des émissions odorantes du stockage de rétentats 
d'uttrafittration. L'exploitant veille à son bon fonctionnement et à sa maintenance préventive. 

Des mesures sur l'efficacité de ce dispositif sont réalisées pour le 31 décembre 2043. 

ARTICLE 12.3.6. AMÉLIORATION DU RENDEMENT DE LA CRYOGÉNIE 

L'explotant met en œuvre les améliorations envisagesbles sur son Installation de traitement cryogénique afin de tendre vers 
un taux de récupération de l’ordre de 98 %, perfarmance optimale de ce type d'équipement. 

CHAPITRE 12.4. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

La consommation en eau pour la fabrication des streptogramines est au maximum de 118 m° par tonne de moût de 
fermentation. 
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Équipement       
  

  

  

    
Températures basses (TSL61506 et Colonne D61500 TSL61505) Arrêt du transfert vers la STEP 

Réservoir R61600 Niveau très haut (LSHH61601) Arrêt de l'alimentation du réservoir R61800 
  

  

Équipement Type de barrière 

  

          Pot 19200 Niveau haut (LYH19202) Arrêt du transfert depuis R19000     
  
L'ensemble des barrières du présent article font l'objet des dispositions prévues à l'article 7.5.5. 

CHAPITRE 12.6. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 12.6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le plan d'opération Inteme du site tient compte des dispositions relatives à l'activité de fabrication des streptogramines et notamment des modifications inhérentes à la révision du 31 décembre 2008 de l'étude des dangers « générale site ». 
Ce chapitre décrit l'ensemble des barrières techniques et organisationnelles définies par l'exploitant dans son étude des dangers afin de garantir la maîtrise de ses risques. Celles-ci peuvent néanmoins évoluer et être remplacées par des dispositions équivalentes permettant de conserver le niveau de risque résiduel final. Ces modifications doivent être régies par les règles de la rubrique « gestion des modifications » du système de fa gestion de la sécurité et faire l'objet d'une revue de sécurité et d'une mise à jour du dossier de sécurité. 

L'information de l'Inspection des installations classées se fera suivant les critères définis au sein de cette procédure. 

ARTICLE 12.6.2. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

La liste des mesures de maîtrise des risques pour le procédé de fabrication de la pristinamycine est à minima : 

Article 12.6.2.1. Mesures de prévention 

+ Dispositif actif de sécurité sur les fermenteurs « soupapes de sécurité tarées à 2 bars ét montées en parallèle » en tant que barrière technique de sécurité : 

- Dispositif actif de sécurité sur les hoiding tanks « deux soupapes de sécurité tarées à 2 bars et montées en parallèle » en tant que barrière technique de sécurité. 

ARTICLE 12.6.3. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES À LA FERMENTATION 
La souche mèrs est conservée au centre de recherche de Vitry. À partir de catte souche, une étape de culture fsouche fille) est pratiquée sur le site d'Elbeuf ; à l'issu de cette culture, l'exploitant procède à un contrôle régulier de l'identité, pureté, stabilité génétique et productivité. Des souches de secours mères et filles sont conservées sur les deux sites de manière à assurer 3 mois de production. 

Les moûts de fermentation non extraits sont Inactivés par traitement thermique en milieu sodique en vus d'éliminer ta souche. ls sont stockés dans une cuve tampon « moûts infectés » d'une capacité totale de 300 m° implantée dans la station d'épuration en vue de leur traitement. 

Les appareils de mesure et les instruments de contrôle sont testés régulièrement et conservés en bon état. 
Les fermenteurs et les postes de sécurité biologique (hottes à flux lamineire) sont régulièrement contrôlés. 
Les étapes de traitement thermique sont effectuées par du personnel formé à cet effet. 

Les barrières préventives et de protection existantes visées dans l'étude des dangers sont correctement installées et maintenues. 

Le système de conduite gère la quantité de glucose chargée dans la cuve R19200 grâce à une limitation du temps de fonctionnement de la pompe de transfert. Cette donnée ne peut être modifiée manuellement que dans le cadre de procéduras spécifiques (essais). 

Les éventuels débordements de la cuve R19200 sont collectés et envoyés vers la fosse de rétention de la cuve R19000 d'une capacité de 25 m°, 

Les éventuels débordements de la cuve R19100 sont collectés et envoyés vers le fosse de rétention R11390 d'une capacité de 5 m°. 

Les éventuels débordements de là cuve 819150 sont collectés et envoyés vers la fosse de rétention R19050 d'une capacité de 25 m°. 

Les éventuels débordements de la cuve R61600 sont collectés et envoyés vers la fosse de rétention déporté R58910 d'une capacité de 136 m°.  
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ARTICLE 12.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effiuents suivants pour la fabrication de le pristiramycine : 

- les jus épuisés de la colonnes ds distillation D61500, 

- les rétentats d'uitrafitration, 
- les perméats concentrés issus de la nanofiliration, 
- les eaux de lavage de Funité d'extraction, 

- les eaux des pompes à vide du séchage, 
- les éaux de rinçage des appareils et de nettoyage des fermenteurs, 
- les eaux de lavage de sol de l'atélier, 
= les eaux vannes, 

Tous ces effluents, harmis les eaux vannes, sont traités dans la station d'épuration de la plate-forme. 

ARTICLE 12.4.2. BÂTIMENT 41 (MULTIPLICATION DE LA SOUCHE) 

Les fermenteurs sont systématiquement rincés à l'eau et régulièrement nettoyés à l'eau sodée. Les effluents de nettoyage à 
l'eau sodée subissent un traitement thermique avant eur envoi dans la station d'épuration. 

Les effluents de rinçage et de nettoyage des fermenteurs sont collectés et envoyés dans le réseau d'eaux usées avant leur 

traitement dans la station d'épuration. 

ARTICLE 12.4.3. BÂTIMENT 58 (EXTRACTION) 

Le rétentat d'ultratiltration subit un traitement thermique et chimique à la soude avant son envoi, via ie réseau d'eaux usées, 
dans la station d'épuration. 

Le perméat concentré Issu de la nanofiitration est envoyé à la station d'épuration via le réseau eaux sales pour traltement. 

Les effluents de rinçage et de netioyage des cuves de perméats R55000, R65100 et R55200 et de la ligne de transfert entre la 
cuve R55100 et ia colonne d'extraction liquidefliquide sont collectés et envoyés dans le réseau d'eaux usées avant leur 
traitement dans la station d'épuration. 

ARTICLE 12,4.4. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A L'AIRE 62 

Les installations d'empotage et de stackage de rétentat d'ultrafittration sont implantées sur l'aire 82. Le stockage de rétentat 
dispose d'une rétention de 50 m°. Cette rétention est équipée d'une alarme de présence de liquide qui déclenche le 
détournement des eaux vers le bassin événementiel en cas d'épandage accidentel. L'aire d'empotage est associée à une 
cuvette de rétention de 25 m°. 

ARTICLE 12.4.5. RÉDUCTION DES TENEURS EN ZINC DES EFFLUENTS 

L'exploitant réalisera, pour le 1* janvier 2016, une étude technico-économique visant à définir et dimensionner les moyens 
potentiels de réduction des concentrations en zinc en rejet Seine liées à la fabrication de la pristinamycine. 

CHAPITRE 12.5. PRÉVENTION DES RISQUES SUR LE MILIEU 

Les équipements suivant sont équipés des apparalllages suivants : 

  

              

    

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Équipement Type de barrière 

Réservoir R51200  [Niveautrèshaut(LSHH51303) [Arrêt de la pompe P10280 de transfert depuis le parc 61b | 
Réservoir R55170 Niveau très haut (LSHH55173) Arrêt du transfert depuis R12210 par la pompe P12230/40 

Réservoir R55170 Niveau haut (LSH55171) Arrêt du transfert depuis R12210 par la pompe P12230/40 

Réservoir R66300 Niveau très haut (LSHH56302) Arrêt du transfert vers le réservoir R56300 

Réservoir R19350 Niveau haut (LSH19353) Arrêt du transfart depuis R10700 par ia pompe P10730 

Séparateur R55400 Niveau très haut (LSHH55401) Arrêt de l'extraction 

Pompe P55510 at 55520 PS2 cos a (ESS5110 6 hs du transfert de ces pompes 

Réservoir R56400 Niveau très haut (LSHH56401) Arrêt de l'extraction 

Réservoir R55500 Niveau haut (LSH55501) Arrêt du remplissage du réservoir 

Réservoir R56300 Niveau haut (LSH56301) Arrêt du remplissage du réservoir 
  

Débit par cos a (ES56314 et 
ES56324) Arrêt du transfert de ces pompes       Pompe P56310 et 58320 
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Une centrale d'aspiration de poussières munie d'une trappe d'explosion est mise en place sur la cuve R14800. 

Une alarme niveau haut est instaurée sur le capteur de mesure de niveau LIXA14006 mis en œuvre sur le fermenteur K14000. 

Une alerme pH est instaurée sur le capteur de mesure de pH AIX14012 mis en œuvre sur le fermenteur K14000. 

Le système de conduite comptabilise le nombre de remplissages de R11600 et en limite joumellement le nombre à 2. 

La vanne de purge de la cuve R19100 contenant du sulfate de zinc est cadenassée. 

Les parties sensibles à la corrosion des fermenteurs {notamment paliers de fond et agitations en fonte) font l'objet d'inspection 

trimestrielle de leur état. 

ARTICLE 12.6.4. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A L'EXTRACTION 

Les barrières préventives et de protection existantes visées dans l'étude des dangers et au porter à connaissance relatif à 

Paugmentation de la Pristinamycine sont correctement installées et maintenues. 

Les zones solvants sont équipées de matériel électrique anti-défiagrant et isolées par des murs ayant une tenue au feu de 2 

heures etles portes d'actès seront de degré 1h30. 

Les appareils utilisés pour fltrer, sécher, mélanger et transférer la pristinamycine sont inertés à l'azote et les liaisons 

équipotentieiles sont assurées par tresse ou boulonnerie, 

Le poste de conditionnement dispose d'un appareillage de captage de poussières. 

La centrale d'aspiration de poussières dispose d'une trappe d'explosion donnant sur l'extérieur de Fatelier. 

Le bâtiment 58 dispose d'un système de diffusion mousse à déclenchement manuel et à distance. Ces équipements sont 

testés régulièrement, au minimum une fois par an. Le débit d'alimentation du réseau d'eau incendie du batiment 56 dolt 

permettre d'assurer un débit de 500 m°/h sous une pression de 10 bars. Une capacité de solution émulsive de 2 000 litres sera 

reliée en permanence aux moyens de défense contre l'incendie. 

Le so! de l'ateller au niveau 5 est imperméable, incombustible et équipé de façon à ce que les produits accidentellement 

répandus et tout écoulement {eaux de lavage.) puissent être drainés vers une capacité de rétention déportée de l'atelier au 

niveau 0 et appropriée aux risques. 

Les parois ont une tenue au feu de degré 2 heures at la couverture comportera une étanchéité assurée par un revêtement 

bitumineux. 

Toutes les respirations des appareils s'effectuent par une garde hydraulique ou par soupapes sèches sous azote. 

Tous les appareils susceptibles de contenir des vapeurs de liquides inflammabies sont inertés à l'azote. 

tion de nanofiitrati 

L'installation de nanofiltration est composée de deux skids fonctionnant en parallèle : un skid en phase de production, un autre 

en phase de nettoyage, et est pllotée par l'intermédiaire d'un automate dialoguant avec les systèmes de conduite de l'atelier. 

Les membranes de nanofiltration sont régénérées par l'intermédiaire des solutions classiques de nettoyage. 

La euve de découpiage (R65000) est installée entre les unités d'uitrafiltration et de nanofiiration de façon à limiter l'impact 
d'un dysfonctionnement mineur de l'une ou l'autre des instaliations. 

Un rinçage à l'eau est systématiquement réalisé après chaque nettoyage acide ou basique. 

Les lignes et appareils susceptibles de véhiculer des solutions chaudes sont équipées de calorfuge type « protection 

personnel ». Les lignes et autres équipements pouvant contenir des fluides corosifs sont équipés de cache-brides. Les 

vannes manuelles de purges et prise d'échantillon sont soit des vannes à ressort de rappel soit des vannes équipées de 

bouchons chaînés. 

Une sécurité de niveau haut est mise en place sur les cuves tampon R55000, R55100 et R55200 indépendant du système de 

régulation de niveau provoquant la fermeture des vannes d’arrivés de produit. 

L'ouverture des vannes de purge utlisées pour les mises à disposition est encadrée par des procédures visant à assurer la 

fermeture des vannes avant reprise de l'activité. 

Le skid de nanofiltration est équipé d'un dispositif de protection contre les surpressions (soupape). 

La fermeture des vannes d'isolement an sortie du skid de nanofiltration, utilisées pour les mises à disposition est encadrée par 

des procédures visant à assurer la réouverture des vannes avant reprise de l’activité. 

installati E 

Les cycles de lavage par solutions chimiques {acide nitrique, soude, javel) sont entrecoupés de séquences de rinçage. Des 

déconteminations par lavage javel sont réallsées en ouratif s'il est détecté la présence de dérivés acétylés. 

La cuve R35000 contenant la solution sodique diluée et/ou javel et la cuve R35060 contenant la solution d'acide nitrique 

diluée, sont toutes deux équipées d'un système d'homogénéisation par agitation ou tourne-en-+ond et d'un système de 

chauffage. Les solutions sont envoyées vers les équipements par l'intermédiaire d’une pompe. Les solutions recirculent sur les 

équipements par l'intermédiaire d'une pompe de NEP adaptée de façon & assurer un temps de contact suffisant. L'ensemble 
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des lignes process, d'envoi de solution de lavage et les circults tourne en rond des cuves sont nettoyées à l'occasion des 
phases de lavage (rinçage à l'eau après chaque nettoyage acide ou basique). Un système d'interlock est installé pour 
permettre d'éviter la manipulation simultanée des vannes d'envoi des solutions de nettoyage en position ouverte. 

La ligne de transfert entre la cuve R56100 et la colonne D55300 est nettoyée en même temps que là cuve R55100, En cas de 
présence de dérivés acétylés, la ligne est netfoyée de façon indépendante. 

les lignes et appareils susceptibles de véhiculer des solutions chaudes sont équipées de calorfuge type « protection 
personnel ». Les lignes et autres équipements pouvant contenir des fluides corrosifs sont équipés de cache-brides. 

L'ouverture des vannes de purge utilisées pour les mises à disposition est encadrée par des procédures visant à assurer la 
fermeture des vannes avant reprise de l'activité. 

ARTICLE 12.6.5, DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX STOCKAGES 

Les barrières préventives et de protection existantes visées dans l'étude des dangers et au porter à connaissance relatif à 
l'augmentation de la Pristinamycine sont correctement installées et entretenues. 

Une alarme pression basse est mise en place sur les capteurs de mesure de pression PIC51044, PIC51144 installés 
respectivement sur les cuves de stockage de moûts R51000 et R51100. 

Un interverrouillage entre les vannes procédé (XV51007) et envoi vers égout (XV51018) est réalisé pour éviter toute fuite de 
moût provenant des cuves R51000 et R51100 vers les égouts. 

Un intervermouillage entre les vannes procédé (XV17038} et envol vers égout (XV17337) est réalisé pour éviter toute fuite de 
moût provenant de la cuve R19060 vers les égouts. 

La cuve R65170 contenant de la soude est munie d'une cuvette de rétention correctement dimensionnée. Le système de 
conduite comptabilise le nombre de remplissages de R55170 et en limite Jourmellement le nombre à 2. La vanne de purge est 
maintenue en position fermée (mise en place d'un cadenas et d'un bouchon de vanne de purge). 

Le système de conduite comptabilise le nombre de remplissages de R19150 et en imite journellement le nombre à 2. 

Le stockage de la soude utilisée comme produits de nettoyage avant d'être introduit dans la cuve R$5000, est stockée dans le 
ballon tampon R93000. La cuve R35000 et le ballon R83000 sont adaptés au produit qu'ils contiennent et suffisamment 
dimensionnés au regard de leur contenu. Ils sont tous deux munis de rétention indépendante et adaptée. 

Le stockage de l'acide nitrique utilisé comme produite de nettoyage avant d'être introduit dans la cuve R35050, est stockée 
dans le ballon tampon R91000. La cuve R35050 et le ballon R91000 sont adaptés au produit qu'ils contiennent et 
suffisamment dimensionnés au regard de teur contenu. lis sont tous deux munis de rétention indépendante et adaptée. 

L'eau de javel utilisée comme produits de nettoyage est stockée dans un GRV placé sur un bac de rétention dont les 
caractéristiques sont adaptées au regard du produit entreposé. 

ARTICLE 12.6.6. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A LA RÉGÉNÉRATION DE SOLVANTS 

Les barrières préventives et de protection existantes visées dans l'étude des dangers sont correctement installées et 
entretenues. 

La mise en pression de la colonne D84800 par surremplissage est détectée par un capteur de pression (PIAS64808) où un 
capteur de niveau {LICAS64817). Une sécurité arrête les entrées vapeur et produit sur la colonne dans l'un ou l'autre des cas, 

La mise en pression de la colonne D61500 par surremplissage est détectée par un capteur de pression (PIAS61504) où un 
capteur de niveau (LICAS61508). Une sécurité arrête les entrées vapeur et produit sur la colonne dans l'un ou l'autre des cas. 

La mise en dépression de la colonne D64800 est détectée par un capteur de pression (PLAS64809) qui alarme en salle de 
contrôle sur seuil bas pour action opérateur. 

La mise en dépression de la colonne D61500 est détectée par un capteur de pression (PIAS51504) qui alarme en salle de 
contrôle sur seuil bas pour action opérateur. 

Le système de conduite comptabilise le nombre de remplissages de R61600 et en limite journellament le nombre à 2. 

ARTICLE 12.6.7. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES AU TRANSFERT DU MOÛT ENTRE LE 
BATIMENT 41 ET LE BÂTIMENT 58 

Pour éviter tout envoi accidentel de produit à l'égout les opérations de transfert entre ces deux bâtiments sont automatisées et 
réalisées par une ligne dédiée. Les vannes et équipements sont gérés par ls système de conduite et des « interlocks » 
interdisent l'orientation des circuits vers les égouts pendant les transferts. 

ARTICLE 12.6.8. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A LA SALLE DE CONTRÔLE 

Les salles de contrôle (bâtiments 42 et 58) assurent une protection suffisante pour permettre sn cas d'accident, la mise en 
sécurité des différentes unités et prévenir l'extension d'un sinistre. 

Les salles de contrôle sont accessibles en permanence et assurer une protection contre les risques éventuels de feu en cas 
d'incendie et de pénétration de liquides inflammables en cas de fuite.
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TITRE 13 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - FABRICATION 
D'HYDROCORTISONE 
  

CHAPITRE 13.1. CONDITIONS GÉNÉRALES 

Ce titre constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux installations exploitées dans le cadre de la fabrication de 

l'hydrocortisone. 

L'exploitant adresse au Préfet une déciaration de début d'expioitation de la fabrication hydrocortisone dès qu'ont été mis en 

place les aménagements et équipements permettant la mise en service effective de l'installation tels qu'ils sont précisés dans 

le présent arrêté. 

  

ARTICLE 13.1.1. INSTALLATIONS CONCERNÉES 

La fabrication d'hydrocortisone nécessite l'utilisation des installations suivantes : 
  

  

Bäéments et parcs 
  

  

Unité de fermentation: culture, multiplication dans des 

Bätiments 36, 40, 41 et 42 fermenteurs Industriels {petit et grand volume) 
  

Bâtiment 54 Unité d'extraction, de formulation et de conditionnement 

Bâtiment 201 et 82 Magasin de produits colisés dangereux et non dangereux 
  

  

Stockage vrac respectivement de matières premières et de 
matières premières réactives 

Bâtiment 57 Atelier de régénération des solvants (MIBK, O-xylène) 

Parcs 53, 61Bis 
  

  

Magasin respectivement des emballages neufs et de produits 
Bêtiment 8fet 10bls finis         

La capacité de production sst de 80 tonnes par an. 

Les caractéristiques des unités sont conformes aux dossiers de demande d'autorisation remis à l'administration. 

ARTICLE 13.1.2. SITUATION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES    
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CHAPITRE 13.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 13.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'air issu des fermenteurs est traité au travers de systèmes dévésiculeurs. 

Toutes les respirations des appareils sont collectées. 

ARTICLE 13.2.2. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET ÉMISSIONS ASSOCIÉES 

Les solvants, à l'origine d'émissions de COV, consommés pour la fabrication de l'hydracortisone sont le MIBK, l'ortho-xyiène 
et l'éthanol. 

Les émissions totales et diffuses sont déterminées suivant a définition fournie dans le guide d'élaboration d'un plan de gestion 
de solvants de FINERIS daté de 2003. 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, réalisé selon les guides en vigueur et mentionnant notamment les 
entrées et les sorlles de solvants de l'installation de fabrication d'hydrocortisone. Ce dernier est tenu à ta disposition de 
Pinspection des installations classées. 

Si ta consommation annuelle de solvant, sur l'unité, est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant transmet annuellement à 
l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur 
consommation. 

ARTICLE 13,2.3. VALEURS LIMITES DE REJETS 

Article 13.2.3.1. Conditions générales de rejet 

Les émissaires canalisés identifiés at nécessaires à la fabrication de l'hydrocortisone sont : 

          

    

  “nos 23428 
  

  

  

F 
Ë 

j Extraction - Bat. 54 | 
L. D84000, DBS000 -Bate7 | lerménteurs - Bat 36 
| MIBK, xylène, éthanoi éthanol     
  

Article 13.2.3.2. Valeurs limites 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les voiures de gaz étant 
rapportés : 

à des conditions normallsées de température {273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O2 ou CO de 3%, 

Les émissions totales annuelles de COV sont inférieures à & % de la quantité totale annuelle de solvants utilisés. 

En cas d'emploi de substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions de 
danger H340, H350, H3801, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R4B, R60 ou R61 en raison de leur teneur 
en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des 
substances où des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. Si ce remplacement n'est pas 
techniquement et économiquement possible, la valeur limite d'émission de 2 mg/m* en COV est imposée, si le flux horaire 
maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d'émission ci-dessus se rapporte à la 
somme massique des différents composés. 

En cas d'emploi de substances générant des émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées 
les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R49 où R68, une valeur limite d'émission de 20 mg/m* est 
imposée si le fux horaire maximal de l'ensernbie de l'installation est supérieur ou égal à 100 g/h. La valeur limite d'émission d- 
dessus se rapporte à la somme massique des différents composés. 

Les émissions de poussières en sortie des postes de préparation des charges de fermentation (bâtiments 36, 40 et 41), du 
séchage (bâtiment 54) et du conditionnement {bâtiment 54} dolvent respecter la valeur limite en concentration de 5 mo/Nm°. 
Cette valeur limite ne s'applique pas si le flux maximal d'émission est inférieur à 0,1 kKg/h (étre     

ARTICLE 13.2.4. SURVEILLANCE DES REJETS 

Les dispositions de l'article 9.2.1 relatif à l'auto-survelllance des émissions atmosphériques s'appliquent. 

Dans le mois suivent le démarrage de la fabrication d'hydrocortisone, l'exploitant procède à une campagne de mesures des 
émissions canalisées de composés organiques volatils des installations de fabrication d'hydroconisone pour confirmer les 
émissions prévues dans le plan de gestion de solvant prévisionnel du dossier de demande d'autorisation.  
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ARTICLE 13.25. TRAITEMENT DES ODEURS 

L'exploitant met en place un traitement des émissions odorantes du stockage de rétentats d'ultraflltration. L'exploitant veille à son bor fonctionnement et à sa maintenance préventive. 

Au plus tard pour le 31 décembre 2014, les mesures eur l'efficacité de ce dispositif sont réalisées, au travers de la mise à jour du profil offactif de la société. 

ARTICLE 13.2.6. RÉDUCTION DES ÉMISSIONS EN COV 
Les respirations, évents des installations contenant des substances émettant des COV sont raccordées à des condenseurs de solvant. Les solvants récupérés sont régénérés en interne. 

L'explofant met en place un programme de vérification de l'étanchéité des équipements contenant des solvants émetteurs de COv. 

L'explofiant remet au Préfet une étude technico-écanomique de réduction des émissions des COV sous un délai de 6 mois après le démarrage de la fabrication de l'hydrocortisone. L'étude présente un bilan coût-avantage des différentes techniques de réduction à la source ou de traitement susceptibles d'être mis en placo dans l'année qui suit le démarrage de ia production. 

CHAPITRE 13.3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

La consommation an eau pour la fabrication d'hydrocortisone sera au maximum de 92 m° par tonne de moût de fermentation. 

ARTICLE 13.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants pour {a fabrication de l'hydrocortisone : 
— les jus épuisés de pied de colonne D60500, des décanteurs S66700 et S60800, du décanteur S62200 
— les rétentats d'ultraflitration, 

— les moûts de fermentation qui n'ont pas produit d'hydrocortisone, 

— les eaux de rinçage des appareils et de nettoyage des fermenteurs, 

— les eaux dé lavage de sol de l'atelier, 

— les eaux vannes. 

Les eaux vannes ne sont pas traitées par la station d'épuration de ia plate-forme. 
Jusqu'au 31 décembre 2015, les rétentats d'uitrafiltration ne sont pas orientés vers la station d'épuration et sont éliminés à l'extérieur du site après avoir êté désactivés thermiquement en milieu sodique. À compter du 1% janvier 2016 faisant suite à la mise à niveau de là Station d'épuration, les rétentats d'uitrafitration sont orientés vers la station d'épuration après avoir été désactivés thermiquement en mllleu sodique. 

ARTICLE 13,3.2. EAUX PLUVIALES 

L'exploitant remet au Préfet, sous un délai de 6 mois après la notification du présent arrêté, une étude technico-économique visant à définir les mesures constructives et le dimensionnement à mettre en œuvre pour la gestion des eaux pluviales avec Un retour d'expérience sur cent ans au niveau des constructions relatives à la fabrication de l'hydrocortisone. 

ARTICLE 13.3,3, TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les fernenteurs sont systématiquement rincés à l'eau et régulièrement nettoyés à l'eau sodée. Les effluents de nettoyage à l'eau sodée subissent un tratement thermique. 

En sortie de la station d'épuration, aucun rejet d'hydrocortisone n'est autorisé. SANOFI-CHIMIE prend toutes les dispositions nécessaires pour respecter cette obligation et peut en justifier, 

Les jus épuisés, lès eaux de rinçage, de nettoyage et de lavage ne sont envoyés pour traitement vers la station d'épuration qu'après que l'exploitant se soit assuré de la capacité de celle-ci à traiter dans des conditions de fonctionnement normales et optimales ces effluents et en particulier ia souche et l'hydrocortisone. 

Dans le cas où la station d'épuration est capable de traiter ces effluents, l'exploitant engage la surveillance prévue à l'Article 13.3.4. 

Dans le cas où la station ne serait pas en mesure de traiter ces sffluents, ceux-ci sont éliminés dans une filière dûment autorisée, 

Les effluents à traiter ne sont pas envoyés vers les lite bactériens.  



  

SOCIETE SANOFI CHIMIE Titre 13 - Dispositions particulières — Fabrication d'Hydrocortisone Page 110 sur 128 
        

  

ARTICLE 13.3.4. SURVEILLANCE DE L'ABSENCE DE REJET AU MILIEU NATUREL DE 
L'HYDROCORTISONE 

Dès le démarrage d'une production de fabrication d'hydrocortisone et jusqu'à quinze jours après l'arrêt de cette production, 
l'exploitant met en place une surveillance de la biodégradabliité de l'hydrocortisone par la station d'épuration et s'assure de 
l'absence de rejet au milieu naturel. 

En sortie de traitement par la station d'épuration, l'exploitant s'assure par des analyses quotidiennes de l'absence de souche 
et d'hydrocortisone dans les rejets de ta station d'épuration. 

Les résultats analytiques, examinés et commentés, sont transmis à l'inspection des installations classées selon les modalités 
du Chapitre 9.3. 

ARTICLE 13.3.5. STOCKAGE DU RETENTAT D'ULTRA-FILTRATION 

Le rétentat d'ultrafiltration est stocké suivant les dispositions de l'Articie 5.1.3. 

La rétention associée à ce stockage est équipée d'une alarme de présence de liquide qui déclenche fe détournement des 
eaux vers le bassin événementiel en cas d'épandage accidentel. L'aire d'empotage est associée à une cuvette de rétention de 

25 mi. 

CHAPITRE 13.4. PRÉVENTION DES RISQUES SUR LE MILIEU 

En sortie d'atelier, les stations de comptage, imposées à l'Article 7.6.4., sont équipées de COTmètres qui déclenchent, suivant 
un seuil défini par l'exploitant : 

-  pourles bâtiments 36 et 41, une alarme sonore et visuelle, reportée en salles de commande des bâtiments 42, 

— pour le bâtiment 54, une alarme sonore et visuelle, reportée en salls de commande du bâtiment 54, 

— pour le bâtiment 57, une alarme sonore et visuelle, reportée en salle de commande du bâtiment 58. 

Les barrières sulvantes sont présentes sur le site : 

  

    
    

  
Équipement : : Typs ds bamière ‘ : Actions je mise en œuvre  : 

Vanne XV84072 ]Bemière technique de sécurité ZS84072 Fermeture de la vanne     
L'ensemble des barrières du présent article font l'objet des dispositions prévues à l'Article 7.5.5. 

CHAPITRE 13.5. RECYCLAGE ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 13,5,1. RÉDUCTION DES DÉCHETS PRODUITS 

L'exploitant réalise une étude technico-éconamique pour le 4% janvier 2016 visant : 

— à présenter les possibilités de réduction de la quantité produite de RUF, 

— à étudier le recyclage, la valorisation du déchet lors de son élimination. 

CHAPITRE 13.6. NUISANCES SONORES 

Dans le mols suivant ls démarrage de la fabrication d'hydrosortisone, l'exploitant réalise une mesure de niveaux sonores, Les 
dispositions du Titre 6 - et l'Article 8.3.2. sont applicables. 

CHAPITRE 13.7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 13.7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le plan d'opération interne du site prévu par l'Article 7.7.6,1, est communiqué par l'exploitant dans le mois précédent le 
démarrage de la production d'hydrocortisone. 

ARTICLE 13.7.2. ARRÊTS D'URGENCE 

Des arrêts d'urgence sont implantés selon les dispositions de l'Article 7,7.6.1. 

A minima : 

— des arrêts d'urgence sont implantés en salles de contrôle das bâtiments 46, 58, 42 et 54 ainsi que sur le mur Nord- 
Est du bâtiment 58 de sorte à stopper les transferts d'acétone, d'hexane, de MIBK, d'éthanol, de O-xylène, 

- des arrêts d'urgence spécifique à chaque conduite d'éthanoi sont implantés dans le bâtiment 36 de sorte à farmer la 
vanne d'alimentation en éthanol dans le fermenteur, 

— un arrêt d'urgence général au bâtiment 36 qui : 
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+ ferme la vanne de sectlonnement d'arrivée d'êthanot à l'extérieur du bâtiment 36, 

“arrête la pompes de fransfert commun d'éthanol depuis le parc de stockage 53. 

Un bouton {d'arrêt} d'urgence, implanté à proximité de la fosse accidentelle extérieure déportée du bâtiment 54, actionne la 
mise en service de l'extinction fixe incendie bas foisonnement de la fosse. 

ARTICLE 13.7.3, ATELIER D'EXTRACTION (BÂTIMENT 54) 

Article 13.7.3.1. Aménagement - Mesures constructives 
L'ossature métallique du bâtiment 54 présente une stabilité au fou R 120. À cet effet, les poteaux et les poutres sont ignifugés 
sur toute leur hauteur, Dès notification du présent arrêté, l'exploitant transmet au Préfet l'attestation, réalisée par une 
personne compétente, justifiant de {a stabilité au feu du bâtiment 54. 

Les sols des zones du bâtiment 54 où sont employés ou stockés des solvants sont aménagés de sorte à collecter les 
égouttures et les fuites vers un caniveau rellé à la fosse accidentelle extérieure déportée, La fosse accidentelle extérieure 
déportée est différente de la fosse dite « de procédé » prévue à l'Article 7.6.4, La fosse accidentelle extérieure déportée est 
dimensionnée selon la plus grande des valeurs du calcul suivant : 

— 50 % de la totalité des encours du bâtiment 54, 

— 100 % de la plus grande capacité de stockage du bâtiment 54. 

Les sfiluents de la fosse déportée sont orientés vers {a station d'épuration de la plate-forme qu'après que l'exploitant se soit 
assurer de la capacité de celle-ci à traiter dans des conditions de fonctionnement normales et optimales ces effluents. 

Les collecteurs des égouttures et fuites sont munis d'un système anti-propagation de flamme. 

Les zones du bâtiment 54 où sont employés ou stockés des solvants sont visuellement repéréss. Ces zones sont : 

—  Gélimitées du reste des installations par des parois REI 120. 

— accessibles uniquement par un sas pressurisé composé de portes REI 120. 

Les opérations de substitution du MIKB par le O-xylène au niveau du skid évaporateur K64000 sont protégées par les 
barrières techniques de sécurité de température haute et de niveau haut 

Les opérations de pré-concentration de l'extrait riche, au niveau du pré-concentreur R61000, sont protégées par les barrières 
téchniques de sécurité de température haute et de pression haute. 

L'extraction de MIBK au niveau de la colonne D84000 est protégée par les barrières techniques de sécurité de température 
haute et de pression haute. 

L'inertage à l'azote de l'opération de cristallisation est protégés par une barrière technique de sécurité de pression basse, 

L'opération de cristallisation au niveau du cristallisoir 572100 est protégé par une barrière technique de sécurité de pression 
basse et par une barrière technique de sécurité de température haute. 

Le soupape de sécurité du silo R6180D est tarée à 80 mbars. 

Article 13.7.3.2. Ventifation 

Les zones du bâtiment 54 où sont employés ou stockés des solvants sont sous ventilation mécanique continue. Le passage à 
la grande viteese de ventilation (0,6 Nm‘/min/m?) est mis en œuvre soit par : 

— Une commande manuelle en salle de contrôle du bâtiment 54, 

— la commande automatique déclenchés par le dépassement du seuil des 20 % de la LIE, 

—  üninGident sur le ventilateur de surpression des sas, 

Tout défaillance de ventilation est reportée en salle de contrôle du bâtiment 54. 

Dans les zones du bâtiment 54 où sont employés ou stockés des solvants, en salle de contrôle du bâtiment 54 et dans les 
locaux techniques, une détection Incendie entraîne l'arrêt de la ventilation et la fermeture des clapets coupe-feu. 

Article 13,7.3.3. Détection gaz et d'incendie 

Les zones du bâtiment 584 où sont employés ou stockés des solvants du bâtiment et la fosse accidentelle extérieure déportée 
du bâtiment 54 sont équipées de détection d'atnosphère explosible. 

Les zones de stockage et de mise en œuvre de liquides inflammables sont équipées de détection de gaz et d'incendie. 

Les alarmes de détection de gaz sont envoyées vers les centrales de détection gaz des salles de contrôle. Les détecteurs, 
Judic'eusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les disques. ls sont paramétrés pour détecter les gaz 
présents dans ces zones. 

Les zones du bâtiment 54 où sont employés ou stockés des solvants et les autres parties des ateliers du bâtiment 54 sont 
équipées de détection de flamme déclenchant un report d'alarme en salle de contrôle du bâtiment 54 et au centre de secours. 
Ces détecteurs, judicieusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les risques.  
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Les autres locaux techniques du bétment 54 sont équipés d'une détection de déclenchement de têtes thermofusibles 
occasionnant un report d'alarme en salle de contrôle du bâtiment 84 et au contre dé secours, 

Article 13.7.3,4, Protection incendie 

Les zones du bâtiment 64 où sont employés ou stockés des solvants sont protégées par un réseau d'arrosage automatique à 
l'eau équipé de têtes thermofusibies. Toutes les autres parties du bâtiment 54 sont protégées par un réseau d'arrosage 

eutomatique à l'eau à têtes thermofusibles, Un réseau de robinet d'incendie armé en diamètre DN40, installés et maintenus 
suivant la norme NF S 62201, est implanté dans le bâtiment 54. 

Le débit d'alimentation du réseau d'eau incendie du bätiment 54 doit permettre d'assurer un débit de 600 m°/h sous une 
prassion de 10 bars. 

Sur déclenchement manuel, un tapis de mousse (système de diffusion de mousse) doit pouvoir être mis en place par 
l'exploitant en surface de la fosse accidentelle extérieure déportée du bâtiment 54. 

La section d'extraction, utilisant la colonne d'extraction D60500, est protégée des effets d'un incendie par une soupape de 
protection au feu tarée à 200 mbar. 

Articie 13.7.3.5. Risque d'explosion 

Les zones susceptibles de présenter des risques d'explosion sont équipées de matériels électriques adaptés au risque. 

Les apparells, cuves et réacteurs susceptibles de contenir des produits inflammables ou explosifs sont inertés à l'azote. 

ARTICLE 13.7.4. STOCKAGE DES LIQUIDES INFLAMMABLES — PARC 53 

L'exploitation du parc de stockage de liquides inflammables 53 est réalisée selon les dispositions de l'arrêté ministériel modifié 
du 3 octobre 2010. 

Article 12.7.4,1. Aménagement - Mesures constructives 

Les réservoirs de stockage sont implantés dans 5 encuvements d'une hauteur de 2,2 m. 

Chaque réservoir de stockage de liquides inflammable dispose d'évents suffisamment dimensionnés vis-à-vis du phénomène 
de pressurisation des bacs atmosphériques pris dans un incendie au regard des dispositions de l'annexe 4 de l'arrêté du 3 
octobre 2010 modifié. 

Article 13.7.4.2, Risque d'explosion 

Les zones susceptibles de présenter des risqués d'explosion sont équipées de matériels électriques adaptés au risque. 

Les réservoirs de stockage du parc 83 sont inertés à l'azote. 

Article 13.7.4,3, Détoction gaz et d'incendie 

Chaque encuvement des réservoirs de stockage est équipé de détection d’atmosphère explosible. 

Les alarmes de détection de gaz sont envoyées vers les centrales de détoction 922 des salles de contrôle. Les détecteurs, 
judicieusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les risques, lls sont paramétrés pour détecter les gaz 
présents dans ces zones. 

Chaque encuvament des réservoirs de stockage est équipé d'une détection incendie qui asservit le décienchement de la 
protection incendie du parc de stockage. À cet effet, la protection incendie est activée soit : 

— par la détection de flamme surveillant ta périphérie de la zone de stockage, 

— par le réseau pliote à l'intérieur des cuvettes de rétention, 

— par un déclenchement manuel. 

En parallèle, les alarmes correspondantes sont reportées au centre de secours, 

Article 13.7.4.4. Protection incendie 

La protection incendie est composée a minima de : 

= installation fixe à mousse à moyen foisonnement pour chaque cuvette de rétention, 

— Couronne d'arrosage mixte (eau ou eau dopée} sur chaque réservoir de stockage, 

— pulvérisation d'eau dopée implantée sur les passerelles de desserte au niveau des réservoirs, 

— déluge d'eau sur les pompes de dépotages et de transfert. 

ARTICLE 13.7.5. AIRE DE DÉPOTAGE DES RÉSERVOIRS DU PARC 53 

L'aire de dépotage du parc 57 est utillsée comme aire de dépotage des réservoirs de stockage du parc 53. 

L'aire est aménagée ds sorte que les égouttures et fuites soient collactées (pente, merlon) et orientées vers la fosse déportée 
accidentelle R68810. Le collecteur vers la fosse déportée est équipé d'un système anti-propagation de flamme. 
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L'aire de dépotage est équipée de détection d'atmosphèrs explosible. 

Les alarmes de détection de gaz sont envoyées vers les centrales de détection gez des salles de contrôle, Les détecteurs, 

judicieusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les risques. lis sont paramétrés pour détecter les gaz 

présents dans ces zones. 

L'aire de dépotage est équipée d'une installation d'extinction d'incendie à déclenchement manuel, 

Les racks de tuyauteries et les façades des locaux techniques exposés aux flux thermiques sont protégés par des rideaux 

d'eau. 

ARTICLE 13.7.6, BÂTIMENT 57 DE RÉCUPÉRATION ET DE RÉCYCLAGE DES SOLVANTS 

Article 13.7.6.1. Risque d'explosion 

Les zones du bâtiment 57 susceptibles de présenter des risques d'explosion sont équipées de matériels électriques adaptés 

au risque, 

Les équipements et capacités contenant des liquides inflammables sont inertés à l'azote. 

La distillation des jus épuisés (colonne D84000, échangeur E84030, réservoir $84040) est équipée : 

— d'une barrière de sécurité de pression très haute sur la colonne, 

— d'une barrière de sécurité de température trés haute sur l'échangeur, 

— d'une barrière active de sécurité de pression sur le réservoir, 

La distillation des jus mères (colonne D86000, échangeur EB5040, réservoir R86020) est équipée : 

—_ de deux barrières de sécurité (au niveau 2 de sécurité de fonctionnement prévu par la norme SIL} de pression haute 

et très haute sur le réservoir, 

= de deux barrières de sécurité (au niveau 2 de sécurité de fonctionnement prévu par la norme SIL) de température 

haute et très haute sur l'échangeur, 

— d'un barrière active da sécurité de pression sur la colonne. 

Article 13,7.6.2. Aménagement - Mesures constructives 

L'ossature métallique du bâtiment 57, Jusqu'à 3,6 m, est R 120 par un ignifuge. 

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant transmet au Préfet l'attestation, réalisée par une personne compétente, justifiant 

de ta stabilité au feu du bâtiment 57. 

L'aire est aménagé de sorte que les égouttures et fuites soient collectés (pente, melon) et orientés vers la fosse déportée 

accidentelle R58910. Le collecteur vers la fosse déportée est équipé d'un système anti-propagation de flamme. 

Article 13.7.6.3. Détection gaz et d'incendie 

Le niveau 0 du bâtiment 57, les zones de stockage et de mise en œuvre de liquides inflammables et la fosse accidentelle 

extérieure déportée du bâtiment 54 sont équipées de détection d'atmosphère explosible. 

Les alarmes de détection de gaz sont envoyées vers les centrales de détection gaz des salles de contrôle, Les détecteurs, 

judicieusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les risques. [ls sont paramétrés pour détecter les gaz 

présents dans ces Zones. 

Les niveaux G et 3,6 m du bâtiment 57 sont équipés de détection incendie de flamme {2 détecteurs optiques au niveau 9, 2 

détecteurs optiques au niveau 3,6 m) décienchant un report d'alarme incendis en salle de contrôle des bâtiments 42, 48, 54 et 

58 et au centre de secours. 

Article 13.7.6.4. Protection incendie 

La protection incendie fixe du bâtiment 57 est déclenchée par action manuelle sur arrêt d'urgence situé dans le local de 

sécurité du bâtiment 56, et assurée per : 

— au niveau 0 : 4 lances M4 de 400 L/min chacune, 

— au niveau 4,6 m : 4 lances M4 à 200 Limin chacune. 

— une réserve d'émulseur dédiée de type AFFF d'une capacité de 2000 L. 

ARTICLE 13.7.7. BÂTIMENT 36 DES FERMENTEURS 

Article 13.7.7.1, Risque d'explosion 

Les zones du bâtiment 36 susceptibles de présenter des risques d'explosion sont équipées de matériels électriques adaptés 

au risque. 

Le tracé ces lignes de transfert en éthanol passe dans des zones peu soumises aux aléas (chocs, chute d'objets susceptible 

de Fendermmager). La conception de ces lignes est du type soudée sans bride et intègre les risques liés à d'éventuelles fuites 

des canalisations voisines (protection, calorlfugeage.…). 
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Les mesures de prévention suivantes sont prises par l'exploitant : 

— joints à étanchéité renforcée, 

— Mise en place de détecteurs de vapeur explosive en point bas qui sur déclenchement arrêtent la pompe de 
distribution et ferment les vannes automatiques d'isolement des antennes, 

— mise en place de dispositif de rétention sous les plans de joints, 

— mise en place d'une extraction des vapeurs avec un débit d'air suffisamment dimensionnée pour que la LIE ne soit 
pas atteinte, 

Un système de collecte des égouttures et fuites d'éthanot est prévu sur le tracé des lignes de transfert. Les égouttures et fuites 
sont orlentéos Vers le réseau d'eaux sales via un système d'anti-propagation de flamme. 

Article 13.7.7.2. Détection gaz 

Le bâtiment 36 est équipé de détection d'atmosphère explosible par une détection de gaz avec un seuil de détection à 10 % 
de la LIE, Au seuil des 10 % de la LIE : 

— une alarme individuelle de détection de gaz est envoyée vers la centrale de détection de gaz dé la salle de contrôle 
du bâtiment 42 ainsi que vers le centre de secours interne par 2 moyens de transmission, 

— les transferts d'éthanoi sont arrêtés sur déclenchement de la détection de gaz. 

ARTICLE 13.7.8. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

— chacun des 6 fermenteurs K44100 (N1), K44200 (N2), K44500 {N3), K44400 (N4), K44500 (N5) at K44600 (NS) est 
équipé de deux soupapes de sécurité montées en parallèle et tarées à 2 bars, 

— le débit d'alimentation en éthanol de chacun des fermenteurs est limité à 100 L/h par un diaphragme, 

—  Flinstrumentation de mesure de la teneur en éthanol dans l'évent de chaque fermenteur (AIS44192) décisnche le 
fermeture de ia vanne d'injection (8V44173) en éthanol dans le fermenteur dès le franchissement du seuit de 10 % 
de fa LIE, 

— pour chacun des fermenteurs, un capteur de liquide est placé en dessous du point d'injection du piquage d'éthanol 
dans le fermenteur qui arrête l'alimentation de l'éthanol dans le fermenteur concerné par fermeture de la vanne 
d'injection (SV44173), 

— pour chacun des fermenteurs, la détection d'ouverture de la vanne de fond du farmenteur (2844113) arrête 
l'alimentation de l'éthanol dans le fermenteur concerné par fermeture de la vanne d'injection (5V44173), 

— pour chacun des fernenteurs, la détection de débit bas en air soufflante (FSL44131) arrêts l'alimentation de l'éthano! 
dans le fermenteur concerné par fermeture de te vanne d'injection (844173), 

près chaque vanne de sectionnement des lignes d'éthanoi, un capteur de pression sur seuil bas décienche la 
fermeture de la vanne de sectionnement, 

— la détection de gaz, prévue à l'Article 13.7.7.2., se caractérise par l'implantation de détecteurs tous les dix mêtres. Le 

déclenchement d'un détecteur au seuil de 10 % de la LIE asservit l'arrêt de tous les transferts d'éthano! dans le 
bätiment 36, 

— _l& détection de gaz, prévue à l'Article 13.7.7.2., se caractérise par l'implantation de détecteurs dans les cuvettes de 
rétention des équipements des fermenteurs. Le déclenchement d'un détecteur au seuil de 10 % de la LIE asservit 
l'arrêt de l'alimentation en éthanol du fermenteur concerné, 

+ l'évent (PSE107005) placé sur le silo R10700, situé au nord du bâtiment 40, est conforme à la norme VDI 3673, 

—  l'évent (PSE109005) placé sur le silo R10900, situé au nord du bâtiment 40, est conforme à la norme VDI 3673, 

- Les silos R10500, R10706 et R10909 sont respectivement équipés de soupes de sécurité PSV105006, PSV107006 
et PSV109006, 

— Chacun des holding-tank du bâtiment 41 (K43400, K43600 et K43600) est équipé de deux soupapes de sécurité 
montées en parallèle et tarées à 2 bars. 

ARTICLE 13.7.9. BÂTIMENT 41 (MULTIPLICATION DE LA SOUCHE) 

L'exploitant procède à un contrôle régulier de l'identité, de la pureté at de la stabilité génétique de la souche. 

Les moûts de fermentation non extraits sont inactivés par traitement thermique en milieu sodique en vue d'éliminer la souche. 
He sont stockés dans une cuve tampon « moûts infectés » d'une capacité totale de 300 m° implantée dans la station 
d'épuration en vue de leur traitement, 

Les appareils de mesure et les instruments de contrôle sont testés régulièrement et conservés en bon état, 

Les fermmenteurs et les postes de sécurité biologique (hottes à flux iaminaire) sont régulièrement contrôlés,  
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TITRE 14 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - FABRICATION DE CRÈME 
ENZYMATIQUE 
  

CHAPITRE 14.1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Ce titre constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux installations exploitées dans le cadre de la fabrication de la 
crème enzymatique. 

L'exploitant adresse au Préfet une déclaration de début d'exploitation de la fabrication de crème enzymatique dès qu'ont été 
mis en piace les aménagements et équipements permettant la mise en service effective de l'installation tels qu'ils sont 
précisés dans le présent arrêté. 

ARTICLE 14.1.1. INSTALLATIONS CONCERNÉES 

La fabrication de la crème enzymatique nécessite l'utilisation des installations suivantes ” 

  

Bâtiments et parce 
   

    

  

Bâtiment 37, 40, 41, 42 
Unité de fermentation: culture, multiplication dans des 
fermenteurs industriels {petit et grand volume) 
  

  

  

  

      
Bâtiment 201 Magasin de produits colisés dangereux. 

Bâtiment 82 Magasin de produits colisés non dangereux 

Bétment 81 Magasin des emballages neufs 

Bâtiment 10bis Magasin de produits finis 

Parc 61Bis Stockage de matières premières réactives   
  

La capacité de production est de 25 tonnes par an. 

Les caractéristiques des unités sont conformes aux dossiers de demande d'autorisation remis à l'administration. 

ARTICLE 14.42. SITUATION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES 
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CHAPITRE 14.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

ARTICLE 44.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'air issu des fermenteurs est traité au travers de systèmes dévésiculeurs. 
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Toutes les respirations des appareils sont collectées. 

ARTICLE 14.2.2. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET ÉMISSIONS ASSOCIÉES 

Les solvants, à l'origine d'émissions de COV, consommés pour la fabrication de la crème enzymatique sont le méthanol et 
l'acide propionique. 

Les émissions totales et diffuses sont déterminées suivant la définition fournie dans le guide d'élaboration d’un plan de gestion 
de soivanis de l'INERIS daté de 2003. 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, réalisé selon les guides en vigueur et mentionnant notamment les 
entrées et las sorties de solvants de Pinstallation de fabrication de la crème enzymatique, Ce dernier est tenu à la disposition 
de Finspsection des installations classées. 

Si la consommation annuelle de solvant, sur l'unité, est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant transmet annuellement à 
l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur 
consommation. 

ARTICLE 14.2.3. VALEURS LIMITES DE REJETS 

Article 14.2,3,1, Conditions généraies de rejet 

Les émissaires canalisés identifiés et nécessaires à la fabrication de la crème enzymatique sont : 

Ë 

  

       

  

    

Fermenteurs - Bat. 37 ° 

méthanol 
acide propionique   

Article 14.2.3.2, Valeurs limites 

Le flux horaire des rejets de composés organiques volatils, à l'exclusion du méthane, issus des installations est inférieur à 
2 kgfh {soit 7,5 tan). 

Les émissions de poussières en sortie des postes de préparation des charges de fermentation (bâtiment 40) doivent respecter 
la vaieur limite en concentration de 5 mg/Nm°. Cette vaieur limite ne s'applique pas si le flux maximal d'émission est inférieur à 
0,1 kg/h (er iiianu.s.258). 

ARTICLE 14.2.4, SURVEILLANCE DES REJETS 

Les dispositions de l'Article 9.2.1. relatif à l'auto-surveillance des émissions atmosphériques s'appliquent. 

ARTICLE 14.2.5. RÉDUCTION DES ÉMISSIONS EN COV 

Les respirations, évents des installations de fermentation sont raccordéss à dés condenseurs de solvant. Les solvants 
récupérés sont régénérés en inteme. 

L'exploitant met en place un programme de vérification de l'étanchéité des équipements contenant des solvants émetteurs de 
COV. 

  

CHAPITRE 14.3, PRÉVENTION DES NUISANCES OLFACTIVES 

En cas de fermenteur non productif, l'exploitant prend toutes ies dispositions pour évacuer le moût sous un délai maximum de 
3 jours. 

CHAPITRE 14.4. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

La consommation en eau pour la fabrication de la crème enzymatique sera au maximum de 105 m° par tonne de moût de 
fermentation. 

ARTICLE 14.41, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants pour la fabrication de la crème 
enzymatique : 

— effluents de centrifugation, 

-— eaux de lavage de la crème enzymatique, 

— les moûts de fermentation qui n'ont pas produit de crème enzymatique, 

— les eaux de rinçage des appareils et de nettoyage des fermenteurs.  
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— les eaux de lavage de sol de l'atelier, 

— les eaux vannes. 

Tous ces effluents, sauf les eaux vannes, sont traités par la station d'épuration de le plate-forme. 

ARTICLE 144.2, TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les fermenteurs sont systématiquement rincés à l'eau et régulièrement netloyés à l'eau sodée. Les effluents de nettoyage à 
l'eau sodée subissent un traitement thermique. 

Les effluents de centrifugation, les eaux de lavage de la crème enzymatique, les eaux de rinçage, de nettoyage et de lavage 
de sois ne sont traltées à la station d'épuration qu'après que l'exploitant se soit assuré que celle-ci soit en mesure de traiter 
ces effluents dans des conditions de fonctionnement normales et optimales, 

Dans le cas où la station ne seralt pas en mesure de traiter ces effluents, ceux-ci sont éliminés dans une filière dûment 
autorisée, 

Les effluents à traiter ne sont pas envoyés vers les lits bactériens. 

ARTICLE 14.4.3. SURVEILLANCE DE L'ÉMISSION DE CRÈME ENZYMATIQUE 

Dès le démarrage d'une production de fabrication de crème enzymatique et jusqu'à quinze jours après l'arrêt de cette 
production, l'exploitant s'assure de l'absence de hydrocortisone dans les rejets de la station d'épuration selon les modalités 
d'analyse précisées à l'article 8.2.3.1 en procédant à une analyse d'hydrocortisone par période de quinze jours. 

Les résultats analytiques, examinés et commentés, sont transmis à l'inspection des installations classées selon les mocalltés 
du Chapitre 8.3. 

CHAPITRE 14.5. PRÉVENTION DES RISQUES SUR LE MILIEU 

En sortie d'ateller, la station de comptage, imposée à l'Article 7.6.4. est équipée de COTmètre qui déclenche uné alarme 
sonore st visuelle, reportée en salle de commande, suivant un seuil défini par l'exploitant. 

CHAPITRE 14.6. NUISANCES SONORES 

Dans les 4 mois suivant le démarrage de la fabrication de crème enzymatique, l'exploitant réalise une mesure de niveaux 
sonores. Les dispositions du Titre 6 - et l'Article 9.3.2. sont applicables. 

CHAPITRE 14.7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 14,7,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le plan d'opération inteme du site prévu par l'Article 7.7.6.2. est communiqué par l'exploitant dans le mois précédent ie 
démarrage de la production de crème enzymatique, 

  

ARTICLE 44.7.2. ARRÊTS D'URGENCE 

Des arrêts d'urgence sont implantés selon les dispositions de l'Article 7.7.6.1, 

À minima, dés arrêts d'urgence sont implantés en salle de contrôle du bâtiment 42, en zone solvant et au niveau 9,8 m du 
bâtiment 37 de sorte à stopper l'ensemble des transferts de solvants dans le bâtiment 37. 

ARTICLE 14.7.3. BÂTIMENT 37 

Article 14.7,3.1, Aménagement - Mesures constructives 

L'ossature métallique du bétiment 37 présente une stabilité au feu R 120. À cet effet, les poteaux et les poutres sont ignifugés 
sur toute ieur hauteur. Dès notification du présent arrêté, l'exploitant transmet au Préfet l'attestation, réalisée per une 
personne compétente, justifiant de la stabilité au feu du bâtiment 37. 

Les zones du bâtiment 87 où sont employées ou stockées des solvants sont : 

—  délimitées du reste des installations par des parois REI 120. 

— accessibles uniquernent par un sas pressurisé composé de pories REI 120, 

Le stockeur de préparant K70109 est protégé par : 

— une barrière active de sécurité de pression (soupape PSV70108), 

— Une barrière active de sécurité de niveau haut. 

Le doseur d'acide propionique K70200 est protégé par : 

— une barrière active de sécurité de pression (soupape PSV70203), 

— une barrière active de sécurité de niveau haut, 
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Le fermenteur K71300 est équipé : 

-— de deux soupapes à ressorts montées an parallèle, 

— d'une barrière de sécurité sur la température haute réglée au seuil de PE-10°C qui déclenche la fermeture de la 
vanne de méthanol SV70112 et la vanne d'acide propionique SV70212. 

Article 14.7.3.2. Ventilation 

Les zones du bâtiment 37 où sont employés ou stockés des solvants sont sous ventilation mécanique continue. Le passage à 
la grande vitesse de ventilation (12 au lieu de 6 volumes/h} est mis en œuvre soit par : 

— une commande manuelle en salle de contrôle du bâtiment 42, 

— la commande automatique déclenchée par le dépassement du seuil des 20 % d'un expiosimètre, 

— un incident sur ls ventilateur de surpression des sas. 

Tout défaillance de ventilation est reportée en salle de contrôle du bétiment 42. 

Dans les zones du bâtiment 37 où sont employés ou stockés des solvants, en salle de contrôle du bâtiment 42 et dans les 
locaux techniques, une détection incendle entraîne l'arrêt de la ventilation et la fermeture des ciapefs coupe-feu. 

Article 14.7.3.3. Détection gaz et d'incendie 

Les zones du bâtiment 37 où sont employés ou stockés des solvants sant équipés de détection d'etmosphère explosible, 

Les alarmes de détection de gaz sont envoyées vers les centrales de détection gaz des salles de contrôle. Les détecteurs, 
judicieusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les risques. Îls sont paramétrés pour détecter les gaz 
présents dans ces zones, 

Les zones du bâtiment 37 où sont employés ou stockés des solvants et les autres parties des ateliers du bâtiment 37 sont 
équipées de détection de flamme décienchant un report d'alarme en salle de contrôle du hâtiment 42 et au centre de secours. 
Ces détecteurs, judicieusement implantés, sont en nombre suffisant pour couvrir les risques. 

Des déciencheurs manuels d'alarme incendie sont également judicieusement implantés en nombre suffisant pour couvrir les 
risques. 

Les autres locaux techniques du bâtiment 37 sont équipés d'une détection de fumées déclenchant un report d'alarme en salle 
de contrôle du bâtiment 42 et au centre de secours. 

Article 14.7.3.4. Protection incendie 

Les zones du bâtiment 37 où sont employés ou stockés des solvants sont protégées par un réseau d'arrosage automatique à 
l'eau aïlmenté par une colonne sèche. En cas de détection incendie, le centre de secours interviendra pour alimenter en eau 
incendie la colonne sèche. 

Un réseau de robinet d'incendie armé en diamètre DN40, installés at maintenus suivant la norme NF S 62201, est implanté 
dans le bâtiment 37. 

Article 14,7.3.5. Risque d'explosion 

Les zones susceptibles de présenter des risques d'explasion sont équipées de matériels électriques adaptés au 
risque. 

Les cuves de stockage susceptibles de contenir des produits inflammables ou explosifs sont inertées à l'azote. 

ARTICLE 14.7.4. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Le fermenteur K70300 est équipé : 

— d'un niveau de sécurité bas {LSL71307) (au niveau 2 de sécurité de fonctionnement prévu par là norme SIL) au- 
dessus du point d'injaction en méthanol où d'acide propionique qui déclenche le fermeture de la vanne de méthanol 
SV70112 et la vanne d'acide propionique SV70212, 

— d'une détection de sécurité (2571361) {au niveau 1 de sécurité de fonctionnement prévu par la norme SIL) qui 
détecte Youverture de la vanne de fond XV71361 du fermenteur et qui déclenche la fermeture de la vanne de 
méthanot SV70142 et la vanne d'acide propionique SV70212. 

ARTICLE 14.7.5. DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A LA FERMENTATION 

Les moûts de fermentation non extraits doivent être inactivés par traitement thermique en milieu sodique en vue d'éliminer la 
souche. lis sont stockés dans une cuve tampon « moûts infectés » d'une capacité totale de 300 m* implantée dans la station 
d'épuration en vue de ieur traitement, 

Les appareils de mesure et les instruments de contrôle sont testés régulièrement et conservés an bon état. 

Les fermenteurs et les postes de sécurité biologique (hottes à flux laminaire) sont régulièrement contrôlés. 
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TITRE 15 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - STOCKAGES GÉNÉRAUX 
  

CHAPITRE 15.1. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 15,1,1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Ce chapitre constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux installations de stockage ou de traitement communes à l'ensemble des productions du site. Elle couvre les équipements suivants : 

< le parc de stockage des solvants (parc 57), 
- l'unité cryogénique de régénération des solvants (estacade 57), 
- le parc de stockage des matières réactives {parc 61bls), 

les magasins de stockage de produits colisés {bâtiments 201, 10bis et 82), 
- le magasin des emballages neufs {bâtiment 81 } 

ARTICLE 15.1.2. PARC DE STOCKAGE DES SOLVANTS (PARC 87) 
Les cuves de solvants sont équipées d’une mesure de niveau permanente qui alerte par valeur basse et arrête le remplissage de la cuve par niveau haut lors d'un dépotage. 

Les cuves sant équipées de clapets de sécurité résistant au feu permettant d'isoler le fond des cuves, et d'une soupape de sécurité adaptée pour le risque de montée en pression. Les vannes de fond des cuves sont de type sécurité feu commandables à distance et à sécurité positive, 

Les cuvettes de rétention et les réservoirs du dépôt sont équipés d'un système fixe d'arrosage à mousse moyen foisonnement avec déclenchement automatique ou à déclenchement manuel à distance. 
Les réservoirs du dépôt sont équipés d'un système fixe d'arrosage à mousse bas foisonnement où de refroidissement à eau avec déclenchement automatique ou à déclenchement manuel à distance. 

Un explosimètre est installé dans chaque cuvette de rétention. 

Les vannes de décharge des stockages de solvants sont dirigées vers l'unité de traitement des vapeurs par cryogéniei Siren hte sa, 

ARTICLE 15.1.3. UNITÉ CRYOGÉNIQUE DE RÉGÉNÉRATION DES SOLVANTS (ESTACADE 57) 
Les gaines de climatisation passent à l'intérieur des locaux techniques de l'estacade 57. 
Les baies vitrées ainsi que les trémies de passage des câbles ef des anciennes gaines de climatisation sont bouchées à l'aide de matériaux coupe-feu de degré 2 heures. 

Les rmurs Nord et ke retour Est ainsi que le mur Ouest du bâtiment 57 sont protégés par deux rideaux d'eau ayant chacun les caractéristiques suivantes : 
- poste déluge spécifique implanté au local incendie aire 56, 
—  &ntennes horizontales sur les murs Nord et Ouest (faîtage et mt-hauteur), 
-  &nfennes partielles en retour sur le mur Est, 
-  déblt : 30 L/m/min, 
- pression : 10 bars. 

L'estacade 57 dispose d'un système de diffusion de mousse à déclenchement manuel et à distance. Ces équipements sont testés régulièrement et au minimum une fois par an. 

La colonne de distillation est inertée à l'azote, Lorsque la température des évents de la colonne de distillation de l'acétone dépasse 69°C, l'alimentation et le chauffage sont arrêtés afin de prévenir toute émission d'acétone sous forme de gaz à l'atmosphère. 

L'intérieur de la colonne ainsi que {es zones où de l'acétone pourrait être émise font l'objet d'un classement spécifique conformément à la directive ATEX. 

La rétention de la colonne est équipée d'une détection de niveau et d'un détecteur de type explosimètre déclenchant des alarmes visuelles et sonores reportéss et en local ainsi que l'arrêt de la colonne. 

ARTICLE 15.1.4, PARC DE STOCKAGE DES MATIÈRES RÉACTIVES (PARC 61BIS) 
Les cuves sont équipées d'une mesure de niveau permanente qui alerte par valeur basse et arrête le remplissage de la cuve per niveau haut lors d'un dépotage. 

Le poste soude est équipé d'une pompe de dépotage pour éviter la mise en pression de la citerne camion. 

ARTICLE 15.1.5. MAGASINS DE STOCKAGE DE PRODUITS COLISÉS 

Article 15.1.5,1, Stockages de produits à propriété de dangers au bâtiment 201 
Le bâtiment 201 comprend 5 cellules exploitées uniquement par SANOFI CHIMIE.  
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- cellule E : zone Environnement (stockage de déchets avant élimination}, 

- cellule À : détartrant BS12 (5 000 kg) — chlorure de cobalt (11 000 kg) — acide acétique (12 000 kg) — chlorure de Zinc 
{11 000 kg), ° 

—  celluie R : sulfate de Zinc (7 000 kg} - eau de Javel (8 000 kg), 

- cellule B : monoisopropanoiamine (14 000 kg) - carbonate de sodium (4 000 kg} - désinfectant (2 000 kg), 

— cellule T : zone toxique dédiée au stockage de 5 conteneurs maximum de cyanure de sodium solide. 

Les produits sont stockés par cellule en fonction des caractéristiques en terme de risque. 

Chaque cellule est équipée de rétention spécifique et de protection incendie. 

La cellule T est entièrement dédiée au stockage du cyanure de sodium solide. 

L'exploitant prend toutes les dispositions permettant d'interdire l'affectation d'autres produits chimique et de toute matière 
combustible dans cette cellule. La nature et les dangers du produit stocké dans cette cellule seront ciairement affichés sur la 
(es) portes d'accès à cetis cellule et connus des opérateurs chargés de la manutention. 

La cellule est isolée des autres cellules du bâtiment par des murs coupe feu 2h (RE 120) dépassant d'un mêtre en toliure et 
en façade. Elle doit être à l'écart de toute zone d'effets dominos. La cellule est protégée contre l'incendie et est placée sur 
rétention. 

Un détecteur d'acide cyanhydrique est installé dans la cellule de stockage. La détection du seuil bas déclenche une alarme 
visuelle et sonore audible depuis l'extérieur de la cellule avec report au poste de secours sur seuil haut. 

Le stockage du bâtiment est limité à 550 m”. 

Ce bâtiment possède une structure classique : 
- Sol : béton (traitement anti-acide pour la cellule A) ; 
- Mur : 2 murs en bardage métallique ; 2 murs en agglos : 
- Plafond : bac acier. 

L'isclation de toutes les cellules ést réalisée par des murs coupe-feu 2 heures débordant en façade et en hauteur de 1 mètre, 

Le toit des cellules est équipé de trappes de désenfumage correspondant au minimum à 1 % de la surface de la toiture. Le 
déclenchement des exutoires de fumée est manuel et se situe au niveau à l’extérieur de la porte sud pour la cellule T et des 
portes ouest pour les cellules E, À, B et R. 

La totalité du bâtiment est eur rétention. Chaque cellule possède une fosse de rétention de 3 m°. De plus, le soi des cellules 
est incliné vers une rigole centrale équipée d'un point bas, permettant de récupérer d'éventuelles fuites. Toute la surface des 
cellules est sur une rétention de 6 cm de hauteur augmentée de ces rigoles. 

L'ensemble du bâtiment est équipé de détection de flamme optique retransmise au central du centre de secours interne. 

Ce bâtiment est équipé d'un système indépendant de déluge pour les 5 cellules, alimenté en eau et en émuiseur à bas 
foisonnement {6 %)}. La réserve en émulseur est de 3 000 litres. Élle est située dans le local Incendie (bâtiment 101). 

Le déclenchement de ce système est de type automatique (par fusibles thermiques tarés à 68°C} ou manuelle (boîtiers en 
façade du local incendie bâtiment 101. 

Les sols sont maintenus toujours propres, débarrassés de tous chiffons ou déchets imprégnés de liquides, de tous matériaux 
ou substances combustibles, ses accès sont maintenus dégagés. 

Article 15.1.5.2. Stockages de produits aux bâtiments 10b, 81 et 82 

Les bâtiments 10b, 81 et 82 doivent être équipés d'une détection d'incendie retransmise au central du centre des secours 

inteme. 

ARTICLE 15.1.6. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Article 15.1.6.1. Mesures de prévention : 

- Procédure ELB-C-00323 « Dépotage du nitrite de sodium » en tant que barrière humaine de sécurité ; 

- Procédure ELB-C-00110 « Réception et dépotage d'une citerne d'acide sulfurique 86 % » en tant que barrière 
humaine de sécurité ; 

- Dispositif passif de sécurité dans le bâtiment 207 « drainage des fuites liquides vers la fosse déportée du bâtimant ». 

ARTICLE 15.17. RÉDUCTION DU RISQUE LIÉ AU MÉLANGE INCOMPATIBLE DE NITRITE DE SODIUM ET 
D'ACIDE SULFURIQUE 

L'exploitant est tenu de remettre, pour le 31 décembre 2013, ls complément à l'étude relative à la réduction des risques 
cornplémentaires sur les phénomènes dangereux llés au mélange incompañible de nitrite de sodium et d'acide sulfurique au 
parc 46 (réf, Courrier MC Tn°11/002) et l'étude compiète de faisabilité technico-économique de mise en œuvre de mesures de 
réduction des risques complémentaires sur les phénomènes dangereux liés au mélange incompatible de nitrite de sodium et 
d'acide sulfurique au parc 61bis. 
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Cette étude doit notamment aborder ies solutions de modifications de mode de conditionnement et de mise en place de nouvelles barrières techniques de sécurité afin de satisfaire les dispositions de la circulaire du 3 octobre 2005 relative à la 
mise en œuvre des plans de prévention des risques technologiques, 

Si aucune solution n'est apportée, l'exploitant doit installer pour le 30 juin 204, sur chaque ligne d'alimentation des cuves de 
stockage d'acide sulfurique et de nitrite de sodium : 

- Un système Instrumenté de sécurité permettant d'inhiber complètement la possiblité de mélange incompatible entre 
ces produits ; 

- un dispositif de « détrompeur » {hors cadenas et système de branchement de diamètre différent) sur {es organes de 
manœuvre des vannes d'empotage des 2 cuves. 

SI l'étude met en évidence d'autres solutions techniques répondant, pour les phénomènes dangereux dont le classe de 
probablité est E à que la classe de probabilité repose sur une mesure de sécurité passive vis à vis de chaque scénario identifié ou que la classe de probabilité repose sur au moins deux mesures techniques de sécurité pour chaque scénario 
identifié, et qu'elle soit maintenue en cas de défaillance d'une mesure de sécurité technique ou organisationnelle, en place où prescrite, l'exploitant doit mettre en œuvre ces solutions techniques pour le 31 décembre 2014 au plus tard. 
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TITRE 16 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - CHAUFFERIE ET UTILITÉS 
  

Ce titre constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux Installations fournissant les utilités à la plate-forme (vapeur, 
eau, azote…). Des moyens de comptage sont installés afin d'assurer un caicul fiäble des quantités « d'utilités » consommées. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanencs la fourniture et la disponibilité des utiltés qui 
concourent à la mise en sécurité des installations et à leur arrêt d'urgence, Les organes principaux doivent prendre 
automatiquement une position de sécurité en cas de perte d'énergie motrice. 

CHAPITRE 16.1. CHAUFFERIE 

ARTICLE 46.1.1. INSTALLATIONS CONCERNÉES 

La chaufferie est implantée au niveau de la zone 27. Elle comprend deux appareils dé combustion ayant les caractéristiques 
suivantes : 

- 4 chaudière LOOS 1 de type « tubes de fumées à trois passes » fonctionnant au gaz naturel d'une puissance totale de 
17,2 MW et produisant 25 ÿh de vapeur, 

- 1 chaudière LOOS 2 de type « tubes de fumées à trois passes » fonctionnant au gaz naturel d'une puissance totale de 
17,2 MW et produisant 25 th de vapeur. 

Ces équipements forment une installation de combustion d'une puissance totale de 34,4 MW. 

Les installations, cbjet du présent chapitre, sont situées, instaliées et exploitées conformément aux documents du dossier 
référencé PM N° 02/066 non contraires aux dispositions du présent arrêté. Elles respectent les dispositions applicables de 
l'arrêté ministériel du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée d’une puissance 
supérieure à 20 MW. 

La société SANOFI CHIMIE est soumise au plan national d'allocation de quotas de gaz à effet de serre pour cette installation 
de combustion. Dans ce cadre, une surveillance des émissions de gaz à effet de serre doit être mise en place conformément 
aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 octobre 2012. 

Le plan de surveillance, demandé par l'article 5 de l'arrêté susvisé, est établi en conformité avec les méthodes de référence de 
calcul des émissions utilisées pour ce type d'installation. !! doit être mis à jour à chaque modification notable apportée sur les 
modalités de surveillance des émissions de gaz à effet de serre. 

Le plan de surveillance doit être accepté par monsieur le préfet de la Seine-Maritime pour être valable. 

ARTICLE 16.1.2. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION 

Article 16.1.2.1. Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

        

THauteur| Diamétre | Débit nominal | Vitesse mini d'éjection 
en M - en Nmh . um | 

Conduit n°48 (chaudière LOOS 1)| 45 40 400 8 
Conduit n°20 (chaudière LOOS 2)| 45 30 400 5       

Les deux conduits sont implantés dans la même cheminée. 

Les conduits sont équipés de prises d'échantillons facilement accessibles et conformes à la norme NF X 44082 pour les 
analyses détaillées à l'articie 16.13, 

Des orifices obturables sont prévus dans les parties verticales des conduits pour d'éventuelles analyses spécifiques. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de ia conduite 4 l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement, etc. …) permettent de réaliser des mesures représentatives de manlère à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuls ou obstacies situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 16.1.2.2, Valeurs limites 

Les rejets issus des Installations respectent les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O2 ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Les concentrations et flux de COVNM sont exprimés en équivalent carbone. 
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GConcentrations instantanées en mg/Nm? |  Conduitn49 |  Corduitn"20 
Concentration an ©: ou CO: de référence 3% 3% 

SO 35 36 

NO, 420 120 

co 100 100 

COVNM 110 410 

poussières 5 5 

HAP (9) 0,1 9,1         
  

La quantité en polluants des gaz de combustion rejeté à l'atmosphère doit être limité à : 

  

80: | NO | co, 
Flux en kgf 1.5 170 |:160000 | 140 
    
  

              

ARTICLE 6.1.3. SURVEILLANCE DES REJETS 

Un programme de surveillance des rejets atmosphériques de la chaufferie est mis en place par l'exploitant, Les concentrations 
et quaritités de polluants rejetées à l'atmosphère sont mesurées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les 
cenditiens suivantes : 

  

  

  

  

  

  

Paramètres 

NO Mesure en continu 

Co Mesure en continu 

COV Mesure à la réception des chaudières 

2 Mesure en continu       
  

Les résullats des mesures sont transmis timestriellement à l'inspection des installations Classées, accompagnés de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises on œuvre ou envisagées. 

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, selon une fréquence inférieure à la 
jouée. Les instruments de mesure de concentrations d'oxydes d'azote, de monoxyde de carbone et d'oxygène font l'objet d'un calibrage, au moyen de mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de référence normalisées en vigueur. [ls 
doivent respecter les dispositions de la creulaire ministérielle du 12 septembre 2006 relative aux epparells de mesures en continu utilisés pour la surveillance des émissions atmosphériques. 

L'exploitent fait effectuer, tous les trimestres, les mesures prévues ci-dessus par un organisme agréé par le Ministre chargé des installations Classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de le Coordination européenne des organismes d'accréditation 
(European Cooperation for Accreditstion ou EA). 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux allures représentatives de fonctionnement stabilisé de 
l'installation, La durée des mesures sera d'au moins une demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moins trois fois. Toutefois, pourra être dérogé à cette règle dans des conditions bien particulières ne permettant pas de respecter les durées 
de prélèvement (gaz très chargés ou très humides...) ou de réaliser trois prélèvements {g2z très peu chargés correspondant à 
des concentrations inférieures à 20 % de la valeur limite ou installations nécessitant des durées de prélèvements supérieures à deux heures..). Dans cs ces, tout justificatif sera fourni dans le rapport d'essai. 

Les résufiats de mesures périodiques des émissions de polluants sont tranemis dans les meilleurs délais à l'inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 16.1,4. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Les eaux de purges des deux chaudières doivent être traitées par la station d'épuration de l'établissement avant d'être 
rejetées en Seine. 

  

% : La nomme NF X43-329 précise que les composés représentant la famille des HAP sont : benzo(aÿanthracène, 
benzo(k}fuoranthène, benzo(bfluoranthène, benzo(ajpyrène, dibenzo(a, hjanthracène, benzo(g, h, ijpéryiène, indéno(1, 2, 3- 
c, d}pyrène, fluoranthène. Au sens du présent arrêté, les HAP représentent l'ensemble des composés visés dans là norme 
NF X 43-329 
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ARTICLE 16.1.5. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement re puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage où de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement lui sont applicables. 

Les ventilateurs des chaudières sont munis d'un capotage spécifique. 

ARTICLE 16.1.6. PRÉVENTION DES RISQUES 

Articte 16.1.6.1. Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant prend toutes dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de concerner les installations et 
pour an limiter les conséquences. H organise sous sa responsabilité les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette 

prévention des risques. Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et la maintien ainsi que pour 
détecter et comiger les écarts éventuels. 

Article 16.1.6.2, Contrôle de l'accès 

Les deux chaudières doivent être isolées par une clôture interdisant l'accès au personnel non autorisé. 

Article 16.1,6.3. Règles d'implantation 

Les deux chaudières sont implantées de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la 

sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Elles sont suffisamment éloignées de tout stockage et de toute 
activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des apparells doit satisfaire aux 
distances d'éloignement suivantes {les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extériaures 
du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

+ 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1%, 2èm, 3m ct 4im catégories, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

» 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles où infiemmables y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
Finstallation. 

Les deux brûleurs doivent être équipés d'un abri spécifique. Les deux chaudières implantées en extérieur doivent être 
protégées par un abri spécifique prévu pour résister aux Intempéres. 

Article 16.1.6.4, Alimentation en gaz 

Les réseaux d'alimentation en gaz naturel doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur de 
l'encios pour permettre d'interrompre l'alimentation en gaz des appareils de combustion, Ce dispositif, clairement repéré et 
indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

« dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

" à l'extérieur et en aval du poste de livraison du gaz naturel. 

IE est parfaitement signaié, maintenu en ban état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte at fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de 
gaz est détectée par un capteur. Ces vannes sont asservies chacune à deux capteurs de détection de gaz et un pressostat. 
Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'ailmentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte au fermée de ces organes est clairement idenffiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur de l'anclos où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par allleurs, un organe de coupure rapide dolt équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci, 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges prêcis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur de l'enclos. 

Article 16.1.6.5. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permeitant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre an sécurité l'apparell concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustlon sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de ta flamme. Le défaut de son 
fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

  

   



  

BOCIÈTE SANOFI CHIMIE Titre 16 - Dispositions particulières - Chaufferie et Utilités Pags 125 sur 128 
          

Article 16.1.6.6. Détection gaz - détection incendie 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l'amivée du gaz et interrompre l'alimentation électrique, à 
l'excepton de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en trés basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelie pouvant déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d'incendie doit équiper le local électrique adjacent aux installations de combustion avec 
retransmission, sulvant les usages de l'établissement, au centre de secours. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite ot d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. fls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des 
étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz au-delà de 40 % de la limite inférieure d'explosivité (LI) conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'aimosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctiorinement pourrait $tre maintenu conformément aux dispositions prévies aux articles 7.3.5 ot 7.3.6 du présent arrêté. 
Cette rise en sécurité est prévue dans las consignes d'exploitation. 

Article 16.1.6.7. Conduite des installations 

Les installations sont exploitées sans surveillance humaine permanente conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 1° février 1998 (J.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 
viendraient s'y substituer ou le modifier. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du ban fonctionnement de l'installation et des 
dispositifs assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrët de linstallation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors interdits. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 16.1.6.8. Entretien et travaux 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est réalisée sous 
la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gez susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de 

l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis ei de procédures écrites. Ces vérifications et ieurs résuitats sont consignés par écrit. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser, Cette attestation est 
délivrés per un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

Article 16.1.6.9, Registre 

L'exploitant tient à jour un livret de chaufferle dont le contenu est précisé à l'article 32 de l'arrêté du 20 juin 2002 relatif aux 
chaudières présentes dans une installation nouvelle où modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth. 

Article 16,1.6.10. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Ceux-ci sont au minimum constitués de deux extincteurs portatifs répartis & l'intérieur de Fenceinte clôturant l'instailation, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur 
flamme gaz". 

CHAPITRE 16.2. POSTES DE CHLORATION 

Les postes de chloration situés aux parcs 89bls et 62bis sont démantelés. 

Le poste de chloration du site est constitué de deux bouteilles de chiore dont une seule est utilisée. Les deux boutellles sont 
stockées dans une armoire (ou cadre) spécifique au stockage de chlore. Ce cadre doit être : 

—  balisé, 

— protégé contre les arrachements mécaniques, 

— protégé des rayons solaires par une protection amovible sur rail. 
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Ce poste est situé au niveau du bêtiment 46bis dans une impasse sans passage et doit respecter les dispositions de la 

cireulaire du 28 juillet 1877 relative aux Installations classées (dépôts de chiore}. La pose d’un capuchon de sécurité étanche 
en cas de fuite est reconnue comme disposition apportant les garanties équivalentes à l'utlllsation d'une cuve de soude. Les 
opérations de manipulation de bouteilles de chlore s'opérent selon la procédure ELB-C-00282. 

La valise d'intervention chlors est disponible au centre de secours de la plate-forme. Celle-ci doit être facilement accessible. 
Le personnei du centre de secours doit être aguerri à l'utilisation de ce kit et au port des équipements de protection individuels 
nécessaires, Le temps d'intervention pour juguler ia fuite doit être inférieur à 10 minutes. 

Les postes de chloration des pompes ALTA 1,2, 8, 4, 5, 6, 7 et 8 sont démantalés. 

Les cadres huit bouteilles sont conformes à {a régiementation ADR. Chaque bouteille dispose d'une vanne d'isolement qui est 
fermée lors des chargements. Un limiteur de débit à 2 kg/h est mis en place. 

Le remplacement des cadres de bouteille est réalisé par le fournisseur avec du personnel habilité en présence de personnel 

du service « Utilités ». I est régi par un mode opératoire intégrant un protocole de sécurité, Cette activité ne peut être réalisée 
qu'en jouée pendant les jours auvrés. 

CHAPITRE 16.3. ATELIER DE DÉMINÉRALISATION — BÂTIMENT 31 

Les éventuels débordements de la cuve RA4900 sont collectés st envoyés vers la fosse de rétention RA4C90 d'une capacité 
de 20 n°. 

Les éventuels débordements de la cuve RA4100 sont collectés et envoyés vers la fosse de rétention RA4190 d'une capacité 
de 20 m°. 

Les éventueis fuites et égoutiures de l'aire de dépotage d'acide chlorhydrique et dé soude du bâtiment 31 sont collectés et 
envoyés vers la fosse de rétention RA4290 d'une capacité de 20 m°. 

CHAPITRE 16.4. LISTE DES MESURES DE MAIÏTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 16.4.1, MESURES DE PRÉVENTION 

* Dispositif actif de sécurité sur chacune des chaudières « soupapes de sécurité tarées à 16 bars et montées en 
parallèle » en tant que barrière technique de sécurité, 

* Dispositif actif de sécurité PSLLBD111 et PSLLCD111 en tant que barrière technique à sécurité positive, 

* Dispositif actif de sécurité BSB0136 et BSC0156 en tant que barrière technique à sécurité positive, 

* Disque de rupture PSE158002 taré à 500 mbar REL à l'évent du réservoir R15800, 

+ Disque de rupture PSE162002 taré à 500 mbar REL à l'évent du réservoir R16200, 

ARTICLE 16.4.2. MESURES DE PROTECTION 

— Système instruments de sécurité sur la canalisation aérienne d'alimentation en gaz nature! « chaîne de 
sécurité liée à la détection de pression basse déclenchant ia farmeture des vannes générales entrée et sortie du 
poste de détente GDF » en tant que barrière technique de sécurité. 
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TITRE 17 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - STATION D'ÉPURATION 
COLLECTIVE 

CHAPITRE 17.1. CONDITIONS GÉNÉRALES 

Cette annexe constitue un cadre de prescriptions spécifiques relatif aux installations exploitées dans le cadre de la station 
d'épuration collective. 

ARTICLE 17.1.1. INSTALLATIONS CONCERNÉES 

La station d'épuration collective permet un traitement biologique des effluents (tri +: et est équipée des 
instellations suivantes : 

lits bactériens (deux) ; 
aéroaccélator ; 
décanteur primaire ; 

bac tampon ; 
bassin d'anoxie ; 
æéreteur ; 
clarificateur ; 
épaississeur ; 
unité de traitement des boues (coagulation, traitement à la chaux, filtration) ; 
lagunes événementielles (deux) ; 
laboratoire. 

CHAPITRE 17.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 17.2.1, LUTTE CONTRE LES ODEURS 

Une conduite aérienne permet d'alimenter les lits bactériens par des effluents BASF et de réorienter les effluents B12 vers le 
décanteur primaire. 

Les fosses de préchaulage et d'alimentation des fits bactériens ne sont plus utilisées. 

Les ouvrages « Canal Eaux sales » d'entrée de la station sont couverts. 

Le dessabisur/déshuileur n'est plus utilisé. 

Un séquestrant d'odeur est injecté au niveau de l'épaississeur pour limiter le flux d'odeurs de cette installation. 
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CHAPITRE 17.8. PREVENTION DE LA POLLUTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 17.3.1. PRÉTRAITEMENT DE CERTAINES SUBSTANCES 

Les substances ne pouvant être traitées par la station biologique font Pobjet d'une réduction à la source ou d'un prétraitement 
afin de pouvoir respecter les valeurs limites en sortie de station fixées à l’article 4,3.9.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 17.3.2. VALEURS LIMITES EN SORTIE DE STATION ous oi 

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites journalières en concentration et flux précisées à l'articie 4,3.9.2. 

CHAPITRE 17.4. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Dés bassins peuvent recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction. Étant commun aux sociétés SANOFI CHIMIE et BASF AGRI PRODUCTION SAS, leur 
gestion est établie par une procédure, Les capacités de rétention sont adaptées aux risques à couvrir. En tout état de cause, 
elle est supérieure à 11 000 m° en situation normale et à 6 000 mf° lors d’une crue de la Seine à + 5,5 mètres. Cette procédure 
précise {es modalités d'informations réciproques. 

Les organes de commande nécessalres à la mise en service de ces bassins peuvent être actionnés en toutes circonstances, 
localement et/ou à distance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les pompes de détoumement vers ces bassins sont secourues par un groupe électrogène pour être opérationnelles même en 
cas de coupure électrique. 

La qualité des eaux propres à l'entrée de la STEP est contrôlée par : 
a) la turbidité AS 20132(OH) (seuil 20) classé IPS STEP 01 et la pH-métrie AS20135(OH/OL) (seuil 5,5 < pH < 8,5) 

classé IPS STEP 02 qui déclenchent une alarme en salle de contrôle et le détournement des eaux dans le bassin 
R20330 (6 000 m°} par procédure opérateur ;  
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b} la surveillance de la marche de la pompe de prélèvement P20130 par le capteur FS260137(0L) classé IPS STEP 03 
qui déclenche une alarme en salle de contrôle. 

Le détournement des eaux propres vers le bassin R20330 de 6 000 m° est assuré par : 
c} la vanne de détournement H820111 classée IPS STEP 04 qui ferme le vanne XSV20110 ; 
dj les niveaux de détection LX20301 {niveau haut) qui déclenche la pompe P20320, LX20302 {niveau milieu} qui 

déclenche ia pompe P20320 et LX20303 (niveau bas) qui arrête les pompes P20310 et P20320. Ces capteurs sont 

classés IPS STEP 05. 

Le détoumement des eaux sales vers le R20730 de 5 000 m° est assuré par : 
e}) la vanne de détournement H$20161 classée IPS STEP 06 qui ferme la vanne XSV20160 ; 
f} les niveaux de détection LX20701 {niveau haut) qui déclanche la pompe P20710, LX20702 (niveau milieu) qui 

déclenche ta pompe P20720 et LX20703 (niveau bas) qui arrête les pompes P20710 et P20720. Ces capteurs sont 
classés [PS STEP 07. 

Afin de limiter es conséquences d'une éventuelle inondation de la STEP, les moyens suivants sont mis en place : 
g) les différents bassins de traitement de la STEP, y compris les 2 bassins événementiels, sont mis au-dessus du 

niveau de la crus de référence de Janvier 1910 ; 
h) une procédure décrit précisément les actions à entreprendre en cas de crue importante de la Seine notamment en ce 

qui concerne le détoumement des effluents à traiter, les arrêts de production des sociétés SANOFI CHIMIE et BASF 
AGRI PRODUCTION SAS, te déplacement des produits susceptibles d'être une source de pollution, le traitement des 
boues, lg déclenchement du POI si nécessaire. ; 

ï) la quantité de produits polluants est limitée au niveau de la STEP ; 
j) les équipements électriques dangereux {notamment les tableaux électriques, alimentation, etc.) de la STEP sont 

installés au-dessus du niveau de la crue de référence de janvier 1910 : 
k) la conduite de la STEP peut être réalisée dans un bâtiment situé en dehors des zones inondables. 

  

  

 


